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PRESIDENCE DE M. MW BOUALAM,
vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente minutes,

PROCE$-VERBAL

M . le président. Le procès-verbal de la première géanc@ de
ce jour a été affiché et distribué.

Il n'y a pas d'observation t. ..
Le procès-verbal est adepte.

-2

REGLEMENT DEFINITIF DE L'AB$EMDLEE NATIONALE

aune da la discussion des conclusions dun rapport.

M. le présldene. L'ordre du jour appelle la suite de la dise
cession des conclusions du rapport de la commission spéciale
du règlement chargée de préparer et de soumettre à l'Assemblée
nationale un projet de règlement définitif (n° 91) .

33



A8SN,MBLEE NA1IONJkLE - 2• SEANCE DU 28 MAI 1959

[Article 81 (suite) .]

M. le président . Cet après-midi, l'Assemblée a commencé
l'examen do l'article Si, dont la rédaction, après l'adoption de
l'amendement de 1111 . Souchal et Mondon à l'alinéa 4, est deve-
nue la suivante :

TITRE Il

. PROCEDURE LEGISLATIVE

Première partie . - Procédure législative ordinaire.

Cuerrrne I'r

Depi t des projets et propositions.

• Art . 81 . - 1 . Les projets de loi, les propositions de loi
transmises par le Sénat, les propositions de loi et de résolution
présentées par les députés sont enregistrés à la présidence.

. . 2 . Le déprit des projets de loi et celui des propositions
transmises par le Sénat sont toujours annonces eu séance
publique.

u 3 . Les propositions de loi présentées par les députés sont
transmises au bureau de l'Assemblée ou à certains de ses
membres délégués par lui à cet effet . Lorsque leur irrecevabilité
au sens de l'article 40 de la Constitution est évidente, le
dépôt en est refesé. Dans les autres cas, le dépôt est annoncé
en séance publique.

a 4 . I.es dispositions de l'alinéa précédent sont applicables
aux propositions de résolution . »

M . Leenhardt a déposé un amendement n° G tendant à com-
pléter in fine le quatrième alinéa ainsi rédigé par les mots
suivants:

. . .saut le cas où elles proposent en compensation des
économies ou des recettes fiscales d'un montent équivalent . »

La parole est à M . Leenhardt.
M . Francis Leenhardt . Mes chers collègues, l ' objet de mon

amendement est de soustraire les auteurs de propositions de
résolution à l'irrecevabilité financière lorsqu'ils ont fait l'effort
Méritoire de proposer, en compensation des dépenses nouvelles
qu'ils proposent, des économies ou des recettes fiscales nou-
veltes d'un montant équivalent à l'objet de leur proposition.
.Nous regrettons que l'irrecevabilité

l'objet
soit invoquée

à propos de propositions qui, comme l'a souligné M . Dejean,
:fie sont que des voeux, des invitations au Gouvernement et
qui laissent à celui-ci sa pleine liberté d'appréciation en fonc-
lion de la situation générale et des possibilités financières.

Mats nous pensons qu'il faut réserver un sort spécial aux
propositions qui prévoient « un équilibre entre les dépenses
P rejetées et les recettes correspondantes, conformément d'ail-
leurs à la jurisprudence que, depuis de longues années, la
commission des finances a suivie en matière de propositions
de loi : elle no leur objectait 'pas l'irrecevabilité financière
lorsque les dépenses envisagées étaient compensées par des
économies ou des recettes fiscales' d'un montant équivalent.

Je signale que mon amendement, ainsi quo l'a rappelé cet
après-midi. M. le rapporteur généra i, a été rejeté par la commis-
sion des finances à une très faitilc•majorité, par 21 voix contre
35, c'est-à-dire vraiment sans conviction, précisément parce
qu'il correspondait à une jurisprudence traditionnelle.

Les auteurs de propositions qui auront fait 'l'effort de . se
soumettre à la condition prévue par mon amendement méritent
quo leurs propositions ne se voient pas opposer l'irrecevabilité.

Croyez-moi, nous n'avons pas à nous substituer au Conseil
énnstitulionnel . Certains soutiendront qua ma proposition est
à la limite . Laissez Io Conseil constitutionnel, devant Ies déci-
sions duquel nous noue inclinerons se, prononcer et ne repous-
sez pas un amendement qui apporte n progrès et un peu de
libéralisme. (Applaudissements o l'extrême gauche .)

M . le président La parole est à M . I}abib-Deloncle, rap-
porteur.

M . Michel Habits-Deloncle, rapporteur. Mesdames, messieurs,
la commission a eu à examiner un amendement semblable,
soutenu par M . Dejean,,mais comme cet amendement n'a pas
été maintenu . par son auteur je ne puis évidemment vous don-
ner Io résultat d'un vote à son sujet.

SI-M, .Dejean. a retiré son amendement, . c'est que -des abjec-
tions extrêmement sérieuses lut ont été opposées . Non point
monsieur Leenhardt ; s ur le plan constitutionnel, au sujet
duquel, encore une fois, la commission n'a pas entendu se
prononcer, de même que l'Assemblée, lorsqu'elle a décidé ' d'ap-
pliquer, aux propositions de résolution les dispositions do l'alt-
nés 3 de l'article . 81 ne s ' est pas prononcée juridiquement,
mais sur le plan epratique.

Je me permets, tout_ erre parlementaire que je sols, do faire
appel à l'expérjeneo do mes devanciers el à gels propre de

M . Leenhardt . Il est extrêmement facile de trouver des coins
pensatinns ; il est très difficile de trouver des compensations
sérieuses . 11 est extrêmement facile de dire que l ' on diminuera
de 200 milliards de francs les dépenses militaires pour instaurer
la retraite des pêcheurs à la ligne . (Protestations à l'extrême
gauchi,)

Nous avons l'habitude. de ce genre de propositions . Cc no
sontpas celles que vous visez, monsieur Leenhardt, je vous en
donne volontiers acte, mais cc sont celles que certains feront.
Et à partir du moment où votre texte sera voté, comment
voulez-vous que nous mettions un frein ? II n'y aura plus de
critère, j'en prends à témoin les membres de la commission
des finances et son rapporteur général . Si un texte contins
celui-là était esté, il ne serait pas possible d'arrêter les propo-
sitions de résolution ptiienient demagogiques, du genre de
celles auxquelles j ' ai fait : illusion.

C'est pourquoi je demande à l'Assemblée, en m'en excusant
auprès de M . Leenhardt dont je comprends parfaitement la
pensée, de bien vouloir repousser cet amendement.

M . Fernand Darchicourt. Si vous le comprenez si bien, accep-
tez son amendement.

M . Francis Leonhardt . Les propositions démagogiques seraient
arrêtées en commission, monsieur le rapporteur, elles n'iraient
pas plus loin.

M. le rapporteur. Elles seraient imprimées.
M. Francis Leenhardt. Ce n ' est rien du tout.
M. André Fenton . C ' est tout, au contraire.
M . le président . Je vais mettre aux voix l'amendement n° C

de M . Leenhardt.
M . Francis Leenhardt, Je demande le scrutin. (Mouvement;

d gauche et au centre . - Protestations ù l'extrême gauche .)
M . Fernand Darchicourt. C'est notre droit.
Quelle intolérance!
M. le président. Je suis saisi d 'une demande de scrutin . R

va donc être procédé au vote par scrutin public.
Le scrutin va Mea annoncé dans 'l'ensemble des locaux du

Palais et sera ouvert dans cinq minutes.

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés do bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
Huissiers, veuillez recueillir les votes.
(Les voles sont recueillis .)
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?..,
Le scrutin est clos.
(MM. les secrétaires font le dépouillement des votes .)
M. le président. Voici le résultat du dépobillement du scrutin;

Nombre de suffrages . exprimés	 523
Majorité absolue	 202

Pour l'adoption	 91
Contre	 432

L'Assemblée nationale n'a pas adopté .

	

-
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 81 avec la rédaction, dont j'ai

donné lecture au début du débat, résultant de l'amendement
n° 43 rectifié de MM. Souchal et !dondon précédemment adopté.

(L'article 81, ainsi rédigé, mis aux cour, est adopté.)

[Article 82 .]

M, le président. ii Art . 82 . - Si le Gouvernement fait connante
au président de l'Assemblée quo l'adoption ; ou le . rejet d'une
roposition de résolution lui parait do nature à mettre . en jeu

proposition de du Gouvernement en dehors des formes pré
vues par l'article 49 de 9a Constitution, ladite proposition est
irrecevable ou n'est recevable que ointe à une motion de
censure répondant aux conditions Fixées par l ' article 148 .p

M . . Ballanger a déposé un amendement, n° 25, tendant A
supprimer col article .

	

-
La parole est à M . Ballanger . (Exclamations û gauche et ait

centre .)
M. le président . Je vous en prie, mes chers collègues, soyez

tolérants . (Apidaudissemcnts d l 'extrême gauche et sur certains
bancs à gauche et au centre.)

M . Robert Ballanger . Les dispositions de l'article 82, dont
je demande la suppression, sont, à mon sens, l'exemple typo
des dispositions réglementaires allant plus loin quo les dispo-
sitions constitutionnelles dans le sens des restrictions des préro-
gatives parlementaires.

Selon la Constitution, le Gouvernement peut déposer des
projets do loi, le Parlement les voter et c'est Io Conseil consti-
lutiunnel qui est seul juge do leur constitutionnalité., Il en
est de même des propositions que peuvent déposer et adopter
les parlementaires .
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Or l'article 82 tend à faire le Gouvernement juge de la
constitutionnalité des propositions de résolution puisqu'il lui
accorde un droit illimité de rejet des propositions de résolution
dont le texte lui semblerait contraire aux dispositions consti-
tutionnelles.

C'est aller bien au delà de ce que prévoit la Constitution qui
va déjà beaucoup trop loin.

C'est pourquoi mes amis et moi demandons la suppression
de cet article.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur . La commission repousse l 'amendement.
M. Fernand Grenier. Sans avoir d'argument à lui opposer!
M. le président . Personne ne demande la parole T . ..
Je mets ans voix l'amendement n' 25 de M . Ballanger,
(L'amendement, mis aux voir, n ' est pas adopté .)

M . le présidant. MM. Chandernagor, Brocas, Guy Mollet et
Félix Gaillard ont déposé un amendement n o 7 rectifié tendant
à rédiger comme suit l'article 82:

n Le bureau de l'Assemblée nationale saisi par le président,
soit à son initiative, soit à la demande du Gouvernement, peut
déclarer irrecevables les propositions de résolution dont l'adop-
tion mettrait en jeu la responsabilité du Gouvernement en
dehors des formes prévues par l'article 40 de la Constitution .»

La parole est à M. Chandernagor . (Applaudissements d
l ' extrême gauche.)

M . André Chandernagor . Mes chers collègues, en adoptant
l'article St de ce projet de règlement, l'Assemblée nationale
vient de se prononcer dans un sens que nous aurions souhaité
différent sur le difficile problème de la recevabilité des pro-
positions de résolution au regard des dispositions de l'article 40
de la Constitution.

Et voici que l'Assemblée, à la faveur de cet article 82, a
maintenant à se prononcer sur un problème qui nous parait
encore plus redoutable, celui de l'appréciation do la receva-
bilité des propositions de résolution au regard des dispositions
de l'article 49 de la Constitution.

La question qui se pose est la suivante : qui, quelle autorité
va pouvoir se prononcer, dire si oui ou non tette proposition
de résolution constitue une procédure parallèle de la q uestion
de confiance ou de la motion de censure t

Pour trancher ce problème, je crois qu'il faut revenir - et
l'Assemblée m'en excusera, je ne serai pas long sur ce point
- sur un débat qui a donné lieu à de nombreux développe-
ments dans cette enceinte depuis deus jours, au sujet de la
nature exacte des propositions de résolution . (Lfxclanialions ü
gauche et an centre .)

J'ai précisé que je serai bref.
Je veux faire allusion à cc que disait hier M . Coste-Floret

plaisamment d'une maison à laquelle je m'honore d'appartenir:
11 affirmait : a Les membres de cette maison sont rarement
d'accord sur les analyses juridiques . » Eh bien! La constata-
tion que j ' ai faite depuis deux jours, c'est qu'ici pas plus
qu'au Palais-Royal, on ne parait étre d'accord sur les ana-
lyses juridiques.

Mais je voudrais confier à l'Assemblée la recette du Palais-
Royal pour qu'elle puisse en user. Lorsque le débat juridique
est épuisé sans que chacun p uisse pep tendre véritablement
que les arguments juridiques lui donnent raison, on s'en remet
purement et simplement, pour juger, à l'intime conviction du
juge . Or notre intime conviction, à mes amis et à moi-mémo
- intime conviction puisée dans une certaine conception que
nous nous taisons de la République çt qui n'est pas nécessai-
rement partagée par tous, sur ces bancs - c'est que la thèse
de M . Coste-Floret est la bonne. ..

M.' Paul Ceate•Floret . Très bien! . (Rires .)
M. André Chandernagor . . ., et qu ' en définitive, Ies proposi-

tions de résolution sont un moyen indispensable do contrôle
de l'activité gouvernementale,

Partant de cette constatation, je veux, mes chers collègues,
vous rendre attentifs aux dispositions de l'article 82, tel qu'il
a été rédigé et tel qu'il vous est proposé par la commission
spéciale du règlement.

Cet article, ainsi qu'on l'a dit il y a un instant, fait du Gou-
vernement le seul juge du point de savoir si une proposition
ils résolution est ou non de nature à mettre en jeu sa respon-
sabilité, si, par conséquent, une proposition de résolution entre
ou non dans le cadre de ces procédures parallèles do la mise
en . jeu de la responsabilité gouvernementale, procédures para-
lélles que nous voulons tous très légitimement éviter.

Laisser le Gouvernement seul juge de cette appréciation capi-
tale, c'est s'en remettra au seul contrôlé du soin de savoir
s'il veut l'être, quand Il veut l'être et par quel moyen Il veut
t'être ; c'est, en définitive, retirer tout effet, tout sens à la
procédure de contrôle, et cela, nous ne pouvons, nous ne sau-
rions l'r,dmettre

Lc règlement provisoire confiait, avec, semble-t-il, beaucoup
plus de sagesse, au bureau de l'Assçmbtée le soin de porter
cette appréciation de recevabilité . J'ai dit : avec beaucoup plus
de sagesse, car le bureau reflète l'image même de l'Assemblée,
l'image de sa majorité.

C'est donc à cette majorité qu'il appartient, au sein du
bureau et après avoir recueilli, si han lui semble, l'avis du
Gouvernement qu' elle a formé et qu'elle soutient de ses voles,
de se prononcer sur la recevabilité des propositions de résolu-
tion . Que la majorité prenne ainsi ses responsabilités et imposa
sen point de vue, c'est à tous égards conforme aux principes
et à l ' usage de la démocratie.

Mais que la majorité fuie devant ses propres responsabilités,
qu'elle « abdique ses responsabilités, pour reprendre le terme
qu'employait hier M . le Premier ministre à l'égard du Gouver-
nement, en disant que celui-ci ne voulait pas abdiquer - et
j ' espère qu 'il en sera de mème de la majorite - qu ' elle abdiqua
- car c'est à cela que revient la rédaction actuelle - entre
les mains du Gouvernement qu'elle a pour devoir de contrôler,
cela ne nous parait ni moralement, ni démocratiquement conce-
vable . C'est pourquoi nous avons cru devoir, plusieurs de mes
collègues et moi-même, déposer un amendement qui tend à
reprendre purement et simplement, sur ce point, la rédaction
qui était celle du règlement provisoire. (applaudissements u

l'extrême gauche et sur certains bancs à gauche .)
M . la président. La parole est à M. le rapporteur.
M . le rapporteur. Mes chers collègues, c 'est en toute connais•

sance de cause que votre commission a substitué le texte de
l' article 82 tel qu ' il vous est proposé au texte de l ' article 19
des ré ales provisoires.

il mvest, je l'avoue, un peu pénible de combattre l'amende-
ment de M. Chandernagor . ..

M. René Schmitt . Epargnez-vous celle peine!
M . le rapporteur. . . . car je connais très bien le teste qu'il 1

rédigé.
Mais, comme l'a dit tout à l'heure un des orateurs qui m'ont

précédé, si nous faisons aujourd'hui un règlement définitif
a près avoir fait des règles provisoires, c'est justement parcs
que nous avions voulu nous donner Io temps de la réflexion.

Supposons un instant que l'article 82, tel qu'il est proposé
dans le texte de la commission, n'existe pas . Une proposition
de résolution est déposée . Le Gouvernement estime que cette
proposition met en jeu sa responsabilité. ht invoque contre elle
les dispositions de l'article 49, alinéa 3, de la Constitution ou,
tout au moins, à propos d'un amendement impliquant sa sup-
pression . Il faut alors que l'opposition dépose une motion do
censura pour éviter que la position du Gouvernement soit adop-
tée ipso facto par l'Assemblée.

A aucun montent un organe extérieur au Gouvernement n'in-
tervient dans cette procédure, pas mémo le bureau de l'Assem-
blée e avers lequel nous avons tous - nous l'avons démontré
lent à l'heure lors de la discussion de l'alinéa 3 de l'article 81
- la plus grande déférence.

C'est donc vraiment le Gouvernement qui est maitre de va
qu'on appelait naguère la question de confiance et c'est tout
à fait normal.

Il n'est pas concevable, en effet, que quiconque se substitua
au Gouvernement pour dire que sa responsabil•le est ou n'est
pas engagée.

Supposons au contraire que le texte de M . Chandernagor soit
adapté.

Lo Gouvernement invoque une irrecevabilité à l'égard d'une
proposition . Par un vote politique - M. Chandernag.ar nous a
rappelé que le bureau de l'Assemblée est un organisme poli-
tique - Io bureau do l'Assemblée émet un avis contraire et la
proposition est reconnue recevable.

Le Gouvernement est alors conduit à poser de nouveau celle
question do confiance de l'article 49, 3° alinéa, exactement dans
les mêmes conditions, et nous nous trouvons devant le pro-
blème qui a été résolu par l'article 81 ; ou bien alors le Gou-
vernement s'incline devant une mise en minorité morale do
la part du bureau do l'Assemblée, laisse ve'u'x la proposition
on discussion et chacun voit les inconvénients que cela peut
présenter.

C'est pourquoi, ayant réfléchi à ce texte, nous avons pensé
quo le Gouvernement doit être armé contre ses adversaires et
pouvoir leur dire : votre proposition met en jeu ma responsabi•
lité, déposez une motion do censure.

Il doit aussi être armé contre ses amis qui veulent déposer
tin ordre du jour de confiance non prient dans la Constitution
et leur opposer l'irrecevabilité . Bleu eilr, il no Tour demandera
pas de déposer une motion de censure, mais il pourra leur dire:
« En l'état actuel des choses, n'ayant pas mis en jeu ma respon.
labilité conformément à l'article '9, alinéa do la Consti-
tutlor, e n'ai pas à recevoir de vous un brevet de confiance
qui, s'il était par hasard rejeté par l'Assemblée, deviendrait
une motion de défiance . »
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Je crois que cet article, tel qua nous l'avons prévu, couvre
vraiment les éventualités cou>dtutiouneiles et c'est pourquoi
je deiusude l'Assemblic, au nom de la majorité de la co :n-
missiee, de bien vint oie repousser l'an;endcmant (le M . Chan-
derasgor. (Api laudiesemcnls à gauche et au centre .)

P . le président . La parole est à M . Leenhardt, pour répondre
à la commission.

M . Francis Leenhardt . Je ne veux pas prolonger ce débat,
bien qu'il soit toit important . Cependant, monsieur le rappor-
teur, Je dois dire que vous ne tenez pas compte que, d 'après le
lexie que vous proposez, le Gouvernement est à la fois juge et
partie . C'est très grave.

M . Chandernagor a eu rai son da souligner que vous alliez
rendre juge ce :ui qui est contrôlé, ce qui est un argument très
toit.

Je veux ni d référer également :1 un usage très ancien et

l
u appelle à M. le président Paul Reynaud . Chaque fois que

le ~riouvernenicnt invu .tuait la loi des maxima pour s'opposer
à un amendement, il ne pouvait pas juger seul de la receva-
bilité ou de l'irrecevab'lité et ir se tournait vers le président
de la commission des finances ou vers le rap p orteur général
pour recueillir leur acquiescement. L'irrecevabilité n'était alors
prononcée que s'il y avait concordance entre l'avis du gouver-
nement et celui de la commission des finances. (Applaudisse .
monts à t'ettc tréne gauche .)

Ce que nous proposons, c'est, très légitimement, l'application
de la mente Procédure . Au reste, l'article 19 de nos magies pro-
visoires, dont vous êtes après tout l'auteur, monsieur le rappor-
teur, puisque c ' est vous qui l'avez eoutenu, cet parfaitement
agencé . Il dispose que le gouvernement peut invoquer l'irrece-
vabilité d'une proposition pour des raisons constitutionnelles ou
politiques, parce que son adoption mettrait en jeu sa responsa-
bilité gouvernementale, mais il faut l'acquieecement du
bureau.

Ces dispositions sont très raisonnables . Celles que vous pro-
posez maintenant ne sont pas soutenables et vont à l 'encontre
de toutes les traditions parlementaires. (Applaudissements à
l'ertrdnte gauche .)

M. Fe président Je mets aux voix l 'amendement n° 7 rectifié
de M . Chandernagor.

M. Francis Leenhardt. Nous demandons un scrutin . (Protes-
tations à gauche et au centre .)

président . 11 va donc être procédé au vote par scrutin

M. le rapporteur. l .es membres de la commission, à quelque
groupe qu'ils appartiennent, me seront témoins que, si l'amen-
dement de Ni . Nungesser n'a pas été présenté à la cornmisiun,
à chaque instant celle-ci a raisonné comme s'il était admis.

En effet, la majorité de la commission a toujours estimé
que l'article 82 permettrait an gouvernement d'intervenir . non
seulement au miment da dépôt de la Kapo-ilion c :'.c-!Hème,
d ' intervenir au moment (lu dépôt ne la proposition elle-même,
mais à l'occasion du dépôt d'un rapport étalli à son sujet et
qui, ayant aggravé la proposition sur certains peints, mettrait
en jeu la responsabilité gouvernementale.

J'amuis donc tendance à accepter l'amendement . Néanmoins,
la commission n'ayant pas délibéré sur ce texte et les diccus-
siena sur 13 question ayant été vives dans l'Asscmrblrc, je
m'en remets à la sagesse de celle-ci, en lui confirmant qu'en
tout cas l'amendement est conforme à l ' esprit du texte ..e la
connuission.

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 33 de
M . Nungesser.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M . le président. Personne ne demande la parole 7 . ..
Je mets aux voix l 'article 82 modifié par l'amendement qui

vient d'être adopté.

MM . Francis Leenhardt et Robert 8altanger. Nous votons
cendre.

(L'article 82 modifié, mis aux voix, est adopté.)

[Articles 83 à 83.]

M . le président . « Art. S3. - 1. Tout texte déposé est
imprimé, distribué et renvoyé à l'examen d'une commission
speciale de l'Assemblée ou, à dCaut, à l'examen de la com-
mission permanente compétente.

« 2 . bans l'intervalle des sessions, les projets de loi peuvent
être, à la demande du Gouvernement, renvoyés à l'examen
d'une commission permanente ou spéciale . „

Personne ne demande la parole 7. ..
Je mets aux voix l'article 83.
(L ' article 83, mis aa voix, est adapté .)
« Art. 8i . - 1 . Les projets de loi peuvent titre retirés par

le Gouvernement à tout montent jusqu'à leur adoption définitive
par le Parlement.

« 2 . L'auteur ou le premier signatai re d'une proposition
eut la retirer à tout moment avant son adoption en première

lecture . Si le retrait a lieu en coure de discussion en séance
publique et si un autre député la reprend, la discussion
continue.

3 . J .es propositions repoussées par l'Assemblée ne peuvent
être reproduites avant un délai d'un an . u - (Adopté .)

CRArlrn@ ll

Travaux législatifs des commissions.

.r Art . £5. - 1 . Le président de l 'Assemblée saisit la com-
mission spéciale désignée à cet effet, ou la commission per-
manente compétente, de tout projet ou proposition déposé sur
le bureau de l'Assemblée.

« 2 . Dans le cas où une commission permanente se déclare
incompétente ou en cas de conflit de compétence entre deux
nu phisieurs (le ces commissions, le président, après un débat
où sont seuls entendus le Gouvernement ou l'auteur de la
proposition et les présidents des commissions intéressées, pro-
pose par priorité a l'Assemblée la création d'une commission
spéciale . Si cette proposition est rejetée, le président s'omet
à l 'Assemblée la question de compétence . n - (Adopté .)

[Article 88.]

M . le président . u Art. 80 . - 1 . Les rapporteurs des commis-
sions doivent être désignés et leurs rapports doivent étro
tldposés, imprimés et distribués dans un délai tel que l'Assem-
blée nationale soit en mesure de procéder à la discussion des
projets et propositions conformément à la Constitution.

« 2. Les rapports faits sur dei projets ale lui soumis en
premier lieu à l'Assemblée nationale ou sut' des . textes transmis
par le Sénat concluent à l'adoption, au rejet ou à (tels rmen-
dements . En annexe des rapports doivent titre insérés les
amendements soumis à la commission . qu'ils aient été trans-
mis par la présidence de l 'Assemblée on directement pré :entés
par leurs auteurs avant le dépôt du rapport.

« 3. Les rapports faits sur les propositions de lot ou do
résolution concluent par un texte d'ensemble.

M. le
public.

Le scrutin va titre annoncé dans l'ensemble des locaux du
Palais et sera ouvert dans cinq minutes.

M. te président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
Ituissiers, veuillez recueillir les votes.
(Les voles sont recueillis .)

M. te président. Personne ne demande plus à voter Y . ..
lie scrutin est clos.
(MM'. les secrétaires font le dépouillement des votes .)
M. le président . Voici le résultat du dépouillement du scrutin:

Nombre de suffrages exprimés 	 G28
Majorité absolue	 265

Peur l 'adoption	 207
Contre	 321

L'Assemblée nationale n'a pas adopté . (Applaudissements
sur plusieu rs bancs à droite .)

Je viens d'être saisi par M. Nungesser d'un amendement
5 tendant à insérer, au début de l'article 82, après les

mots : « proposition de résolution n, les mots : « . . ., d'un amen-
dement s'y rapportant ou d'un rapport présenté à son sujet u.

. La parole est à M . Nungesser . (Applaudissentects sur plu-
sieurs bancs à gauche et au centre .)

M . Roland Rongeai«. J'avais d'abord envisagé de demand er
une simple précision à la commission, mais, ainsi que l'a dit
le président Paul Reynaud cet après-midi, peut-Cire vaut-il
mieux préciser dans les textes mêmes ce qui parait aller (te soi.

L'article 82 dispose : « Si le Gouvernement fait connaitro
au président de P .Assemblée que l'adoption ou le rejet d'une
proposition de résolution lut parait de nature à mettre en jeu
la responsabilité du Gouvernement en dehors des formes pré-
vues par l'article 40 de la Constitution . . . »

Il me parait indispensable (le préciser que sont également
visés, outre la pro p osition de résolution, les amendements
a'y rapportant ou, éventuellement, le rapport présenté à son
su e.

Tet est le sens de mon amendement . La commission
l'accepte-t-elle 7

M . le président. La parole est à M. le rapporteur.
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a l . Les amendements présentés en rom :ni -ien et les modi-
fications proposées p: s la coisis_den au texte tint el:c avait
été iiiiiiilen .c ; t s. isie ne sont pas tecer :mie .; ]tusqu'ils com-
portent l'une des conséquences définies pin l'article 40 de , la
Cnnslilution ou l'article Si, alinéa 4 . du présent règlement.
L'irrecevabilité des amendements est appréciée par le pré-
sident de la commission et, en cas de doute dont le ; condi-
tions prévues à l 'article 4S. L'irrecevabilité des modifications
prupo.,ées par la commission est appréciée suivant la procédure
instituée par l'article 92.

5 . L'auteur d'une proposition ou d ' un amendement peut,
s'il en fait la demande au président de la commission, être
ccuvoqué aux séances de la commission consacrées à l'examen
de son texte ; il se retire au moment du vote.

M . pascal Arrighi a présenté, au non de la commission des
fin uices, de l'économie générale et du plan, saisie peur avis,
un auteudement n e 2, tendant à ridiger comme suit le
qualitene alinéa de cet article:

4 . - Les modifications proposées par la commission are
texte dont elle avait Clé initialement saisie ne sont pas ecce-
vaDles lorsqu'elles contreviennent à l'article 40 de la Consti-
tution ou ti l'article 81 - dernier alinéa - du prisent règle-
ment. Leur irrecevabilité est appréciée suivant la procédure
iristitnée par l'article 92.

La parole est à M . Arrighi.
M . Pascal Arrighi, rapporteur pour avis . Bien que présenté

par la commission des finances, cet emendement n'est pas un
texte de rigueur . Il est de pure technique car il est de nature
à faciliter la discussion législative au sein des commissions
saisies au fond.

En effet, la rédaction qui nous est proposée dispose que
l'irrecevabilité des amendements au regard de l'article 40 de
la Constitution est appréciée par le président de la commission
saisie au fond et s'il g a doute, l'alinéa 4 de l 'article 81
du règlement de l 'Assemblée nationale renvoie à l ' article OS
qui organise une procédure permettant la consultation du prési-
dent de la commission des finances, de son rapporteur général
ou d'un membre du bureau.

La commission des finances a pensé qu'il serait de mauvaise
technique et, au surplus, peu commode de recourir, au milieu
d'une discussion deus une commission saisie au fond, au prési-
dent de la commission des 11n:aces ou à son rapporteur général
et nous proposons de laisser le président de la commission
saisie au fond juge de la recevabilité des amendements.
(Applaudissements,)

M . le président. la parole est à M . le rapporteur.
M. le rapporteur. Je fais observer à M. le rapporteur général

de la commission des finances que l'amendement qu'Il pré-
sen e ne correspond pas tris exactement à l'objet qu'il vient
d'exposer.

En effet, l'amendement qu'il a déposé semble plus large et
dépasse son but puisqu'il supprime le contrôle de recevabilité
des amendements en commission.

Pour atteindre l'objectif que se propose M . le rapporteur
général de la commission des finances, Il m 'apparaît qu'il fau-
drait, d'abord, laisser intacte la première phrase de l'alinéa 4
et ne pas supprimer les mots « les amendements présentés en
commission ,,.

Pourquoi ?
Parce que le contrôle de recevabilité des amendements en

commission permettrait à la commission d'éviter le travail
inuiile que constituerait l'élaboration d'un rapport qui lui.
même serait déclaré irrecevable.

Si, par inadvertance, les textes auxquels serait parvenue la
commission étaient irrecevables, un contrôle, certes, demeu-
rerait, tnais mieux vaut permettre au président de la commis-
sion d'avertir ses collègues de la difficulté que présentent les
amendements.

M . le rapp orteur général de la commission des finances pense
que la mu tiplicité des amendements présen'.és en commission
mobiliserait pratiquement le président de la commission des
finances, ou son rapporteur général - et je comprends lori
bien qu'il soit Intéressé - ou un membre du bureau de cette
commission, pour apprécier, en cas do doute, l'irrecevabilité des
amendements déposés en commission.

Si le bureau de la commission des finances ou, tout au moins,
son président, ou son rapporteur général, ou ceux de ses mem-
bres qui seraient désignée à cet effet, refusent co cadeau
empoisonné du contrôle de la recevabilité des amendements
déposés en commission, je crois qu'il est difficile, en effet, do
le leur imposer . il faudrait, dans ce cas, maintenir que « l'irre-
cevabilité des amendements est appréciée par le président de
ta commission „ et se borner à supprimer les mots : « et, en cas
de doute, dans les conditions prévues à l'article 93 u.

Peut-dire conviendrait-il alors d'assister le président de la
commission du bureau de la commission et de dire : , L'Irre-
cevsbililé des amendements est appréciée par le président de
l commission et, en cas de doute, par son bureau ,,.

Cette rédaction serait de rature à donner satisfaction aux
préoccupations de M . le rapporteur général sans mettre en
échec le dispositif prévu par la commission.

M. le président. La parole est à m . le rapporteur pour avis
de la commission des finances.

M . Pascal Arrighi, rapporteur pour anis . Monsieur le prési-
dent, la commission des finances se rallie, naturellement, à ta
rédaction proposée par la commission du règlement et se féli-
cite que M . le rapporteur de la commission c u règlement fasse
preuve d'une plus grandi rigueur que la commission des
nuances . ( .tpplaudi.asemerete .)

Je relire doue l'amendement n° 2 que j'avais déposé.
M . le président. L'amendement n° 2, déposé par M . Arrighi

est retiré.
Fuv,lriez-vous; monsieur le rapporteur, préciser le texte nou-

veau que vous proposez pour l'alinéa 4 et que M . Arrighi
accepte.

M . le rapporteur. Le nouvelle rédaction de l'alinéa 4 serait
la sui vante:

4 . Les amendements présentés en commission et les modi-
fications proposées par la commission au texte dont elle avait
étd initialement saisie ne sont pas recevables lorsqu'ils com-
portent l'une des conséquences définies par l'article 40 de la
Constitution ou l 'article Si, alinéa 4, du présent règlement.
L'irrecevabilité des amendements est appréciée par le président
de la conunission et, en ces de doute, par son bureau . L'irre-
cevabilité des modifications proposées par la commission est
appréciée suivant la procédure instituée par l'article 92. e

M. le président. M . Dejean e présenté un amendement, n° 1
qui tend, dans le qualriéine alinéa de l'article 80, à suppri-
mer les mots : « ou l'article 81, alinéa 4, du présent règle-
ment v,

La parole est à M . Dejean.
M. René Dejean . C.et amendement était la conséquence de

mort amendement à l'article 81.
11 a succombé avec lui.
Je le retire.
M. le président. L' amendement n° 12 est retiré.
M. Ballanger a déposé un arnendement, n e 17, tendant à

rédiger connue suif la deuxième phrase du quatrième alinéa
de l'article 8C:

« En cas de contestation sur la recevabilité des amendement .,
le président de la commission soumet la recevabilité au vote
de la commission . »

La parole est à M . Ballanger . (Exclamations il droite .)
M. Robert Ballanger . Je crois que cet amendement aurait dA

venir en discussion avant celui de M. Arrighi.
Je le détendrai en quelques mots.
L'alinéa 4 de l'article 80 confie au président de la commis-

sion, et à lui seul, le soin d'apprécier l'irrecevabilité des amen-
dements présentés au cours de la discussion en séance de
commission.

C'est là une responsabilité très lourde et je ne pense pas
qu'on puisse demander au président de le commission, et à
lui seul, de se prononcer clans une commission de cent vingt
'membres sur l 'irrecevabilité des amendements _qui lui sont
soumis.

C'est dans ces conditions que je pense qu'une nouvelle rédac-
tion pourrait être établie, qui permettrait au président, en cas
de doute ; de consulter la commission, celle-ci étant appelée
elle-même à juger, en définitive, de la recevabilité des amen-
dements.

M . le président. Quel est l'avis de la commission?
M . le rapporteur. La commission est allée par avance en-

devant des préoccupations de M . Ballanger en dormant au
président de la commission l' assistance du bureau.

Je crois qu'il est bon de s'en tenir là et de ne pas encom-
brer les commissions elles-mêmes avec le vote sur la rereva-
bilité des amendements qui risquerait de se confondre avec le
vote sur le fond.

Dans ces conditions, je demande à l'Assemldie de s'en tenir
au texte qui vient d'être élaboré en commun avec M . le rap-
porteur général de la commission des finances.

M. la président. Je mets aux voix l ' amendement n° 17 de
M . lallanger, repoussé par la commission,

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté,)
M. le président . M. Ballanger a présenté un amendement n° 1C

tendant, à la lin du dernier alinéa do l'article 8G, à substituer
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une commission permanente de conserver la possibilité de
donner eau tris sur un lexie pour lequel sa compétence ne
fait pas de doute. (Applaudissements .)_

M', le président . La parole est à M . le président de la commis-
sien spéciale du règlement.

M . Marc tauriol, président de la commission spéciale. Je
fais remarquer, eu nom de la c m11M:sien du règluurcmt . que
l'amendement de M . Valabréguc (Mi aillerait un incontestable
alourdissement des travaux de l'Assemblée et la question se
pose de savoir si l ' iulérét que fait valoir notre collègue vaut
cet alourdissement . si l'on compare l'avantage à l'incon vénient,
est-ce que la balance est créditrice dans l'ensemble du travail 't

Autant il nie parait normal qu'une ro ;nmission permanente
puisse envoyer un de ses représentants pour avis dans une
commissiun permanente, autant la utémc procédure appliquée
à la cuanuission spéciale nie parait peu cunvenrr.

En effet, les commissions permanentes ont une composition
nettement distincte et, par conséquent, elles n'ont pas d'aube
moyen de s'informer des travaux de leurs voisines que de
déléguer un rapporteur pour avis.

Les commissions spéciales . au contraire, sont composées, aux
termes de l ' ar'lir.1e 33 du règlement - auquel je vous prie de
vous reporter - de trente membres au maximurn choisis à la
proportionnelle des groupes, dont quinze au plus font partie
de la commission permanente correspondante.

Dès lors, pratiquement, dans une commission spéciale,
(iliaque commission permanente est représentée.

De plus, les commissions, aux ternies de l ' alinéa G de
l'article 40 du régientent soumis à votre approbation, étant
maitresses de leurs travaux, rien n ' empêche une commission,
en application du droit commun et sans référence à la procé-
dure de l'article 37, de .se faire informer par les représentants
qu'elle peut avoir de plans ;ut sein de la commission spéciale.

Je crois rli.•s lors que l'avantage inconiostable que présente-
rait l ' adoption +le l'amendement de M . Valabrégue serait large-
ment contrebalancé par ses inconvénients et je demande à
l'Assemblée, au nom de la commission du régienient, de le

aux mots : « il ec retire au moment du vote n, les mots : u il

ne participe pas au sets , ..
La parole est à M . Rallonger.
M . Robert Bailanger . J'espère que tel amendement bénéfi-

ciera d' un sort meilleur que le précédent.
L ' alinéa 5 de l'article di; dispuse que « l'auteur d ' une propo-

sition ou d'un amenderaient peut, s'il en fait la demande au
président de la commission, titre convo q ué aux séances de la
commission consacrées à i'esatuen de son texte v ; mais on
ajoute qu'il doit se retirer au moment du vole.

Ces dispositions ont probablement été adoptées par analogie
avec ce qui se passe quand la gouvernement est entendu.

On peut Iris facilement concevoir que, lorsque le gouverne-
ment est entendu, son représentant doit se retirer, lui, au
moment du rote, étant donné qu'il pourrait peser de son auto-
rité sur ce vote.

S'agissant d'un collègue qui est venu défendre ses amende-
ments, il semble peu courluis da lui demander de quitter la
salle de séance pendant le vole de son texte et de revenir pour
soutenir l'amendement, suivant,

Il serait stri sant de préciser dans le règlement que ce col-
lègue ne participe pas au vote.

M . le président . I.a parole est à M . le rapporicur.
M . le rapporteur . Les dispositions de l ' alinéa 5 de l' article se

permettent à l'auteur d'une proposition ou d'un amendement
d ' are entendu par la corrtndssion,

Nous voyons bien la perspective dans laquelle se place
M. Rallonger.

Si l'auteur d ' une proposition dépose soigneusement un amen-
dement à chaque article, il assiste en permanence à la discus-
sion et à tous les votes . Evidemrnetit, il devient une espèce de
membre annexe de la commission ois il siège à titre consul-
tatif.

Je ne suis pas siir que telle soit la volonté de l'Assemblé e et,
en conséqueucc, je repousse l'amendement.

M. Fernand Grenier. Vous méprisez le Parlement!
M . le président . Je mils aux voix l'amendement n° 1G de

M . Rallauger.
(L 'arncedement, mis aux vois, n'esl pas adopté .)
M . le président, Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 86 avec Ja vmdification de l ' alinéa 4

proposée par M . le rapporteur en conclusion de -la discussion
de l'amendement n° 2 que M . Arrighi avait déposé.

(L'article 8G, ainsi modi/ié, mis aux voir, est ndoplé .)

[article S7.]

M . le président. « Art . 87 . - t . Toute commission permanent
qui s ' estime compétente pour donner sou avis sac un projet
ou uns proposition renvoyé à une autre rnnunission perma-
nents informe le président de l'Assemblée de sa demande
d'avis qui est communiquée à l'Assemblée pour décision, srrus
réserve +tes dispositions de l'article 32.

a 2 . Lorsqu'un projet ou une proposition a été l'objet d'un
renvoi pour avis, la commission saisie désigne un rapporteur
qui a le droit de participer, avec voix consultative, aux travaux
de la commission saisie au fond . Réciproquement, le rappor-
leur de ta commission :saisie au fond a le droit de participer,
avec voix consultative, aux travaux de la commission saisie
pour avis.

« 3 . Les avis sont imprimés et distribués.
« d . Le défaut de dépôt eu de distribution d'un avis ne peut

faire obstacle à la discussion d'une affaire, la commission qui
a demandé à donner son avis pouvant toujours le donner ver-
balement au Jour fixé pour la discussion du fond . n

M . Valabriigue, au roui de la commission de la production
eti des échanges, saisie pour avis, a déposé un amendement
n' 52 qui tend, dans le premier alinéa de l' article 87, après
les mots : « renvoyé à une autre commission permanente rt,

à insérer les mots ; rr ou pour l'examen duquel une commission
:pécirle a été constituée r'.

La parole est à M . Valabrégue, rapporteur pour avis de la
commission de la production et des échanges.

M . André Valabrégue, rapporteur pour avis . Monsieur le pré-
sident mes chers collègues, l'article 87 ne prévoit pas la pos-
sibilité pour une commission permanente de donner sou avis
sur one proposition ou un projet pour lequel une commission
spéciale a été constituée.

On voit donc que le jeu combiné de l'article 32 et de Parti-
de 87 frappe les commissions permanentes d'une incapacité
totale de discuter les questions impo rtantes pour lesquelles, en
raison de l'intérèt qu'elles suscitent, des commissions spé-
ciales seront automatiquement créées.

L'amendement que je présente, au nom de la commission
de la production et des cchanges, a pour but de permettre à

repousser.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement de M . Vela-
brégue.

(Il est procédé art scrutin à (nain leude .)

M . le président. Il y a dente.
Sur certains bancs . Procédons au scrutin par assis et levé.

M, Paul Coete-Floret . Je demande le sirutin au nom de mon
groupe . (Exclamations sur quelques bancs 3 gauche et ad
centre .)

M . le président. Dams ces conditions, il va étre procédé au
vote par ecrutin publie.

1 .e scrutin v'a dire annoncé dans l'ensemble des locaux du
Palais et sera ouvert dans cinq minutes.

M . le président. Je prie Mmes et MM. les dépulés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
Huissiers, veuillez rerneillir les votes.
(Les voles sont recueillis .)

M . te président. Personne ne demande plus à voter ^ . ..
Le scrutin est elns.
(M :M. les secrétaires (ont le dépouillement des voles .)

M. le président . Voici le résultat du dépouillement du scrutin:
Nombre des suffrages exprimés	 477
Majorité absolue	 239

Pour l'adoption	 253
Contre	 221

L'Assemblée nationale a adopté.

M . le rapporteur . Je demande la parole.
M . le président. La parole est à M . le rapporteur.

M. le rapporteur . Monsieur le président, je relève une contra-
diction entre le vole qui vient d'intervenir et Je vole préré-
demment émis sur l'article 32, et je demande par conséquent,
pour coordination, Io renvoi ii la commission.

En effet, l'Assemblée a voté un article 32 ainsi conçu:
« l .a constitution d'une commission spéciale à l ' initiative

de l'Assemblée est de droit si deux commissions permanentes
ont demandé à se saisir pour avis d'un projet ou d'une propo-
sition de loi renvoyé à une autre commission permanente,
sauf s'il s'agit d'un projet rie loi de carartiire budgétaire . ,r

Cette disposition visait naturellement à faire en sorte quo
devant une multiplicité de demandes d'avis une commission
spéciale soit constituée . A partir du moment oit des commis-
aluns permanentes pourront iledrmander, à l'are saisies pour.
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avis sur un texte soumis à une commission spéciale, il y a entre
les deux -textes une contradiction -que la commission s'efforcera
de résoudre.

M . René Schmitt. L'article 32 n'a pas été voté . R a été réservé.
M. le rapporteur . Effectivement. Le rapporteur s 'excuse de

cette défaillance de mémoire auprès des membres du groupe
socialiste toujours vigilants à le rappeler à ses devoirs.

M. René Schmitt. C'est Id rôle de l'opposition.
Plusieurs voix à droite. « Opposition constructive ! »
M. René Schmitt . Oui, « const ructive in
M. le rapporteur . L' article 32 ayant été effectivement réservé,

e demande que l'article 87	
M. René Schmitt . Il ect voté.
M. le rapporteur. . . .que l' ensemble de l' article 87, qui n 'est

pas encore voté, soit renvoyé à la commission pour coordina-
,tion avec l' article 32.

M . le président . Le commission demande le renvoi de l 'ar-
ticle 87. Le renvoi-est de droit.

[Articles 88 à 91 .]
M. le président. it Art, 88 . - 1. Le jour de la séance à

laquelle est inscrit l'examen d'un projet ou d'une proposition,
la commission saisie au fond se reunit pour examiner les
amendements déposés.

« 2 : Elle délibère au fend sur les amendements déposés
'avant l ' expiration du délai prévu à l'article 99 et les repousse
ou les accepte sans les incorporer à ses propositions, ni pré-
senter de rapport supplémentaire.

'« 3. Elle examine les amendements postérieurs pour déter-
-miner si elle en acceptera la discussion en séance . Dans
l'affirmative, elle délibère sur le fond conformément à l'alinéa
précédent.

« 4 . Sous réserve des dispositions de l'article 41, alinéa 2,
de la Constitution, le président et le rapporteur de la mn'
mission ont-qualité pour accepter ou refuser la discussion en
séance des amendements qui n'ont pas été antérieurement
soumis à la commission . En cas de désaccord, ils consultent
la commission . S'ils acceptent la discussion de l'amendement;
ils peuvent étonner, au nom de la commission, leur avis sur
relui-ci.
' Personne ne demande 1a parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 88.
(L' article 88, mis aux von, est adopté .)

Curettent
inscription ic l'ordre de jour de l'assemblée.

• '« Art . 85. = 1 . Les projets de loi et les propositions sont
• Inutile à'l'ordre du jour de l'Assemblée, soit en application

des dispositions de d'article 48, alinéa premier, de la Consti-
.tutton, colt dans les conditions prévues à l'article -18 du présent
règlement.

	

.
« 2 . Les demandes d'inscription prioritaire du Gouvernement

sont adressées par le Premier ministi e au. président do l'Assem-
blée qui en informe fus présidents des commissions compé-
tentes . et les notifie , à la plus prochaine conférence des
présidents . -

	

-
u 3. Si, à titre exceptionnel, le Gouvernement, en vertu des

pouvoirs qu ' il tient de l'article 48 de la Constitution, demande
une mpdiflcation de l'ordre du jour par l'adjonction, le retrait
ou l'interversion d'un ou plusieurs textes prioritaires, le prési-
dent en donne immédiatement connaissance à l'Assemblée.
i « 4 . Les demandes d'inscription d'une proposition à l'ordre
du jour complémentaire sont,tormulées ;t la conférence des
présidents par le président' de' la commission saisie au fond
ou par un président de groupe . ..-(Adopté.)

CI141'1TR2 . -W
. Discussion des projets et propositions en première lecture.
tt Art . 90. - Ilornils les cas éxpresément prévus par le

présent règlement, et notamment lev motions de censure, les
'exceptions d'Irrecevabilité,' les . 'questions préalables, 'les
motions tendant à soumettre un projet do loi au référendum,

'lés niellons de-renvoi à la commission visées à l'article 91 ou
de rimerves visées A l 'article 95 et les amendements, aucun
texte ou proposition quelconque, quels que soient sen objet

' et .la qualification qui. ûi ett donnée par . ses auteurs, ne peut
;étïe ' mis en dlséussion et aux voix s'il n'a fait, au préalable,
rejet' d'un tapport dé la commission compétente dans les Gondi-
tlons rfglementaires . L -ét .(Adopté.'

	

-

« Art. 91 . , - t . La discussion des projets et propositions s'en-
gage par l'audition éventuelle du Gouvernement, par la présen-
tation du rapport de la commission saisie au fond et, s 'il y a
lieu, du rapport de la ou des commissions saisies pour avis.

« 2. Un membre du Conseil économique et social peut égale-
mentétue entendu dans les conditions liXées à l'article 9i.

« 3. 11 ne peut ensuite titre rais en discussion et aux voix
qu'une seule exception d'irrecevabilité dont l'objet est de faire
rcconnoitre que le telle proposé est contraire à une ou plusieurs
dispositions constitutionnelles et une seule question préalable,
dont l' objet est de faire décider qu'Il n'y a pas lieu à délibèrer.
L'adoption de l'une ou l'autre de ces propositions entraine le
rejet du texte à l'encontre duquel elle a été soulevée : Dans la
discussion de chacune d 'elles, peuvent seuls intervenir l'auteur,
un orateur d'opinion cuntreire,le Gouvernement et le président
ou le rapporteur de ta commission saisie au fond.

« 4. La parole est ensuite donnée aux orateurs qui se sont
fait igscrire dans la discussion générale L'auteur oit le premier
signataire d'une proposition a priorité . _

« 5. Après la clôture de la discussion générale, il ne peut
être mis en discussion et aux voix qu'une seule motion tendant
au renvoi à la commission saisie au fond de l'ensemble du.
texte en discussion et dont l 'effet, en cas d'adoption, est de
suspendre le débat jusqu'à présentation par la commission
d'un nouveau rapport . La discussion de cette motion a lieu dans
les conditions prévues à l'alinéa 3.

« G. Si la motion de renvoi est adoptée, le Gouvernement,
lorsqu' il s'agit d 'un texte prioritaire aux termes de l'article 48,
alinéa 1, de la Constitution, l'Assemblée lorsqu'il s'agit d'un
texte non prioritaire, fixent la date et l'heure auxquelles la
commission devra présenter son nouveau . rapport . Le Gouver-
nement petit demander que ce texte conserve sa priorité sur
les autres affaires inscrites à l'ordre du jour.

« 7 . Si la motion est rejetée ou s 'il n en est pas présenté,
le passage à la discussion des articles du projet ou, s ' il s'agit
d'une propositiee, du texte de la commission, est'de droit . n ---
(Adopte.)

. [Article 92 .] '
M. le président . «Art . 92. - t . Les dispositions de l'article 40

de la Constitution peuvent• élire opposées à •tout moment aux
propositions, rapports et amendements par' le Gouvernement
ou par tout député.

« 2. Pour l'es propositions ou r. pporte l'irrecevabilité 'est
appréciée 'par le bureau de la commission des Hilanens, de l'éco-
nomie générale et du plan . Celui-ci peut également, à tout
Inotnent, opposer de sa propre initiative cette irrecevabilité.

« 3. La procédure législative est suspendue en l'état jusqu'à
la décision du bureau de la commission des finances . Celui-ci
peut demander à entendre le Gouvernement en ses obser-
vations.

4 . Pour los amendements, l'irrecevabilité est appréciée dans
'les conditions prévues au dernier alinéa do l'article 58.

« 5 . Sont opposables dans des mêmes conditions, les dispo-
sitions do la loi organique relative aux lois. de flnances-

« 9 . Les disppositions du présent article sont applicables aux
propositions de résolution visées à l' article 81, alinéa 4. n .

M . Sammarcelli a déposé, au nom do la commission des lois
constitutionnelles, do da législation et de l'administration géné-
rale de la République, un amendement n e 9 tendant à rédiger
ainsi Io tr oisième alinéa de l'article 92:

« La procédure législative est suspendue en l'état jusqu'à la
• décision du bureau' de la . commission 'des' finances qui entend
l'auteur de la proposition ou du rapport et peut demander i1
entendre le Gouvernement en ses observations . n

La parole est à M. Samrriarcelli, rapporteur pour avis.
M . Marcel 8ammarcelll, rapporteur pour avis. Mes chers

collègues, la commission des lois constitutionnelles vous pro-
pose de soumettre le bureau de la commission des finances it.
l'obligation d'entendre l'auteur d'une proposition ou d'un
amendement frappé d'irrecevabilité.

Si j'ai bien compris les explications de M . le rapporteur
général de la commission des finances, cette commission a
accepté un . amendement de M. Charret ayant le mémo objet.

La commission des lois constitutionnelles verrait dans votre
approbation votre souci do protéger, do sauvegarder l'exerclco
du droit d'initiative des membres do cette Assemblée . (Applau-
dissements sur divers bancs .)

M . le président . La parole est à M . le rapporteur.
M . le rapporteur. Je crois quo l'amendement de M . Sammar-

celli reprend une disposition qui avait été introduite, à la
demande de M . Charret ; dans l'amendement que M . Arrighl a
présenté tout à l'heure, au noin de la commission des finances .
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Si la commission des finances ne voit aucun inconvénient à
l'adoption de celte procédure qui ne peut dire douloureuse que
pour son bureau, la commission du règlement l'accepte bien
volontiers puisqu'elle est de nature à sauvegarder les droits
des membres de cette Assemblée . (Applaudissements à l'es-
1rémc gauche et sar plusieurs bancs ù gauche et au centre)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 9 de
pi . Sammarcelli.

(t'aricndement, mis aux voir, est adopté .)

M. le président. M . Pascal Arriglii a déposé, au nom de la
commission des finances, de l'économie générale et du plan
saisie pour avis, un amendement n° 3 tendant à substituer,
dans le sixième alinéa de l'article 92, aux mots : « alinéa d»,
les mots : « dernier alinéa ii.

La parole est â M . Auighi, rapporteur pour avis.
M. Pascal Arrighi, rapporteur pour avis . Monsieur le prési-

dent, je retire cet amendement . li se reliait à un amendement
à l'article Si, que nous avons retiré tout à l'heure.

M . le président. L'amendement n° 3 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..

. Je mets aux voix l'article 92 modifié par l'amendement do
M . Sammarcelli.

(L'article 92, ainsi modifié, mis aux vois, est adopté .)

[Articles 93 à 97 .]

M . le président. « Art . 93 . - 1 . Lorsque, avant le commence-.
!ment de la discussion en séance publique d'une proposition
p
ou d'un amendement, le Gouvernement leur oppose l'irreceva-
bilité tirée de l'article 41, alinéa i°•, de la Constitution, le pré-
sident de l'Assemblée peut, après consultation éventuelle du
bureau de l'Assemblée, admettre l'irrecevabilité . Dans le cas
contraire, il saisit le conseil constitutionnel.

cc 2. Lorsque l'irrecevabilité est opposée au cours de la dis-
cussion, le président de l'Assemblée, lorsqu'il préside la
:séance, peut statuer sur-le-champ.

« 3. Si le président de l'Assemblée ne préside pas la séance
leu s'il désire demander l'avis du bureau de l'Assemblée, la
séance est suspendue .

	

-
i « 4 . En cas de désaccord entre le Gouvernement et le prési-
dent de l'Assemblée, la discussion de la proposition ou de
;l'amendement est suspendue. »

Personne ne demande la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'article 93.
(L ' article 93, mis aux voix, est adopté .)
« Art. 94 . - 1 . Lorsqu'une commission saisie au fond d'une

proposition conclut au rejet de la proposition ou ne présente
as de conclusion, le président, Immédiatement après la clôture

ee la discussion générale, appelle l'Assemblée à se prononcer.
« 2. Dans le premier ;, l'Assemblée vote sur les conclu-

sions ils rejet ; si ses ce, .fusions ne sont pas adoptées, la
discussion s engage sur les articles de la proposition ou, en
cas de pluralité de ia première proposition déposée.

t « 3. Dans le second cas, l'Assemblée statue sur le passage
A la discussion des articles du texte initial de la proposition
ou, eu cas de pluralité, de la première proposition déposée.
Si l'Assemblée décide de ne-pas passer à la discussion des
articles, le président déclare que la proposition n'est pas
adoptée . u - (Adopté.)

« Art . 95. - 1 . La discussion des articles porte successive-
ment chacun d'eux qui est mis aux voix séparément ; sur
chaque article, les amendements sont mis successivement sri
discussion et aux voix dans les conditions fixées par l'ar-
ticle lai.

« 2. La réserve d'un article ou d'un amendement, dont
l'objet est de modifier l'ordre de la discussion, peut toujours
être demandée.

« 3. Elle est dn droit, à la demande du Gouvernement ou
de la commission saisie au fond. Dans les autres cas, le prési-
dent décide.

a 4 . Dans l'intérêt de la discussion, le président peut décider
le renvoi d'un article et des amendements qui s'y rapportent
à la commission.

« 5 . 11 précise les conditions dans lesquelles la discussion
sera poursuivie. » - (Adopté.)

e Art, 96 . - 1 . SI le Gouvernement le demande, l'Assemblée
se prononce par un seul vote sur tout ou partie du texte en
discussion en ne retenant que les amendements proposés ou
acceptés par le Gouvernement.

« 2, Après le vote du dernier article additionnel proposé
par voie d'amendement, il est procédé au vole sur l'ensemble
élu projet ou de la proposition.

glIMIMMIMIMILIMMUMINmigigimmimmer

« 3 . Lorsque avant le vote sur l'article unique d'un projet
ou d'une proposition, il n'a pas été présenté d'article addi-
iiouuel, ce cote équivaut à un vote sur l'ensemble ; aucun
article additionnel n'est recevable après que ce vole est inter-
venu . » - (Adopté.)

« Art. 97 . - 1 . Lorsqu'en application de l'article G9 de la
Constitution, le Conseil économique et social désigne un de
ses membres pour exposer devant l'Assemblée nationale l'avis
du Conseil sur un projet ou une proposition qui lui a été
soumis, le président du Conseil économique et social en avertit
le président de l'Assemblée nationale.

« 2 . Le membre du Conseil économique et social est entendu
après les rapporteurs des commissions compétentes de l ' Assem-
Llée nationale.

« 3. A l'heure fixée pour son audition, il est introduit dans
l'hémicycle par le chef des huissiers, sur l'ordre du président
qui lui donne aussitôt la parole . Sun exposé terminé, il est
reconduit hors de l'hémicycle avec le mime cérémonial. n

- (Adopté .)

[Article 9S .]

M . le président . « Art . OS . - 1 . Le Gouvernement, les com-
missions saisies au fond des projets de loi, les commissions
saisies pour avis et les députés ont le droit de présenter des
amendements aux textes déposés sur le bureau de l ' Assem-
blée.

d 2 . Il n'est d'amendements que ceux formulés par écrit,
signés par l'un au moins des auteurs et déposés sur le bureau
de l'Assemblée ou présentés en commission.

« 3. Les amendements doivent être sommairement motivés;
ils sont communiqués par la présidence à la commission sai-
sie au fond, imprimés et distribués : toutefois, le défaut d'im-
pression et de distribution d ' un amendement ne peut faire
obstacle à sa discussion en séance publique.

« 4 . Les amendements ne sont recevables que s'ils portent
sur un seul article. Les contre-projets sont présentés sous
forme d'amendements, article per article, au texte en discus-
sion . Les sous-amendements ne sont recevables que dans la
mesure oit ils ne contredisent pas le sens de l'amendement . Les
sous-amendements ne peuvent être amendés . La recevabilité
des amendements . cont re-projets et sous-amendements, au sens
du présent alinéa, est appréciée par le président.

« 5 . Les amendements et les sous-amendements ne sont rece-
vables que s'ils s'appliquent effectivement au texte qu'ils
visent ou, s'agissant d'articles additionnels, s'ils sont proposés
dans le, cadre du projet ou de la proposition ; dans les cas
litigieux, la question de leur recevabilité est soumise, avant
leur discussion, à la décision de l'Assemblée . Seul l'auteur de
l'amendement, un orateur contre, la commission et le Gou-.
vernernent peuvent intervenir.

« 6. S'il apparait évident que l'adoption d'un amendement
aurait les conséquences prévues par l'article 40 de la Consti-
tution nu l'article 81, alinéa 4, du règlement, le président en
refuse lo dépôt. En cas de doute, le président décide, après
avoir consulté le président ou le rapporteur général de la
commission des finances, de l'économie générale et du plan
ou-un membre du bureau désigné à cet effet ; à défaut d'avis,
le président peut saisir le bureau de l'Assemblée. »

M. Pascal Arrighl, au nom de la commission des finances, de
l'économie générale ,et dit plan, saisie pour avis, a déposé . un
amendement n° 4 tendant ,e substituer, dans le sixième alinéa
do l'article 98, aux mots : « alinéa 4 du règlement », les motel
« dernier alinéa du règlement n.

La parole est à M . Arright, rapporteur pour avis.

N. Pascal Arrighl, rapporteur pour avis. Cet amendement se
relie à un amendement que nous avions déposé d l'article SI
et que nous avons retiré.

En conséquence, il est retiré.
M . le président . L'amendement est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 98.
(L'article 98, mis aux voix, est adopté .)

[Articles 99 à 107 .]

M . le président. « Art . 99 . - 1 . Des amendements peuvent
dire présentés par les députés aux 'textes servant de base à lai
discussion dans un délai de quatre jours de séance suivant la '
distribution du rapport.

« 2 . Après l'expiration de ce délai, sont seuls recevables:
a i° Les amendements déposés par le Gouvernement ou là

commission saisie au tond, ou ceux dont l'un ou l'autre accepta
ja discussion, :



« 2° Les amendements déposés au nom d'une commission
saisie pour avis;

« 3' I.es amendements aux textes nouveaux proposés par la
commission saisie au fond en cours de discussion;

«'P Les amendements se rapportant directement à des textes
modifiés par l'Assemblée en cours de discussion . n

Personne ne demande la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'article 99.
.(L'article 99, mis aux voir, est adopté .)
« Art . 100. - 1 . Les amendements sont mis en discussion

après le discussion du texte auquel ils se rapportent et aux
voix avant le vote sur ce texte et, d'une manière générale,
avant la question principale.

« 2. Le président ne met en discussion que les amendements
déposés sur le bureau de l'Assemblée.

« 3. L'Assemblée ne délibère pas sur les amendements qui
ne sont pas soutenus en séance, ni sur les amendements qui
n'ont pas été soumis à la commission avant l'ouverture du
'débat, lorsque le Gouvernement s'oppose à leur examen en
application de l'article 44, alinéa 2, de la Constitution.

« 4. Lorsqu'ils viennent en concurrence, les amendements
sont mis en discussion dans l'ordre ci-après : amendements de
suppression et ensuite les autres amendements en commençant
par toux qui s'écartent le plus du texte proposé et dans l'ordre
où ils s'y opposent, s'y intercalent ou s'y ajoutent.

« 5. Les amendements présentés par le Gouvernement ou par
la commission saisie au fond ont priorité de discussion sur les
amendements des députés ayant un objet identique . Dans ce
ces, la parole est donnée à tous les auteurs d'amendements et
11 est procédé à un seul vote sur l'ensemble de ces amende-
ments.
• « G . Lorsque plusieurs amendements, exclusifs l'un de l'au-
tre, sont en concurrei le président peut les soumettre à
Tune discussion commune dans laquelle tes auteurs obtiennent
successivement la parole avant la mise aux voix, également
successive, de leurs amendements.

• 7 . Sur chaque amendement, ne peuvent être entendus,
'outre l'un des auteurs, que Io Gouvernement, le président ou
le rapporteur de la commission saisie au fond et un orateur
d'opinion contraire.

« 8. L'Assemblée ne se prononce que sur le fond des amen-
dements à l'exclusion do toute prise en considération . n -
(Adopté.)

« Art. 101 . - 1 . Avant le vote sur l ' ensemble des projets et
~iropositions, l'Assemblée peut décider, sur la demande du
Gouvernement ou d'un député, qu'il sera procédé à une seconde
délibération de tout ou partie du texte.
.« 2 . I.aseconde délibération est de droit à la demande du

Gouvernement ou de la commission saisie au fond, ou si celle-
ci l'accepte.

« 3 . Les textes qui font l'objet de la seconde délibération
sont renvoyés à la commission, qui doit présenter, par écrit
ou verbalement, un nouveau rapport ; dans sa deuxième déli -
bération, l'Assemblée n'est appelée à statuer que sur les nou-
velles propositions de la commission . n - (Adopté .)

« Art. 102 . - Le Gouvernement peut déclarer l'urgence, en
vertu de l'article 45 de la Constitution, jusqu'à la clôture de
,la discussion générale, par une communication adressée au
président . Celui-ci en donne immédiatement connaissance à
l'Assemblée. - (Adopté.)

CHAPITRE V

Procédures abrégées : vote sans débat et débat restreint.

cc Art . 103, - 1 . Le Gouvernement ou la commission saisie
au fond peut demander le vote sans débat d'un projet ou d'une
~iroposition . Cette demande est adressée au président de
l'Assemblée qui la notifie immédiatement suivant le cas à la
commission ou au Gouvernement.

ic 2 . Lorsque le Gouvernement et la commission saisie au
fond sont d'accord pour le vote sans débat d'un projet ou
d'une proposition, cet accord est immédiatement notifié au
Gouvernement, à la commission compétente, aux présidents
des groupes, et affiché.

« 3 . Le projet ou la proposition peut alors être Inscrit soit
car Io Gouvernement, dans l'ordre du jour prioritaire, soit par

la conférence dos présidents, en tête do o l'ordre du jour com-
plémentaire ; le texte ne peut, toutefois, être voté sans débat
que trola jours francs au moins après l'affichage prévu à
l'alinéa 2 et-dessus ou uprês la distribution du report, si colle-
cl est postérieure à cet affichage. n - .(Adopté .)

« Art . 104 . - 1, Tout député peut faire une opposition A un
'vote sans débat, soit en la motivant par écrit avant l'ouverture
de la séance Ir l'ordre du jour de laquelle le lexie est inscrit,

soit en déposant un amendement dans les conditions prévues
à l'article 9r9 . L' opposition est immédiatement communiquée au
Gouvernement et à la commission saisie au fond.

« 2, Lorsque l'opposition porte sur un texte inscrit dans
l'ordre du jour prioritaire, ce texte est examiné au rang primi-
tivement fixé, soit avec débat restreint, soit avec débat, si, à
l'ouverture de la séance à l'ordre du jour de laquelle il est
inscrit, le Gouvernement n'a pas fait connaître au président
de l'Assemblée qu ' il le retire de l ' ordre du jour prioritaire.

« 3. Lorsque l'opposition porte sur un texte inscrit à l'ordre
du jour complémentaire, ce texte est retiré de l ' ordre du Jour.

u 4 . Le projet ou la proposition retiré, soit de l ' ordre du
jour prioritaire par le Gouvernement, soit de l'ordre du jour.
complémentaire, par application de l 'alinéa précédent, est ren-
voyé à la commission qui entend l'auteur de l ' op

l
osition et

dépose un rapport supplémentaire . Si l'auteur de l ' opposition
ne répond pas à deux convocations, la commission en prend
acte dans ce rapport. I.a discussion de l'affaire est inscrite à
l'ordre du jour avec débat restreint, dans les conditions fixées
par l' article 107 . n - ',Adopté .)

u Art . 105 . - 1 . Si la ou les oppositions au vote sans débat
d'un texte inscrit dans l'ordre du jour prioritaire sont re'irées
par leurs auteurs lors de l'appel du texte, celui-ci fait l'objet
d'un vote sans débat.

« 2. Si la ou les oppositions au vote sans débat d'un texte
renvoyé à la commission en vertu de l ' article précédent sont
retirées avant que la commission ait déposé son rapport sup-
lémentaire, le vote sans débat peut être réinscrit soit par

le Gouvernement dans l'ordre du jour prioritaire, soit par la
conférence des présidents, en tête de l'ordre du jour complé-
mentaire, et au plus tôt le deuxième jour da séance suivant la
retrait .

« 3. Après le retrait des oppositions, aucune opposition nou-
velle ne peut être formulée à une affaire inscrite sans débat.
- (Adopté .)

« Art. 106 . - Lorsque aucune opposition n'a été formulée
un vote sans débat ou qu'une affaire a été réinscrite à l'ordre
du jour pour un vole sans débat dans les conditions prévues à
l'article précédent, le président met aux voix l'ensemble du
texte soit dans la rédaction du Gouvernement s'il s'agit d ' un
projet examiné en première lecture, soit dans la rédaction
élaborée par la commission s'il s'agit d'une proposition
examinée en première lecture, soit dans la rédaction transmise
par le Sénat s'il s'agit d'un projet ou d'une proposition de loi
transmis par cette Assemblée . u - (Adopté .)

	

-
« Art, 107. "- 1 . Dans les affaires oie, aux ternies des articles

précédents, ne peut intervenir un vote sans débat, le Gouver-
nement ou la commission saisie au fond, peut demander le
débat restreint, à l'expiration du délai prévu à l 'article 99.

« 2. Si le débat restreint est demande pour un texte inscrit
dans l 'ordre du jour prioritaire, il est ordonné d 'office, à
moins que le Gouvernement ou la commcssion saisie au fond
ne s'y oppose . lin cas d'opposition, l'affaire est appelée suivant
la procédure ordinaire, au rang fixé par le Gouvernement, saut
si celui-ci la retire de l ' ordre du jour.

« 3. Si le débat restreint est demandé pour un te°te inscrit
dans l'ordre du jour non prioritaire, la conférence des prési-
dents peut, si le Gouvernement ou la commission ne s'y opposa
pas, inscrire l'affaire en tôle de l'ordre du jour complémentaire
pour être appelée avec débat restreint.

« 4. Peuvent Item, intervenir, au cours d'un débat restreint,
les auteurs des amendements déposés dans les conditions pré-
vues à l'article 99, le Gouvernement, le président et le rappor-
teur des commissions saisies . Avant le vote sur l'ensemble, la
parole peut être accordée à 'an représentant de chaque groupe,
La durée de chaque intervention ne peut excéder cinq minutes.

« 5. Sous réserve des dispositions de l'article M, alinea 3,
de la Constitution, le président ne met aux voix quo les
amendements, les articles et l'ensemble du projet ou de la
proposition .» - (Adopté.)

[Articles 108 à 114 .]
M . le président. Les articles 108 A 114 sont réservés.
La parole est A. M. le rapporteur.
M . le rapporteur . Mes chers collègues, je voudrais briève-

ment vous mettre au courant de l'état des travaux relatifs au
chapitre VI, qui traite des rapports do l'Assemblée nationale
avec Io Sénat.

Vous savez que l'article 45 de la Constitution prévoit un
certain nombre de procédures, d'un maniement d'ailleurs nou-
veau, notamment la création d'une commission paritaire à
l'occasion de l'examen d'un texte en navette par 1 Assemblée
nationale et le Sénat.

II est apparu à votre commission qu'il n'était pas possible de
traiter unilatéralement ces problèmes qui portent, d'une part,
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sur la constitution de la commission paritaire, la manière dont
elle est saisie, la procédure qui est suivie devant elle et la
procédure suivant laquelle le texte peut ensuite revenir devant
l'Assemblée nationale et le Sénat.

Depuis que le Sénat a constitué sa commission du règlement
des contacts ont été pris entre le président et le rapporteur
de l'une et l 'autre commission et je pense que votre commis-
sion pourra examiner prochainement, demain même, les textes
de lnineipe, dont te contenu sera soumis à la commission dn
Sénat en temps utile pour qu ' ils puissent Cire rapportés devant
l'Assemblée nationale avant la lin de ce débat, prubablement
dans la journée de mercredi.

Il était nécessaire, je crois, de présenter ces observations
qui vous éclaireront sur le calendrier et qui vaudront en
même temps pour les articles 122 et 123 - qui ont été réservés
de la même façon - ainsi que pour l'article 129.

Le texte concernant l'élection des membres du Sénat de la
Communauté est, lui, plus avancé puisque votre commission
avait déjà adopté 'un texte de principe sur lequel elle a pu
recueillir l'avis de la commission compétente du Sénat.

Je pense que nous serons en mesure, mercredi, de vous
présenter de ; articles qui auront l'accord de principe sinon
du Sénat du moine de sa commission . II me semblait utile
d'en info rmer l'Assemblée.

[Articles 115 a 121 .]

M. le président . Nous arrivons à l'article 115.

Cuerrrne VIi

Nouvelle détibéralion de la loi
demandée par le Président de la République.

n Art. 113 . - 1 . Lorsque, suivant les ternies de l'article 10,
alinéa 2 de la Constitution, le Président de la République
demande une nouvelle délibération de la loi ou de certains
de ses articles, le président de l'Assemblée nationale en
informe l'Assemblée,

„ 2. Il la consulte pour savoir si elle désire renvoyer le
texte de la loi devant une commission autre que celle qui
en a été précédemment saisie ; dans la négative, le teste
est renvoyé à la commission qui avait eu à en connaitre.

„ 3. La commission compétente doit statuer dans le délai
imparti par l' Assemblée qui ne peut, en aucun cas, excéder
quinze jours . L'inscription de l'affaire à l'ordre du jour
de l'Assemblée a lieu conformément aux dispositions des
articles 47, 48 et 89.

Personne ne demande la parole 2. ..
Je mets aux voix l'article 115.
.(L 'article 115, mis aux voir, est adopté.)

Deuxième partie : procédure de discussion
des Iole de finances.

Cunrrrne VIII

Discussion des loi.s de finances en commission.

Art . 116 . - t . Sous réserve des dispositions de l ' article 43,
alinéa de la Constitution, 1a commission des finances, de
l'économie générale et du plan procède à l'examen des lois do
finances dans les conditions prévues au chapitre II du présent
titre.

2. Toute commission peut désigner un ou plusieurs de ses
membres à l'effet de participer, avec voix consultative, aux
travaux de la commission des finances pendant l'examen des
articles de loi ou des crédits ressortissant à sa compétence.

3. Avant l'examen de chaque budget particulier, le rappor-
teur spécial de la commission des finances peut être convoqué
devant la commission dont la compétence correspond à ce
Lurlget, afin d'y présenter un exposé de ses dispositions . II
doit mentionner dans son rapport les observations présentées
par les membres de cette dernière commission . 11 lient, en
outre, suivre avec voix consultative l'ensemble .des travaux de
cette commission, aux séances de laquelle il doit être con-
voqué . >, - (Adopté .)

CIIAI'I7nE iX

' Discussion des lois de finances en séance.

« Art . 117 . - La discussion des lois de finances s'effectue
selon la procédure législative prévue par le présent règlement
et les dispositions particulières de la Constitution, de la loi
organique relative aux lois de finances et des articles 118
et 119 . - (Adopté .)

„Art . 1f8. - 1 . Tout article ou amendement contenant des
dispositions autres que celles prévues par la loi organique
relative aux lois de finances, doit être retiré de la loi de
finances et faire l'objet d'un débat distinct, si la colnmlesion

permanente qui aurait été compétente pour en connaitre au
fond au cas où cette disposition aurait fait l'objet d'un projet
ou d'une proposition de lm, le demande, et si le président ou
le rapporteur général ou un mcmnre du bureau s pécialement
désigné à cet effet de la commission des finances, de l'économie
générale et du plan l'accepte.

„ 2. Ce débat est inscrit d'office à l'ordre du jour de l'Assem-
blée d la suite de la ékeussion de la loi de (Mamies s'il s'agit
d'un article du projet de loi de finances . „ -- (Adopté .)

,t Art. I19 . Les crédits dont la modification n'est pas
demandée., soit par le Gouvernement, soit par la commission,
soit par un amendement régulièrement déposé, ne peuvent
étre l'objet que d'un débat sommaire . Chaque orateur ne peut
parler qu'une fuis par titre et par ministère, sauf la faufilé
de réponse aux ministres et aux rapporteurs . La durée de cette
réponse ne peut, en aucun cas, excéder dix minutes .

	

-
(Adopté .)

n Art . 120. - l.es articles additionnels et amendernrnts,
contraires aux dispositions de l'article 42 de la loi organique
n° 59-2 du 6 janvier 1959 relative aux lois de, finances, sont
déclarés irrecevables dans les conditions prévues aux articles 92
et 98. - (Adopte .)

Troisième partie : procédures législatives spéciales.

CIIA p tîrsE X

Propositions de référendum.

u Art . 121 . - 1 . Lors des débats sur les projets de loi visés
à l ' article t•1 de la Constitution, il ne peut être présenté qu ' une
seule motion tendant à proposer de soumettre au référendum
le projet en discussion.

„ 2. Ladite motion doit être signée par un dixième au moins
des membres de l 'Assemblée . Elle ne peut étre assortie d' aucune
condition ou réserve, ni comporter d ' amendement au texte
déposé par le Gouvernement.

u 3 . Cette motion est discutée immédiatement avant la dis-
cussion générale du projet ou, si la discussion générale
est commencée, dits son dépôt . Elle n ' est appelée que sI
la présence effective en séance des signataires est constatée au
moment de l'appel. Elle a priorité, le cas échéant, sur la ques -
tion préalable.

4. La clôture de la disrussinn peut être prononcée dans
les conditions prévues par l' article 57 . Après la clôture de la
discussion, la parole peut étre accordée pour des explications
de vote . Le président met ensuite aux voix la motion . e
(Adopté .)

[Articles 122 et 123.]

M . le président. Les articles 122 et 123 sent réservés.

[Articles 124 ù 123.]

M . le président. Nous arrivons à l ' article 124.

CnnrtxnE XI

Revision de la Constitution.

u Art . 124 . - 1 . Les projets et propositions de loi portant
revision de la Constitution sont examinés, discutés et votés
selon la procédure législative ordinaire, sous réserve des dispo
sitions do l'alinéa 2 de l'article 89 (le la Constitution . Toutefois,
ils ne peuvent taire l ' objet d'une procédure abrégée de dis-
cussion .

a 2. Lorsque l'Assemblée nationale a adopté en des termes
identiques !e texte voté par le Sénat, celui-ci est transmis au
Président de la République.

a 3. S'il s'agit d'un projet ou d'une proposition de revision
des dispositions du titre XiI de la Constitution concernant Io
fonctionnement des institutions communes, le texte définitive-
ment adopté par l'Assemblée nationale select la procédure légis-
lative ordinaire est transmis au Président de la République,
Président de la Communauté.

Personne ne demande !a parole 7. ..
Je mets aux voix l ' article 124.
(L'article 124, mis nus voir, est adopté .)

CnArrrnE XII

Procédure de discussion des lois organiques.

pli Art . 125 . - 1 . Les projets et propositions de loi tendant
à modifier une loi organique ou portant sur une matière à
laquelle la Constitution confère un caratère organique doivent
compor ter dans leur intitulé la mention expresse de co carac-
tère . Elles ne peuvent contenir de dispositions d'une autre'
nature .
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« 2. La discussion des projets et propositions de lois orga-
niques en séance publique ne peut Intervenir avant l'expira-
tion d'un délai. de quinze jours suivant le dépôt effectif du
texte.

« 3 . Ii ne peut être présenté aucun amendement ou article
additionnel tendant à introduire dans le projet ou la proposi-
lion des dispositions ne revêtant pas le caractère organique.

« 4. Aucune disposition législative de caractère organique ne
peut être introduite dans un projet ou une proposition de loi
qui n'a pas été présentée sous la forme prévue à l'alinéa 1
ci-dessus.

« 5 . Les projets et propositions de lois organiques sont exa-
minés, discutés et votés selon la procédure législative ordinaire,
sous réserve des dispositions des alinéas 3 et 4 de l'article 46
de la Constitution . Ils ne peuvent toutefois faire l'objet d'une
procédure abrégée de discussion. » - (Adopté .)

CuerrrsE XIII

Traités et accords internationaux.

« Art . 126. - t . Lorsque l'Assemblée est saisie d'un projet
de loi autorisant la ratification d'un traité ou l'approbation
d'un accord international non soumis à ratification, Il n'est
pas voté sur les articles contenus dans ces actes et il ne peut
être présenté d'amendement.

« 2 . L'Assemblée conclut à l'adoption, au rejet ou à l'ajour-
nement du projet de loi. L'ajournement peut être motivé . »
-t - (Adopté.)

« Art. 127 . - 1. Lorsque le Conseil constitutionnel a été
saisi, dans les conditions prévues à l'article 54 de la Consti-
tution, du point de savoir si un engagement international com-
porte une clause contraire à la Constitution, le projet de loi
autorisant sa ratification ou son approbation ne peut être mis
en discussion.

« 2 . La saisine du Conseil constitutionnel intervenue au
cours de la procédure législative suspend cette procédure.

« 3. La discussion ne peut être commencée ou reprise hors
des formes prévues pour une revision de la Constitution
qqu'après publication au Journal officiel de la déclaration du
C.mseil constitutionnel portant que l'engagement ne contient
aucune clause contraire à la Constitution . » - (Adopté .)

CHAPITRE XiV

Accords de Communauié.
« Art . 128 . - Les dispositions des articles 126 et 127 du cha-

pitre XIIf sont applicables à l'approbation des accords de Com-
munauté . » - (Adopté.)

M. le président. L'article 129 est réservé.
Nous en arrivons au litre M.
M. le président de la commission . Je demande la parole.
M. le président . La parole est à M . le président de la com-

mission.
M. le président de la commission . Monsieur le président, en

raison de l'importance des discussions auxquelles peut donner
lieu le titre III, il me parait sage de renvoyer la suite du débat
à la prochaine séance de discussion du projet de règlement,
prévue pour mardi prochain.

M . le président. fi. n'y a pas d'opposition à la proposition do
M. le président de la commission ? . ..
. La suite du débat est renvoyée à mardi prochain.

-3-

DEPOT DE RAPPORTS

M . le président . J'ai reçu de M . d'Aillibres un rapport, fait au
nom de la commission de la défense nationale et des forces
'armées, sur le projet de loi relatif le certaines dispositions
applicables aux convoyeuses de l'air appartenant au personnel
des cadres militaires féminins (no 40).

Le rapport sera imprimé sous le n° 103 et distribué.
J'ai reçu de M . (dondon un rapport, fait au nom de la com-

mission des affaires étrangères, sur la proposition de résolu-
tion do M . René Pleven et lusieurs de ses collègues, tendant
à inviter le Gouvernement à prendre toutes dispositions pour
maintenir l'entière liberté de la bibliothèque polonaise de
Parie (n o 88).

Le rapport sera imprimé sous le n° j04 et distribué,

4 -
ORDRE DU JOUR

M. le président. Demain vendredi 29 mai, à quinze heures,
séance publique:

Questions orales saris débat.
Question n° 797 . - M . Charret expose à M. le ministre des

travaux publics et de, transports que les législations de
maints pays étrangers accordent aux couds-muets la possibilité
d'obtenir un permis de conduire les automobiles . Ces legisla-
lions s'étant avérées sans danger, il lui demande s'il n'en-
visage pas de prendre, pour la France, une décision semblable,
qui pourrait être assortie de conditions prudentes, par exemple
celles que prévoit la lég islation helvétique (2• appel).

Question n° 124 . - M . Pic demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques quelles mesures il compte
pendre pour aider les collectivités locales à continuer les tra-
vaux indispensables à la voirie départementale et communale
et que l ' article 132 de l'ordonnance n o 58-1374 du 30 décembre
1958, portant loi do finances pour 1959, compromet irrémédia-
blement.

Question n° 756 . - M. Waldeck hochet expose à M . le
ministre des travaux publics et des transports que, selon des
informations de presse, le conseil d'administration de la régie
autonome des transports parisiens lui aurait proposé de porter
de 300 à 350 francs le prix du carnet de tickets de métro et
d'autobus et de ICA à 280 francs le prix de la carte hebdo-
madaire ; que si elle était décidée la majoration envisagée
constituerait une nouvelle charge pour les usagers alors que
leur pouvoir d'achat s'amenuise sans cesse et que leurs condi-
ditions d'existence s'aggravent . il lui demande : 1° s'il a l'in-
tention de reijeterr cette proposition d'augmentation des prix;
2° s ' il entend donner suite aux suggestions faites antérieure-
ment en vue d'assurer éventuellement l'équilibre financier de
la R . A . T . P . par des moyens autres que la majo ration des
tarifs.

Question n° 757. - M. I .olive rappelle à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que l'article 87 du décret
du 8 juillet 1937 (abrogé par le décret du 7 mars 1914) avait
institué - sous certaines conditions - une ristourne sur
l'essence employée par les exploitants de taxis ; il lui signale
qu'une nieeiirc analogue se justifierait pleinement eu e«ard
au prix di l'essence (actuellement 98 francs le litre au lieu
de 2,86 francs en 1938) . Il lui demande s ' il a l ' intention d'éten-
dre à l'essence utilisée par les chauffeurs de taxi le bénéfice
du di!prèventent de la taxe intérieure de consommation accordé
actuellement au caehu ant employé par exemple pour l'exécu-
tion de certains travaux agricoles.

Question n° 775 . - M. Pierre Villon expose à M . le ministre
des armées que le taux moyen de la prime de rendement attri-
buée aux ouvriers de la défense nationale est de 13 p. 100 à
Paris et de 12 p. 100 en province ; ; que rien ne justifie cette
différence puisqu'il s'agit d'ouvriers effectuant très souvent des
travaux identiques dans des établissements similaires ; que cette
pratique, constitue en fait un deuxième abattement de zone sur
les salaires . Il lui demande les dispositions qu'il envisage de
prendre afin que dans tous les établissements de la défense
nationale le taux minimum garanti de la prime de rendement
allouée aux ouvriers soit fixé à 16 p. 100.

Question n° 776 . - M. Pierre Villon l'appelle à M. le ministre
des armées qu'en vertu de l'article 1° t du décret du 22 niai 1931
« les taux des salaires des ouvriers de la défense nationale en
métropole sont déterminés d'après les salaires pratiqués dans
l'industrie métallurgique privée et nationalisée de la région
parisienne, à égalité pour les ouvriers en service dans cette
région et par référence à ces salaires pour les ouvriers en
province » et quo cette disposition n'est pas intégralement appli-
quée ; que, d'autre part, dans sa réunion du 13 janvier 1986,
la commission paritaire de la défense nationale a émis le voeu
quo e pour l'établissement des bordereaux des salaires ouvriers,
la comparaison des salaires de l'industrie métallurgique pari-
sienne et des salaires de la défense .nationale soit faite sur la
base du salaire afférent au quatrième échelon » mais qu'aucune
suite n'a été encore donnée à ce vœu . Il lui demande les
mesures qu'il compte prendre : a) pour l'application intégrale
dit décret du i.2 mai 1051 ; b) pour la réalisation du voeu de la
commission paritaire do la défense nationale.

Question n° 960 . - M. Jean-Paul Palewskl expose à M . le
ministre de l'intérieur la situation des commence de la région
parisienne, dont la consommation d'eau potable va sans cesse
en augmentant. Pourtant, du fait du manque d'approvisionne-
ment, l'année dernière, un grand nombre do comnnines de la
région parisienne se sont trouvées plusieurs jours sans eau . Il
lut demande quelles mesures il envisage prendre pour résoudre
ce très inauétant problème dans un avenir proche,

SiIAI'4CE DU 24 liAI 1959
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QUESTIONS
nEM19E8 A LA PRESILENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles Si à 60 du règlement provisoire .)

Q~£BTIONB ORAIiMS SANS DÉBAT

1192 . - 23 mal 1959. - M . Charrat expose à M . le ministre du
travail que, dans les s tatistiques communiquées par la sécurité
seelale, le poste o Prestations pharmaceutiques ° figure pour une.
sentine Importante et qu'à sa connaissance sont comprises dans
ce poste des fournitures non exclusivement pharmaceutiques . Il
lui demande de lui communiquer la décomposition exacte des
remboursements entrant dans le cadre de celte rubrique pour les
années 19:7 et 1958 en ce qui concerne : 1° Ire fournitures
d'optique ; 2° les fournitures d'orthopédie ; 3° les prestations phar-
mareuliques des hôpitaux ; -i° les prestations pharmaceutiques des
cliniques ; les prestations pharmaceutiques des pharmacies mu-
tualistes ; 6' les prestations pharmaceutiques des pharmacies nor-
males.

1196 . - 28 mal 1959 . - M . Waldeck Rochet expose à M . le ministre
de l'agriculture que l'article 8 du décret n° 39-632 du 16 mai 1959
sur le vin risque d'dtre Insuffisant pour rétablir le prix minidiwndé campagne si, malgré le blocage et les échelonnements de sortie,
les cours tombaient au-dessous do ce prix, cet article prévoyant
seulement la conclusion do centrale de stockage immobilisant jus-
qu'en fin do campagne des vins libres excédentaires . Cette mar-
chandise risque donc de continuer de peser sur le marché et
d'empêcher le redressement des cours attendu . il lui demande si,
pour garantir le respect du prix minimum, il n'a pas l'intention
de créer une société Interprofessionnelle de la viticulture qui
achôterait en priorité le vin des petits et moyens viticulteurs.

1197 . 39 mal 1950. - M. Pierre Villon rappelle à M . le Premle►
ministre la déclaration concernant l'Algérie faite récemment par un
officier général assumant un Important commandement. Il lut
demande ; 1° si cet officier général lui avait soumis le texte de
son discours avant de le prononcer ; 2° si les affirmations de cet
officier général relatives au maintien ° durable d'une armature
territoriale solide en Algérie, à la perspective d'un encadrement
de la population en France, u la prévision d'un champ de bataille
allant de Brest Jusqu'il l'Oural sont approuvées par le Gouvernement
et sl elles sont conformes à sa politique.

1198 . - 28 mal 1959 . - M. Frédéric-Dupont demanda à M . le
ministre des anciens combattants Io montant du traitement afférent
h la Légion d'honneur oceordee à titre militaire et à la- Médaille
militaire à le date de création de ces distinctions . Il lut demande:1' quel serait aujourd'hui Io montant de ce métre traitement et
la -dernière date do sa revalorlssllon ; s'Il estime Justifiée une
telle dévaluation de°, attributions accordées à ces distinctions et
quelles sont ses intentions pour remédier à une situation à 1a
fois Injuste et - immorale.

1199. - 25 mai 1279. - M . Frédéric-Dupont rappelle à M . te
ministre du travail qua la lot n° 56-1A22 du 1v décembre 1956
qui fait oblt°at :on aux Institutions de retrait() intéressant te per-
sonnel salarié d'une on plusieurs professions d'organiser la coordi-
nation entre elles tait une except!on en ce qui concerne les
fonctlonnelres, odtidrant à des caisses d'entreprises d'Efrit, qui
no sont pas compris parmi les bénéticlalrec de In loi . il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier h une situation
qui empêche les participants aux régimes da retraite des ingénieurs
des mines, de l'A . G . 1. n . C . et du personnel non navigant d'Air
Franco do bénéficier d'une retraite quand ils n'ont pas dans
chacun de ces organismes -une anclennetd suffisante alors git',14
ont travaillé toute leur existence.

raD mSTIOI' B l]ORITF6
(Application de l'article 60 du règlement provisoire .)

Art . 60. - r -	 :	
Les questions écrites .. . ne doivent contenir aucune !mendient

d'ordre personnel d l'égard de tiers nommément désignés.
Les réponses des ministres doivent étre publiées dans le violé

suivant la publication des questions . Dans ce délai, les ministres
ont toute/ois la possibilité soit de déclarer par écrit que l'inférét
publie ne leur permet pas de répondre, soit, d fifre exceptionnel de
demander, pour rassembler les éléments de leur réponse, un délai

Question n' 961 . - M. Jean-Paul Palewski expose à M . le
ministre de l'intérieur que la modernisation de la navigation
fluviale a complètemefrt transformé l'utilisation des voies flu-
viales . En effet, à la place des lents chalands traînés par des
chevaux, ce sont maintenant de véritables trains de puissants
automoteurs qui descendent et remontent sans cesse nos
rivières. Mais la protection des berges n'a pas été conçue pour
des engins aussi puissants, qui provoquent, surtout à coutre-
courant, de courtes et fortes vagues qui les détériorent, à l'inté-
rieur méme des agglomérations urbaines Il lui demande à qui
incombent la réparation et l'entretien des berges, et dans le cas
-cil les communes seraient responsables, quel financement a
été prévu ; et si l'Etat ne doit pas leur venir obligatoirement en
aide.

Question n° 970 . - M. Paquet expose à M . le ministre des
travaux publics et des transports que la loi du 30 décembre
1931 portant création du fonds national d'investissement rou-
tier stipulait que la dotation de ce fonds serait assurée par ur_
prélèvement de 22 ,p . 100 sur les taxes intérieures sur les car-
burants, que le bénéfice de celte disposition a été étendu à la
voirie vicinale et aux voiries rurales et urbaines ; que les diffé-
rents gouvernements, par des décisions successives, ont utilisé
les fonds recueillis a [l'autres fins ; que l'ordonnance n° 58-1374
a prévu que, pour l'année 1059, le produit des droits intérieurs
sur les carburants rentiers serait reversé au budget général

- dans la mesure oh son montant pour l'année 1959 excéderait
28 milliards 400 millions de francs ; que les tranches départe-
mentales, vicinales et urbaines ne bénéficient, pour l'année
1959, d'aucun crédit de payement ni d ' aucune autorisation de
programme ; que cette carence est particulièrement préjudi-
ciable aux régions touristiques et montagneuses . 11 lui demande
s'il pense : 1° faire abroger l'article 132 de l'ordonnance
n° 58-1371 ; 2° faire respecter les dispositions des lois des
30 septembre 1951, 2 janvier 1952 et 3 avril 1955 . Dans l'affir-
mative, s'il entend le faire dès la présentation du budget
de 1900.

Question n° 997 . - M . Ilabib-Deloncle demande à M. le Pre-
mier ministre quelles mesures compte prendre Io Gouverne-
ment pour assurer la représentation des ante de la Commu-
nauté à l'Assemblée parlementaire des communautés euro-
péennes et à l'Assemibléo consultative du conseil de l ' Europe.

Question n e 1038 . - M. Lolive appelle l'attention de M . le
ministre de l'intérieur sur les agressions dont sont fréquem-
ment victimes, les chauffeurs de taxi . II lui signale que,
depuis 1915, et pour la seule région parisienne, le nombre de
chauffeurs de taxi, victimes d'agressions, s'élève à 290 dont
des dizaines de blessés graves et 16 morts . Il lui demande s'il
a l'intention d'autoriser les intéressés à être armée dans leur
voiture, afin qu'ils puissent se défendre en cas d'agression.

Question n° 1122. - M. Japiot demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques quelle est la position du
Gouvernement sur une question qui, dépendant de trois de ses
membres, n'a pu faire 1 objet d'une réponse complète d'aucun
d'entre eux, à savoir, le fonds spécial d'investissement rou-
tier, qui relève à la fois du ministère des finances et des
affaires économiques (pour l'affectation de ses ressources, du
ministère des travaux publics pour les dépenses relatives à la
tranche nationale des investissements, et du ministère de l'in-
térieur pour les tranches départementale, vicinale, rurale et
urbaine. Notamment, Il lui demande si dés 1960 le Gouverne-
ment entend : 1° maintenir le fonds spécial d'investissement
routier, avec l'intégralité des recettes prévues lors de sa créa-
tion ; 2° dans l'hypothèse contraire, affecter sous d'autres
formes, des crédits budgétaires au moins équivalents, à l'amé-
nagement et à l'entretien du réseau routier, tant en ce qui
concerne la tranche nationale quo les autres tranches.

La séance est levée.
(En quittant le fauteuil de M présidence, M. Sand Bouillant

est salué par les applaudissements de l'Assemblée .)
(La séance est Mime à vingt-trois heures quinze minutes .)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblés nationale,

Berdf Messon.

Nominations de membres de oommiscions.

Dans sa première séance du 28 mal 1939, l'Assemblée natio-
nale a nommé:

t a M. Melba (Mustapha), membre de la commission de la
défense nationale et des forces armées, en remplacement de
M . Belafled (Slimane) ;

2° M. Derancy, membre de la commission do la production
et des échanges, en remplacement de M. Caudron.
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supplémentaire qui ne peut excéder un mois. Lorsqu'une question
écrite n'a pas obtenu de réponse dans les délais susvisés, son auteur
est invité par le président rte l 'A:sscnshhtc d lui faire connailre s'il
entend ou non la convertir en question orale . /fans la néaaliec, le
ministre intéressé dispose d'un délai supplémentaire d'un mois. . .

11;13 . - 28 mal 1959 . - M. Jean-Paul Pafewski demande à M . le
ministre des affaires étrangères : 1° pour quelles raisons les négo-
csatiens entreprises avec divers gouvernements étrangers, eu parti-
culier celui de la Grande-Bretagne, pour éviter les doubles imposi-
tions, n'ont pas encore abouti à l'heure actuelle et attire son atten-
tion sur les nombreux Inconvénients qui en résultent pour un
certain nombre do nos concitoyens ; 2° si le Gouvernement est
favorable aux conventions de velte nature et quelle mesure il
compte prendre pour en accélérer la signature et, éventuellement,
la ratification.

1194 . - 28 mal 1959. - M . Pierre Villon, rappelant à M . le minis-
tre de l'industrie et du commerce les difficultés rencontrées per de
nombreux artisans, -lui demande s'il n'envisage pas de relever la
dotation du crédit artisanat et d'abaisser le taux d'intérêt des prêts
qui devraient être consentis pour une durée de dix ans.

1193 . - 28 mai 1959 . - M . Pierre Villon expose à M . le ministre
de l'industrie et du commerce que de nombreux artisans aux prises
avec les difficultés économiques, souhaiteraient être aidés par des
études sur la modernisation de leur équipement, les marchés et les
débouchés . Il lui demande si, à cet effet, il n'envisage pas la créa-
tion, sur les plans national et départcuental, de centres d'études
techniques et économiques de l'artisanat ois siégeraient en majo-
rité des artisans élus par leurs collègues.

1200. - 28 mai 1959 . - M . Cermolacce expose à M . le ministre de
l'intérieur que, malgré la reconnaissance du bien-fondé de leur
revendication, aucune décision n'est encore intervenue en re qui
concerne la validation pour la retraite des services rémunérés sur
des comptes ° hors budget .» accomplis à 1'0 . C. di . P . I . (Office cen-
tral do répartition des produits industriels) par des commis à la
préfecture de la Corse . Il lui demande s'il envisage de leur appli-
quer, sans aucune restriction, l'ordonnance n° 58 .930 du 9 octobre
1958 relative à diverses dispositions d'ordre financier.

1201 . - 28 mal 1959. - M . Rémy Montagne demande à M. te minis•
Ire da la justice : 1° es les dispositions de la récente réforme judi-
ciaire, qui limite la compétence territoriale des notaires à l'en-
semble du ressort du tribunat de petite Instance sur lequel ils
résident, ne pourraient pas être amendées de façon à étendre cette
compétence, à charge do récipra•lié, aux cantons limitrophes de
leur résidence, lorsque ces cantons sont rattachés à un autre tribu-
nal d'Instance . Dans la négative, et à défaut d'une mesure d'ensem-
ble, si certaines situations particulières ne >sueraient pas litre
examinées avec bienveillance afin que des dérogotlons justifiées
permettent, le cas échéant, do limiter au maximum les difficul-
tés suscitées par le décret en cause.

1202 . - 28 mai 1959 . - M. Luoiani expose à M. le ministre des
>anancee et des affaires économiques qu'un presseur cidrler embu-
land, travaillant do ferme en terme, dans des travaux à façon de
fabrication du cidre pour la consommation familiale, utilise un
matériel pourvu d'un moteur auxiliaire à essence d'une force
moyenne de 11 CV minimum . L'appareil de pressage, d'un poids de
3,5 tonnes au moins, est (raclé dans la plupart des cas par des
voitures à essence car l'achat d'un tracteur au fuel serait onéreux
vu la courte période de deux mois d'activité do ce genre do travail.
La consommation totale journalière en essence est très élevée, les
tarifs do fabrication, qui font l'objet d'autorisation ministérielle ne
peuvent être en rapport avec les Irais occasionnés vu Io prix élevd
de l'essence . Mut demande s'il sergtt possible qu'un presseur cldrler,
dont l'activité correspond aux détails indiqués ci-dessus puisse avoir
droit, pendant le période do pressage des fruits, aux bons détaxés
ce qui aurait pour effet de contenir les prix de fabrication, évltani
ainsi l'obligation de réajuster les prix à l'automne prochain.

1203 . - 28 moi 1959. - M . Lavlgrre expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'à l'occasion du contrôle de la
comptabilité d'une société à responsabillid limitée lr'mçalse, commis-
sionnatre d'une société anonyme, oyant son siège au séné al, le vérifi-
cateur envisage, par application des dispositions de l'article 57 du code
général des Impôts, d appporter aux bénéfices déclarés dei rehausse-
ments motivés par une insuffisance du taux des commissions perçues
par la société française . Il lui demande : 1° si, préalablement à ces
rehaussements, un accord ne doit pas Intervenir entre l'adminis-
tration métropolitaine et celle du Sénégal - où l'article 22 du code
des impôts sur Io revenu (Journal officiel du Sénégal du 22 avril 1958)
est l'homologue do l'article 57 du code général des Impôts - pour
éviter à la socidjé 8 responsabjlitd 11mljéo de lal :'e les Irais dual

désaccord éventuel entre les deux services ; 2 0 dans le cas où lino
imposition supplémentaire serait établie en France, si, par voie
de conséquence et pour répondre aux principes de la plus élémen-
taire équité, l'administration du Sénégal ne serait pas tenue do
prononcer en méme temps un dégrèvement au profit de la société
anonyme dont les bénéfices, déjà taxés, se trouv eraient diminués
du fait de l'accroissement des charges découlant de l'augmentation
du taux des commissions imposée par l'administration métropo-
litaine.

1234, - 28 mai 1959. - M. Bernasconf attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur la situation des « cadres ° obligés par la
direction de leur entreprise à prendre leur congé annuel en deux
périodes, et lui demande si un tarif réduit sur les transports
peut dire acr^rfe mieux luis aux salariés soumis à celle obligation.

1206. - 28 mai 1959. - M . Hoetache demande à M. le ministre
de l'intérieur quand seront publiées :(° les réformes indiciaires pro-
posées par le conseil supérieur lie la protection civile et de la
commission paritaire de la protection contre l'incendie, en faveur
des pompiers peofessionnets des départements et des commune
2° les textes les concernant pris en application des décisions gouver-
nementales de 1937, dites d'liarrnonisation des cadres C. et D.

1206 . - 28 mai 1929 . - M . Peretti expose à M . le ministre de la
santé publique les incertitudes des milieux hospitaliers en ce qui
concerne Io versement de l'impôt de 5 p . 1 , sur les honoraires
médicaux hospitaliers et l'affiliation des mceerms à la sécurité
sociale . Il lui demande : 1° si ces charges incombent aux hôpitaux;
2° quel sera Io point de départ des versements ; 3° en cc qui
concerne l'affiliation des médecins à la sécurité sociale, s'ils relé-
veroni de la caisse de compensation des collectivités locales ou du
régime commun.

1207 . - 28 mal 1959 . - M . Mooquiaux demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques s'il ne lui apparalt pas
anormal que le conjoint d'une fermée fonctionnaire ne puisse lias
bénéficier d'un e pension de réversion, ni du capital-décès, alors que
cela est possible dans le cas couiralre, et s'il n'estimerait pas conve-
nable, dans un but de simple équité - et étant donné que la femme
cotise au même litre que l'homme fonctionnaire - de modifier la
législation en conséquence.

	

.

1208 . - 28 mal 1959 . - M . Mooquiaux demande à M. le ministre
do la construction el certains fonctionnaires - devant occuper obli-
gatoirement un logement de fonction : membres du corps préfectoral
par exemple - peuvent bénéficier des prêts complémentaires à la
construction, prévus par l'arrêté du 16 avril 1959, bien qu'ils ne
puissent occuper personnellement lu construction dès l'achevement,
étant tenus d habiter le logement qui leur est attribué.

1209 . - 28 mat 1959 - M. Mariotte expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'à la date du i°' janvier 1956,
premier jour do l'applieatlon du statut des personnels do la caté-
gorie A des services extérieurs de la direction générale des impôts,
tous les inspecteurs des contributions directes entrés dans l'admi-
nistration en 1932 se trouvent classés dans le premier échelon du
grade d'inspecteur des contributions des Impôts, alors que les agents
de l'enregistrement Issus du rnérno concours sont intégrés à concur-
rence des deux tiers dalle les troisième et quatrième échelons et 8
concurrence du tiers dans les deux premiers échelons (la situation
étant sensiblement la même tons les ans depuis 1927) . Il demande
comment une telle situation a été rendue possible, alors quo la loi
do finances de 1953 avait prévu l'harmonisation des carrières des
agents des administrations financières, et quelles mesures Il compte
prendre pour porter remède à l'injustice dont sont victimes les
agents des contributions directes.

1210 . - 28 mal 1959 . - M. Liotard rappelle à M. le ministre des
finances et des affaires économique. que le régime fiscal actuel
des bouillottes ambulante est basé d iaprés une loi qui date de plus
do trente ans . 11 précise quo les normes de production établies per
celle loi ne peuvent pluscorrespondre au cycle présent, ce qui a
peur effet d'Interdire à la presque totalltd des bouilleurs ambulants
de bénéficier du régime artisanal . Il lut demande quelles mesures
il compte prendre pour permettre à un bouilleur ambulant, qui
n'utilise qu'un seul alambic continu ou discontinu, pourvu d'une
colonne à distiller, ne lui permettant pas de taire deux epérailons
dans un même temps, et n'utilisant pas plue d'un ouvrier ou d'un
apprenti, de bénéficier du régime artisanal, nu même titre que les
autres professions de l'artisanat rural qui sont pourvues d'outillage
moderne et qui conservent la qualité fiscale d'artisans.

1211 . - 28 mal 1959. - M . Cruels demande 8 M . le ministre des
finances et des affaires économiques s'il est exact qua les crédita
relatifs au fonds spécial d'Investissement routier seront désormais
Inscrltg aux titres V des dépense$ directes d'Investissement et



VL A des subventions en capital, et non plus au titre VIII des
dépenses sur ressources affectées . et attire son attention sur la
répercussion qu'aurai!, vis-à-vis des usagers de la route, cette
mesure qui semblerait une étapo vers la suppression pure et simple
du fonds spécial d'inv estissement routier ; alors que chacun recon-
naissait déjà l'insuf lsance des crédits alloués par l ' Elat d l'entre-
tien et 3 la modernisation du réseau routier frant.als, quelle est la
politique envisagée par lui à l'égard de ce problème qu'il convien-
drait de placer dans le cadre du marché commun .

AGRICULTURE

1211: - 28 mai 1959. - M. Frédéric-Dupont demande à M. le
unnletre du travail si l'arriné du 29 avril 1959 (J . 0 . du 5 mai)
concernant les prestations do sécurité sociale pour le personnel des
bétels, cafés et restaurants, rémunérés en totalité ou en partie à
l'aide de pourboires, est applicable au personne?, généralement
rétribué au pourboire, des théâtres, music-hall et cinémas, notam-
ment ma ouvreuses et aux préposées aux vestiaires de ces établis-
sements.

455 . - M . Charvet rappelle à M. le ministre de l'agriculture que
la loi du 18 mai 1957 instituant un nouveau mode de calcul du
prix du lait a été modifiée par le décret n^ 59-174 du 7 Janvier 1959.
L'article 2 de ce décret précise qu'il est fixé pour le lait un prix
d'objectif. Ce prix, qui s'applique à un lait de 34 grammes de
matière grasse, se substitue, avec les 'Mmes effets, pour la cari-
pagne 1959 à 1961, au prix de campagne du lait à la production
mentionné à l'article 2 de la loi susvisée du 18 mai 1957 . Il lui
demande si, selon cet article, il faut admettre, ipso facto, que
la notion du prix minimum légal contenue dans l'article 2 de la
toi du 18 mai 1957 est abolie . (Question du 2i mars 1959 .1

Réponse. - La portée des dispositions contenues à l'article 2
de la loi du 18 mai 1957 et visées par l'honorable parlementaire
n'est pas modinée par l'article 2 du décret ne 59-174 du 7 jan-
vier 1959 qui précise que le prix d'objectif e se substitue, avec
les mêmes effets, pour les campagnes 1959 à 196! . au prix de
campagne du lait à la production mentionné à l'article 2 de la
loi susvisée du 18 mai 5937 e,

1113 . - aB mai 1959 - M . Frédéric-Dupant demande à M . leministre du travail si, dans les salles de théâtres, mussic,-hall et
cinémas, le personnel qui assure le fonctionnement du bar
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS I:CRITES

PREMIER MINISTRE

591 . - M . Benbaeine demande à M . le Premier ministre quelles
sont les conditions auxquelles des prêts à long terme, destinais à
la reconstitution de leur exploitation et de leur cheptel, peuvent
'dire consentis aux agriculicure victimes du terrorisme . (Question
du 8 avril 1959.)

Réponse. - Les prêts destinés aux agriculteurs d'Algérie victimes
du terrorisme sont régis par deux textes ; une. décision n e 57-011
du ministre résidant en Algérie du 15 mars 1957, homologuée par
décret du 29 avril 1957 (douma officiel de l'Algérie ne 43 du 21 niai
1951) ; un arrêté du ministre résidant en Algéria du 11 mal 1957
(Journal officiel de l'Algérie du 21 mai 1957) . Les bénéficiaires de
ces prêts sont : l e les personnes qui ont subi un dommage donnant
lieu à indemnisation dans les conditions prévues par la décision
n• 55-05d de l'assemblée algérienne homologuée par la décret du
30 juillet 1955. Celle-ci prévoit la prise en charge par l'Algérie de
la réparation des domma ges directs causés aux personnes ou aux
.biens à l'occasion des événements survenus depuis le 1^ r novem-
bre 1951 ; 2e les personnes dont les biens ont subi, du fait de ces
événements, des dommages matériels non susceptibles d'indemnisa-
tion ; 3' les personnes dont l'activité ou une des activités princi-
pales e été, du fait des événements, soit entièrement suspendue,
soit réduite ^e manière durable à concurrence de 50 p . 100 au
moins, L'objet du prêt doit être : e) de reconstituer les biens
détruits : b) de maintenir, de relancer ou de reconvertir l'activité
des exploitations . L'Intérêt du prit est du 1,75 p . 100 . Leur rem-
boursement doit Intervenir : e) lors du versement des Indemnités
do dommages pour les crédits de préfinancement de ces Indemnités;
b) dans le détsl de cinq ana pour les crédits destinés à des Inves-
tissements ; c) dans le délai de 2 ans pour les crédits destinée à
un fonds de roulement. L'attribution de prêts à long terme n'a pas

parue justifiée pour doux raisons : en cas de dommage direct,
l 'indemnisation couvre la totalité de la valeur du préjudice subi;
en cas de réduction d'activité, les crédits à court terme permettent
de remédier aux difficultés passagères do trésorerie qui en
résultent

761. - M . Aiduy demande à M. le ministre de l'agriculture dans
quels délais il envisage la création de la caisse nationale de cala-
mités agricoles, dont le projet est à l'élude depuis de nombreuses
années. Il insiste sur le caractère d'urgence que présente une
telle création pour le dépurtement des Pyrénées-Orientales entre
autres, dont l'économie a été bouleversée par des conditions
climatiques extrêmement défavorables (inondations, graves tem-
pétes de vent, fortes pluies, etc .) qui risquent de compromettre
sérieusement l'équilibre de toute une région à laquelle s'offraient
d'heureuses perspectives en ce qui concerne notamment l'expor-
tation . (Question du 28 avril 1959.)

Réponse. -- La création d'une caisse nationale de protection
contre les 'calamités agricoles a déjà tait l'objet à plusieurs reprises
des travaux des différentes administrations intéressées . Mais lo
financement d'un tel organisme soulève des difficultés qui n'ont
u, jusqu'à présent, être résolues . Les services du ministère do

[' agriculture ont repris l'étude des dispositions qui pourraient étro
envisagées afin d'accroltre l'aide apportée aux exploitants sinistrés.
Un groupe de travail, comprenant des représentants des organisa-
tions professionnelles agricoles, est chargé de (tonner son avis sur
co problème. Actuellement, les agriculteurs, victimes de calamités
survenues dans les zones et pendant les périodes délimitées par
attelé du préfet du département, peuvent demander le bénéfice
des piète à moyen terme spéciaux institués par l'article 675 du
code rural pour la réparation des dégâts causés aux récoltes, cul-
tures et cheptel mort ou vif lorsque ces dégâts atteignent 25 p . 100
au moins de la valeur des récoltes, cultures ou cheptel . Les exploi-
tants sinistrés des Pyrénées-Orientales qui désirent obtenir un
prêt doivent se mettre en rapport à ce sujet avec la caisse réglo-
nale do crédit agricole mutuel de leur département.

ANCIENS COMBATTANTS

824 . - M. Chazelle demande à M. le Premier ministre s'il no
serait pas possible, afin de faciliter l'accès des carrières adminis-
tratives aux veuves susceptibles de postuler un emploi, d'élever,
pour elles l'âge maximum d'admission aux concours de recrute-
ment, fixé généralement à trente ans et do le porter à trente-
cinq ou quarante one . (Question du 30 avril 1959 .)

Réponse. - L'article 7 de l'ordonnance n a 59-244 du 4 février 1959
relative au statut général des fonctionnaires dispose que, pour
l'application de ladite ordonnance, aucune distinction n'est faite
entre les deux sexes, sous réserve des mesures exceptionnelles
prévues dans les statuts particuliers et eemmandées par la nature
dos fonctions. La proposition de l'honorable parlementaire n'entre
as dans le cadre des mesures exceptionnelles commandées par

Ça nature des fonctions et ne peut, dans tétai actuel de la légis-
lation, être retenue .
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Réponse. - Il est fait remarquer à l'honorable parlementaire quo

, concernant le payement de la retraita du com-
battant, relève plus particulièrement de la conpétence du ministère
dos finances et des affaires économiques . Toutefois
que la masure en cause gui s'imposait pouf des consi Il estdérations adage
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ntstratives à l'égard de tons les anciens combattants percevant la
retraite du combattant antérieurement à l'intervention de l'ordon-
nance n o 58-1374 du 30 décembre 1958, ne saurait être interprétée
comme ayant un caractère vexatoire . Elle a pour objet, unique-
ment de vériller si les conditions désormais fixées peur se voir
maintenir le droit à cette retraite sont bien remplies et, dans l'affir-
mative, de valider par une mention spéciale les titres de payement
des Intéressés. En revanche, il est indiqué qu'il a été obtenu que
les anciens combattants ne remplissant pas les conditions requises
pour se voir maintenir cette retraite, conservent entre leurs mains
leur carnet de retraite du combattant, après avoir perdu les deniers
arrérages dus Jusqu'au 30 décembre 1908.

ARMEES

712 - Mme Arme de la Chevrellère appelle l'attention de M. te
ministre des armées sur les sérieux inconvénients qu'entralne, pour
lez directeurs d'établissements d'enseignement d'une part, et pour
les élèves d'autre part, le lait qu'un certain nombre de jeunes
professeurs se trouvent obligés de quitter leur poste en cours
d'année scolaire pour satisfaire aux obligations du service militaire,
ces inconvénients étant particulièrement graves lorsqu'il s'agit de

k
rofesseurs donnant un enseignement dans les classes terminales.
!teint demande s'il ne serait pas possible de prendre toutes dispo-

aillons utiles afin que les jeunes professeurs soient incorporés avec
le contingent appelé sous les drapeaux au début de l'année scolaire
ou, au plus tard, en novembre, afin d'éviter des remplacements
survenant au milieu ou à la fin de l'année scolaire et entratnant
Incontestablement de graves perturbations dans le fonctionnement
des classes . (Question du 28 avril 1969.)

Réponse. - La lot du 31 mars 1928 relative au recrutement de
l'armée ne permet de procéder à l'appel du contingent quo par frac-
tions de classe constituées uniquement d'après les dates de nais-
sance, et non par caté gories professionnelles. En outre, si le bénéfice
de la mesure envisagée était accordé aux intéressés, d'autres calé-
gestes de jeunes gens pourraient s'en prévaloir pour obtenir les
mômes avantages .

CONSTRUCTION

793 . - M. Dean-Paul Pelewekl demande à M . k ministre da la
construction si le délai de forclusion prévu par le décret du 19 jan-
vier 1959 fixant au 1^r mai l'expiration du délai pour le dépôt du
complément des dossiers de sinistrés, doit s'entendre uniquement
en ce sens que la. forculision ne peut jouer que si l'administration
a fait, avant cette date, une demande de pièces aux intéressés à
laquelle ces derniers n'airatent pas donné suite . Aucune forclusion
ne saurait être encourue si 1 administration n'a pas lait cette
demande aux sinistrés dans le délai fixé par le décret . (Question
du 29 avril 1950 .)

Réponse . - De manière générale, quiconque demande à bénéficier
d'un avantage prévu par la loi, et dont l'octroi est soumis par
colle-ci à certaines conditions, doit présenter, à l'appui de sa
requête; tous les éléments et justifications permettant d'en apprécier
le bien-fondé . En ce qui concerne les sinistrés mobiliers, la consti-
tution de leur dossier est, dans presque tous les cas, extrêmement
simple et lous les sinistrés diligents ont eu, depuis le tes janvier
1917, date d'entrée en vigueur de la loi du 28 octobre 1916, très
largement la possibilité de les établir . C'est pourquoi Il est apparu
à la fois possible et nécessaire de fixer un terme à la présentation
des Justifications requises alors que le règlement des dommages de
guerre est entré dans sa phase finale de liquidation et qu'il est de
l'Intérêt général d'en terminer ,.u plus tôt . D'ailleurs, avant la publi-
cation de l'arrêté du 19 Janvier 1959, de nombreuses correspondances
ont été échangées; avec les Intéressés à l'initiative de l'admirls-
lration . Enfin, une publicité très large a été donnée aux dispositions
de l'arrêté du 19 janvier 1959, tant par l'administration, au moyen
de nombreux communiqués de presse, que par les associations do
sinistrés . Dans ces conditions, il ne semble pas opportun de pro-
longer, au delà du l et' mai 1959, sauf cas de force majeure, les
délais de forclusion fixés par l'arrêté du 19 janvier 1959.

EDUCATION NATIONALE

486 . - M . Henault, après avoir constaté que la promulgation
rapide du projet de statu, des maures surveillants a retenu l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale, étant donnée la
situation matérielle de ceux-cl, attire celle-cl sur le vmu élaboré
en commun par les quatre syndicats permettant do régler d'une
lapon satisfaisante Io problème de la surveillance dans les centres
d'apprentissage. ll lui demande st la promulgation de co projet
peut dire envisagée rapidement . En outre, étant donné qu'Il
conviendrait quo fat décidé rapidement un plan de liquidation
prévoyant l'intégration progre.ssiva des surveillants non étudiants
recrutés avant le 31 décembre 195t dans le cadre des surveillants
généraux (ce second projet sans Incidence budgétaire se présente
comme un objectif possible à atteindra dans l'Immédiat), Il
demande quelles sont sur ce deuxième point les Intentions du
ministre de l'éducation nationale. (Question du 8 avril 1909 .)

Réponse . - a) Le statut des maltres surveillants de centres
d'opprentlssa e est actuellement à l'étude dans les diffdrents ddpar-
ten gnls minlstérlels lntéressés . Cerlaines difficultés sont apparues
après examen du projet Initial. En vue de les surmonter, de

fréquents contacts sent pris par les services compétents qui
s'efforcent de dégager un texte acceptable par l'ensemble des minns•
tires en cause ; b) les surveillants non étudiants pourvus du
baccalauréat ou d'un diplôme équivalent peuvent accéder au grade
de surv eillant générai a près Inscription sur une "-'g d'aptitude.
Il n'est pas possible statutairement de prévoir l'intégration des
surveillants non bacheliers dans le cadre des surveillants généraux
de centres d'apprentissage rangé dans la caté g orie D au sens de
l'article 17 de l'ordonnance n o 59-211 du 4 l'évider 1959.

514. - Lobas demande à M . le ministre de l'éducation natio-
nale : a) si la promulgation du projet de statut des rnaltros surveil- '
laits des ceulres publics d'apprentissage élaboré en commun par
les quatre syndicats interviendra prochainement ; b) s'il est prévu,
dans l'inunédiat, l'adoption d'un pian de liquidation prévoyant t'inté-

g
ation progressive des surveillants non étudiants des centres
apprentissage, recrutés avant le 31 décembre 1951, dans le cadre

des surveillants généraux (Question du 8 avril 1959.)
Réponse . - e) Le statut des maîtres surveillants de centres

d'apprentissage est aoluefemcnt à l'élude dans les différents dépar-
tements ministériels intéressés . Certaines difficultés sont apparues
après examen du projet initial. En vue de les surmonter, de fré-
quents contacts sort pris par les services compétents qui s'cllcr-
cent de dé gager un texte aceptable par l'ensemble des ministères
en cause,* ,) les surveillants mm étudiants pourvus du baccalau-
réat, ou d'un diplôme équivalent, peuvent accéder au grade de sur-
veillant général après inscription sur une liste d'aptitude. 11 n'est

as possible, statutairement, de prévoir l'intégration des surveil-
rants non bacheliers dans le cadre des surveillants généraux do
centres d'apprentissage rangé dans la catégorie R au sens de
l'article 17 de l'ordonnance n' 59214 du -1 février 1959.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

568. - M. Chandernagor appelle l'attention de M. le ministre
des finances et des affaires économiques sur la situation adminis-
trative de certains personnels relevant de l'ancien ministère de la
France d'outre-mer, lui rappelle qu'aux termes de t'ar ..cle il de
l'ordonnance n o 531536 du 29 octobre 1958, des règlements d'admt-
nislrntlon publique doivent Intervenir avant le 30 avril prochain
pour déterminer les conditions d'intégration des fonctionnaires inté-
ressés dans les cadres homologues métropolitains, et lui demande,
devant l'émotion et l'inquiétude mani!estées par ces fonctionnaires,
si les règlements d'administration publique dent dépend l'avenir
de. leur carrière Interviendront à la date prévue . (Question du
28 avril 1959.)

Réponse . - La solution du problème Évoqué par l'honorable par-
lementaire est actuellement en cours d'élaboration . Le Premier
ministre vient d'être saisi . L'extrême complexité de la situation
examinée explique les délais qui affectent cette affaire.

760. - M. Natbout signale à M. le ministre des finances et des
affaires économiques les difficultés d'application de l'article du
décret no 58-1423 du 31 décembre 1958 - concernant la détermina-
tion des tpourcentages de déduction de la T. V. A . pour 1959 -
notamment pour les petites et moyennes Industries qui fabriquent
des produits finis Imposés à des taux différents et lui demande s'il
a l'intention de ne pas exiger une comptabilité distincte pur prodnlt
(gui serait, d'ailleurs, Impossible à tenir pour ces entreprises à acti-
vités multiples, dont le personnel est affecté alternativement à des
taches différentes), mals simplement une ventilation des recettes
soumises à la T. V . A ., dont l'intéressé sera autorisé à déduire la
T . V . A. ayant grevé les achats correspondant à l'activité considérée.
(Question du 28 avril 1959.)

Réponse . - Dans le régime institué par le décret visé dans la
question, l'adoption d'un pourcentage unique de déduction constitua
cour les entreprises une règle de droit commun qui les dispense de
pur sujétion comptable particulière ; au contraire, l'adoption de
pourcentages multiples subordonnée à la tenue rie comptabilisés dis-
tinctes ne constilne qu'une exception susceptible de n'intéresser
qu'un nombre restreint d'entreprises.

144 . - M. Signon expose à M. le ministre des finances et des
affairas économiques quo sous l'empire des dispositions du décret
no 48.1382 du ico septembre 1948 qui fixaient à 25 p . 170 la proportion
des militaires non officine do l'armée de l'air susceptibles d'accéder
à l'échelle de solde no 4, certains de ces personnels, titulaires d'un
brevet supérieur n'avalent été classés qu'en échelle de solde n o 3,
alors qu'aux termes de l'article 2 du décret précité, Io brevet supé-
rieur donnait accès à l'échelle de solde ne 4 . Cette erreur fut répa-
nde le 9.r juillet 1951, mals Il ne reste pas moins que ces personnels
ont subi tort un déclassement injustifié de 11118 à 1951 ; Il lut
demande quelle suite I1 entend donner eux propsslllsns de reclasse-
ment talles par M . le ministre des armées à l'égard au ces per
sonnets . (Question du 30 avril 1951)

Réponse . - A deux reprises il a été répondu au ministre des
armées, en moi 1957 et en mal 1958, que des raisons do conjoncture
budgétaire ne permettaient pas de réserver une suite favorable à sa
proposition . Sols] à nouveau do celle question par le ministère des
armées, le département des finances procède actuellement à une
nouvelle élude .
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875. - M . rallala expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques qu'il existe un régime privilé g ié, en matière
de charges sociales et fiscales, accordé à certaines formes d 'entre-
prises se livrant à la production, e la distribution uu à le pru.,tatlon
do services. C'est le cas notamment pour les coopératives et les
mutuelles d'assurances . Ce régime prive le Trésor de ressources
Importantes, entraîne une superllscalilé sans cesse plus pesante et
crée an commerce traditionnel une concurrence déloyale . II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à cet
état de choses. (Question du 5 mci 1959.)

Réponse . - La question de savoir si et dans quelle mesure les
raisons, qui en ont motivé l'octroi, justifient le maintien des régimes
d'exception dont bénéficient, en matière fiscale notamment, cer-
tains organismes de coopération et de mutualité est l'une do celles
qui auront à (t ire résolue, a l'occasion de la réforme fiscale en
rours d'élaboration . Il serait dune prématuré de se prononcer dès
maintenant sur les soluCons qu'il sera jugé possible d'apporter
8 ce problème .

INDUSTRIE ET COMMERCE

746 . - M . Palmero demande à M . le ministre de l'Industrie et
du commerce de lui faire cortiaitre les conditions dans lesquelles
ces crédits à moyen terme peuvent dire accordés aux entreprises
commerciales pour financer leur équipement et leur modernisation.
(Question du 28 avril 1959 .)

Réponse . - Les entreprises commerciales ayant un programme
d'équipement ou de modernisation peuvent taire appel au méca-
nisme normal des crédits bancaires ii moyen terme (cinq ans an
plus) mobilisables au Crédit national . Les dossiers doivent être
adressés à cet établissement par la banque de l'entreprise, aupr v s
de laquelle duit dire déposée la demande . En outre les entreprises
commerciales appartenant à une profession qui a constitué une
société de camion mutuelle a g réée par la caisse nationale des
marchés de l'Elat peuvent solliciter, avec la garantie de celte
société de caution mutuelle, un crédit à moyen terme avec inter-
vention da la caisse nationale des marchés de l'Enit pour financer
leurs ecquisltions do matériels et aménagements de magasins. Ce
sysle'me de u -crédits professionnels s . spécialement adapté aux
petites et moyennes entreprises, est d'ailleurs en voie d'extension.
En effet, les commerçants non autorisés jusqu'à présent à recourir
à une société de caution mutuelle existante pourront prochainement
s'adresser à la Société de caution mutuelle pour les commerces
divers, actuellement en formation avec l'agrément de la caisse
nationale des marchés de l'Elat.

GANTE PUBLIQUE ET POPULATION

901 . - M . Roger Cuveau Informe M . le ministre de la unie
publique et de la population que les chefs de famille responsables
de l'avenir de leurs enfants out appris avec stupeur que le Gou-
vernement aurait décidé de rendre obligatoire la vaccination anti-
poliomyélitique des enfants de moins de deux ans, que celte
mesure est d'autant plus surprenante que les promoteurs menses
du vaccin en question ont dé, taré que ce n'était pas du côté de ta
vaccination qu il fallait orienter les recherches, parce qu'elle était
dangereuse et donnait mua fausse sécurité ; que c'est sans doute
pour vérifier cette constatation que les jeunes Français sont
actuellement soumis à un nombre toujours croissant de ~ pig9res
et d'inoculation de toutes sortes, auxquelles va désormais s ajouter
le vaccination antipoliomyélitique dont personne ne peut dire
après la trop fameuse expérience Salk, quel elfe' elle aura finale-
ment sur l'organisme des patients. Qu'en tout cas, la vaccination
chllgatolre n'a jusqu'Ici été Imposée que dans les pave totalitaires
aucune démocratie digne de ce nom ne pouvant tolt3rer, au nom
d'une ° scidence ° éminemment contestable un telle atteinte à la
liberté individuelle . Il lui demande : i° st c'est en toute connais-
sance de cause que le Gouvernement entend couvrir le ° dér.hatne-
mettt vacclnallsto . dont les médecins désintéressés et les chefs
de famille responsables ne cossent de dénoncer les excès et les
méfaits ; 2° si les chefs do famille devront accepter désormais,
sous la menace de sanctions pénates, de voir leurs enfants soumis
aux exigences, chaque jour accrues, des fabricants de vaccins;
3° s'il no serait pas opportun, avant d'entrer dans l'ére do la méde-
cine punitive, de poser le problème devant le Parlement et de
mettre celui-cl en face de ses responsabililés . (Question du 12 mal
1959 .1

Réponse . - L'information recueillie par l'honorable parlementaire
est inexacte . Le ministre do la santé publique et de la population
n'a pas proposé ou Gouvernement de rendre obligatoire la vaccina-
tion antlpollomyé-hltlgste, ceci ne signifiant en aucune façon qu'Il
a des doutes sur l'Inocullé ou l'efficacité des vaccins antipollomyé-
i1tiques et notamment du vaccin français.

TRAVAIL

600. - M . Wiects expose à M . le ministre du travail que, par nrrété
du 31 décembre 1958, pris en exécution de l'ordonnance n° 58-137i
du 30 décembre 1958, a été Introduit un tarif de responsabilité pour
le remboursement par les caisses de sécurité sociale des honoraires
d'élcctro-radiologie et de physiothérapie. Cet nrrété a Institué, à

cet effet, une lettre-cté lot dont la valeur a été fixée à f60 francs.
Par un arrdlé daté également du at décembre 1958 (Journal officiel
du ' janvier 19591, la valeur de la lettre-clé KR a été portée à
1Y.1 francs pour tes cas oit les miles que doit subir l ' assuré sont la
suite d'un ace :dent utravait . Cette différence de traitement, scion
qu'il s'agisse d' une maladie ou d'un accident du travail, n'a pas
manqué de susciter de vives critiques. Quant sont intervenus les
arrêtés précités, les ho'uoraires médicaux étaient remboursés dans
les départements dit Ras-111de, du Ioul-Rhin et de la àsoselle sur
la hase ('une convention régulièrement conclue et bnrnoinguée qui
fixait, eu particulier, la valeur de la lettre-clé K pour les actes de
chirurgie et de spécialités parmi lesquels les actes d'élertro-radio-
logie et de physiothérapie . les représentants des médecins consi-
dérant que la convention était toujours valable, ont donné à leurs
confrères l'instruction de continuer à appliquer K 350 puisque Io
tarif K Ici) n'est qu'un tarit de responsabilile . Si, toutefois, l'unani-
mité s'est faire, lent du ruiltt des médecins que des caisses, pour
estimer que le tarif K 350 est trop élevé, elle se fait également
peur estimer que le tari( Frit i6) est trop bas pour permettre une

faste rémunération du praticien . II appareil, en conséquence, do
a première urgence de trouver une solution moyenne qui cortsis-

terait à introduire un nouveau tarif opposable' Intermédiaire entre
l'ancienne valeur conventionnelle de Id et 'l'actuelle valeur de KR,
qui apporte une médecins une juste rémunération des services ren-
ne et qui soit remboursable par les caisses de sécurité sociale.'il

lui demande de faire connaître ses intentions pour mettre un terme
à la situallun retracée ci-dessus . (Question du 21 avril 1959.)

Réponse- - I .es mesures intervenues dans le cadre de la lot de
Mamies pour 11'59 en matière de tarifs de remboursement des actes
d'éleclro-radiologie ;arrêté du 31 décembre 1958 fixant à 160 francs
la valeur de la lettre-cté Kltl ont été inspirées par les impératifs
économiques et financiers qui ont guidé la politique du Gouverne-
ment . Mais elles ont également pour but de lutter, par la limitation
des remboursements, contre les abus constatés en matière de radio-
ingte . Cependant, après qu eiques mois, il est apparu quo l'applica-
tion de l'arrêté du 31 décembre 1958, non seulement aux actes
ayant donné lien à de graves abus, tels que les ables d'électro-
thérapie, mais égaiement à des traitements utilisés notamment dans
la lutte anticancéreux, pouvait avoir, en cette matière, des consé-
quences ret.rellables. Aussi, des aménagements ont-ils paru néces-
saires et, ainsi que je l'ai indiqué devant la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales de l'Assemblée, j'ai adressé à
Af . le Premier rninistre des propositions tendant à un relèvement
de la valeur de ta lettre-clé KR suivant les différents actes radio-
logiques, ce relèvement étant lié, par ailleurs, à un aménagement
de la nomenclature générale des actes protessionnels actuellement
en voie de réalisation . II convient de préciser néanmoins que,
contrairement au régime applicable à la détermination des hono-
raires médicaux des autres disciplines médicales, le tarif résultant
de l'arrêté du 31 décembre 1974 n'est pas un tarif opposable et
que les praticiens ont la faculté de demander à leurs clients, assu-
rés sociaux, des honoraires supérieurs, saut en ce qui concerne les
accidentés du travail . Rien entendu, le tarif conventnnnel se trouve
frappé de caducité depuis le moment où il lui a Md substitué un
tarif de responsabilité fixé réglementairement . Rien ne s'opposa
cependant à ce que les médecins s'en g agent à respecter un tarif
donné (sans que cet enaggcment p uisse avoir la valeur d'une
convention intervenue en application de l'article 259 du code de la
sécurité socialel.

641. - M. Mainguy demande à M . le ministre du travail s'il est
exact que, dans sou exposé fait devant la commission de .; affaires
culturelles, familiales et suclales, le 19 mars 1959, Il s'est engagé
formellement à régler dans los dix jours la question du K radin-
logique et, dans l'affirmative, quelles suites Il entend donner à
celle prouesse . (Question, du 21 avril 1959.)

Réponse . - Après quelques mals d '7rpiienllnn des dispositions
découlant de l'arrété du 31 dérenbro 19e,., aux termes duquel la
dateur de la lettre-clé servant de base au remboursement des actes
d'éleclro-radiologie est fixée à ffA francs, il est apparu que ces
mesures - tnsplrées par les Impératifs économiques et financiers
qui ont guidé la politique du Gouvernement et destinées, en outre,
à lutter, per la llm, .alion des remboursements, contre les ahuri
constatés en matière de radioiogie (plus particulièrement en élrclru-
thdraple) - pouvaient avoir, lorsqu'elles s'appliquaient à des traite-
ments utLsés notamment dans la lutte anticancéreuse, des consé'
queutes regrettables . Aussl, des aménagements ont-ils paru néces-
saires et, ainsi que je l'ai Indiqué devant la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales de l'Assemblée, j'ai adressé
à M . Io Premier ministre des propositions tendent à un relèvement
de la valeur de la lettre-clé KR suivant les différents actes radin-
logtques, re relèvement étant IIé, par ailleurs, à mn amr•.nagement
do' la nomenclature générale des actes professionnels actuellement
en vole de réalisation.

Erratum
au compte rendu intégral de la séance du 26 mai 1959.

(Question écrues .)

Page 775, 2a colonne, 10 ligne de la question n° 1125, osée par
M. I ilangcr à M . le ministre de l'Intérieur, au lieu de : ° délits
prévus et pennls . . . e, lire : ° délits prévus et réprimés . . . °.
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
àüë 1lea il n'a pas &rio répondu

	

laé p o ndu dansarion la délaiyûôaeen ia
supplémentaire d'un mois suivant - le premier
rappel.

(Application de l'article 60 [alinéas i et G du règlement provlsofre) .J

136 . - 5 février 1939 . - M. Thorailler demande à M. le ministre
des travaux publics et des pranaports : as dans quelles conditions les
entreprises publiques ou nationalisées passent des marchés de . tra-
vaux avec les entreprises du génie civil, qui trarailient pour elles,
et s'il no serait pas préférable de faire un large appel à la concur-
rence, en procédant par adjudications publiques .et par plis cachetés
avec devis estimatif précis ; 2^ s'il n'y aurait pas lieu de donner à
ces appels d'offres la publicité nécessaire, dans les journaux spécia-
lisés ou dans la presse rég ionale, comme c'est d'un usage courant.
pour les adjudication relevant de l'administration des ponts et
chaussées et la Société nationale des chemins de fer lrancais .. Cette
façon de taire aurait le double avantage d'obtenir des prix avaala-
geua en permettant et en encourageant la libre concurrence entre,
entreprises et de traiter tous les concurrents sur un pied d'égalité.

148. - 6 février 1959. - M. Drrion expose à M . le miristrs des
finances et des affaires économiques le cos suivant : une société en
nom collectif existait autrefois entre deux frères . Par suite du décès
de l'un des associés cette socis ;e fut transformée en société en
commandite simple entre l'es ocid survivant, commandité, et les
héritiers commanditaires qui sont, actuellement, représentés par la
Iamille du défunt et sont seulement nu-propriétaires pour la moitié
du capital goclal . Lé veuve est l'usufruitière des revenus de la
commandite. Les membres de cette société ont décidé une transfor-
mation en société en nom collectif après que IN commanditaires
auraient remis à la veuve leurs parts en toute prepriéié . La nouvelle
société serait alors composée de deux associés è parts égales et en
toute proptIété. Par ailleurs, une société anoneme serait créée par
Ces anciens associés, commanellaires et commandité . La soclelé en
nom collectif donnerait en gérance libre a la société anonyme l'ex-
ploitation de son tonds de commerce. Les directions départementales
des contributions indirectes et de l'enreglsl .cment ayant ddelaré ne
pouvoir se prononcer en toute certitude, il lui demande : i a si la
modification du mode d'exploitation, qui continuera à Cire commer-
ciale, peut impliquer création d'un être menât nouveau, l'adminis-
tration pouvant considérer qu'Il y a changement dans l'objet do la
société, et ce changement altérant les dispositions essentielles du
pacte primitif puisque la possibilité d'une mise en gérance libre n'est
ras envisagée dans l'acte social et que le mode d'exploitation devient
indirect après la transformation ; 2e dans l'atfirmativ'e, s'Il serait ppos-
sib1e d'éviter cet écueil en consentant la gérnnre libre avant d'effec-
tuer la transformation en société en nom collectif.

203. - 13 février 1939 . - Robert Balianger demande à M. le
Premier mlMstre : 1° les mesures qu'il compte prendre pour régler la
situation des auxiliaires utilisés à des taches permanentes dans les
administrations do I'Btat el, dans l'immédiat, celles qu'II se propose
d'arrêter pour améliorer !eue rémunération bloquée depuis huit ans
à l'échelon de début ; 2 , s1 des dispositions spéciales sont prévues
en faveur des auxiliaires entrés, depuis le 6 avril 1950, dans les
admtnlstratlons provenant do l'ex-ravitail .'°ment général, et remis
tardivement à la disposition des départements ministériels.

209. - 13 février 1959. - M. Caillons« demande à M. le Premèar
ministre, devant l'attitude et les propos do M. Messali iladj, rece-
vant, à . Chantl!iy des délégations de M . N . A . accourues vers lui
par cars entiers, donnant des interviews h la presse étrangère, offrant
tn réconciliation au F . L. N . en via do mener le combat commun,
s'indignant de ne pouvoir quilles la Fronce pour alter plaider le dos-
sier de 1'IridOpendo' e do l'Alg_érle dans les capitales européennes,
et cette attitude et ces propos lui paraissent répondre à la clémence
de la Fronce, et s'il est dans les Intentions du Gouvernement de les
tolérer plus longtemps.

23G. - 18 février 1959. - M . René Pleven demande à M . le minis-
tre des miens combattants et victimes de guerre si la suppression
de la retraite des combattants est rétroactive et, dans la négative,
s'il sait que les guichets du Trésor refusent do payer Io prorata do
la retraita correspondant à la période dessalée entre ln dernlàre
échéance pavée . et Io 2 janvier 1959, date d'application de l'ordon-
nance supprimant la retraita.

ES. - 20 février 1959. - M . Muller expose à M . le ministre de
ia santé publique et de la population que, depuis de nombreuses
années déjà les caisses de secours miniers règlent avec un grand
retard les irais d'hospttallsalion de leurs ressortissants ; quo ces
retards ont une Influence néfaste sur le fonctionnement des hopl-
taux car ceux-cl sont obligés do faire appel à des avances de tré-
sorerie au taux d'intdrét do 2 p. 100 pour compenser les sommes
dues par les caisses minières, qui no leur ont pas été 'algides;
que cotte situation est particulièrement alarmante dans certains
pOpllaux du Nord et de l' Esj oh je, pourcentage des hospllaltsés

relevant da régime minier est important . Il lui demande quelles
sont les mesures envisagées pour mettre tln à cette situation et pour
assur r un règlement rapide par les caisses minières de leurs dettes
à l' égaré des d to tatioscments t mvp i lati erc _

262 . - 21 fcs, ;c_ 1959 . - M. Bilieux demande à M . le ministre des
finames et des affaires économiques : 1 . quel est le montant des
devises vendues par les banques : a) dans la quinzaine qui a précédé
la dévaluation ; b) dans les trois mois antérieurs (moyenne) ; 2° st
toits les dossiers relatifs à ces ventes ont dlé véritlés par l'office des
changes et, dans t'affirmative, toutes les transactions étaient jus-
tillées.

261. - 21 février 1939. - M . Bilieux demande à M . le ministre des
financer et des affaires économiques : I o quel est le montant total
des transactions à terme sur devises effectuées à la Bourse de Paris:
e) dans la quia?aine qui a précédé la récente dévaluation du franc:
b) dans unee quinzaine normale dans les trois mals antérieurs ; si
les achats à terme de devises effectués dans la qulrizaine avant
précédé la dévaluation étaient tous justifiés et, dans la négative,
quelles mesures il compta prendre à l'encontre des spéculateurs.

329 . - 3 mars 2959 . - M. Jean-Paul David demande à M . le mim>
tre da travail si un commerianr, qui exerce depuis deux ans, affilié
à la caisse do compensation des travailleurs indépendants, qui a
deux enfants à charge et dont l'exploitation a été déficitaire durant
cos deux années, à le droit, titan qu'il n'ait pas verse de cotisations
à ladite caisse Ju fait de ces exercices déficitaires, aux allocations
familiales pour ses deux enfants.

317. - 23 février 1959 . - M. Mohamed Laradji expose à M . le minis-
tre des affaires étrangères que les membres de l'ancien gouverne-
ment bl'Zati sont actuellement jugés en raison de la collaboration
qu'ils ont apportée à la France à une époque oit notre paya était
en Tunisie puissance protectrice, en exécution du traité du Bardo,
ll lui demande rquelles mesures il compte prendre pour sauvegardées
en l'occurrence l'he :,neur fronçais.

319 . - 28 février 1939 . - M . Lagaitlarde expose à M . le ministre
do l'intérieur que le mouvement nationaliste algérien, qui a été
dissous tient des réunions et diffuse un bulletin d'information . Il lut
demande pour quels motifs les membres de l'organisation dont 11
s'agit, à commencer par son leader, ne sont point poursuivis pour
reconslituliot, de ligue dissoute.

416 . - 18 mars 1959, - M . Caiilemer demande à M. le ministre
des affaires étrangères s'Il est exact que le chef do l'Elat tunisien,
dans un Interview accordé à l'hebdomadaire américain News Weck,
e déclaré qu'Il ne s'opposerait pas au transit d'armes chinoises des -
tinées à le rébellion algérienne et, dans l'affirmative, quelle a été
la riposte du Gouvernement français à cette menace.

426. - 1S mers 1959. - M. de Broglie signale à M. le Premier
ministre la déclaration laite par le président Bourguiba le 16 mars
dernier au journal libanais 'cuvela au cours da laquelle 11 a
affirmé : a La Tunisie a accepté de négocier et de s'entendre avec la
France sur la construction du pipe-line de pétrole allant d'Algérie
jusqu'à la côte tunisienne . Cet accord pourrait servir d'arme puis-
sante à la Tunisie pour taira pression sur la France dans l'avenir,
en vue de régler le problème algérien ' . Il lul demanao sl, au vu
de cette déclaration, le Gouvernement qu'Il préside entend pour-
suive l'étude et la réalisation du pipe-line traversant la Tunlsio.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.
(Application de l'article GO [alinéas 2 et 6j du règlement provisolre .);

217 . - 16 feinter 1959. - M . Lents Desohireaux appelle l'attention
de M . le minletra des finances et des affaires économiques sur la
gravité des conséquences d'ordre économique et social qu'entramera,
pour Chàleauroux et pour te,ddpartenrent de l'Indre, le départ . Io
30 juin prochain, de la basa américaine do Béais-la Marllnerle,
laquelle occupa présentement 4.000 ouvriers, et lut demande, pour
remédier à cet étet de choses alarment d'envisager : 1. d'accorder
des primes d'équipement dont bénéficieraient les noovellles Indus-
tries s'établissadt dons la région do Chàteauroux ; de faciliter
la création d'une zona Industrielle à Châteauroux pour l'octroi
à la vitlo d'un prèt do 500 attifions ; 3 . de décider la fourniture à
bas prix aux Industries locales de l'énergie fourme par Io gaz de
Lacq dont lu Iraed des canalisations traverse le département;
4^ de créer un fonds do chômage rendu Mec-notre par la dispersion
géographique des cb0uneurs Sur l'ensemble des communes du dépar-
tement.

sa-
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549 . - S avril 1959 . - Mme Aymé de la Chevrelière appelle l'atter-
tien de M. te ministre des affaires étrangères sur la situation de
nombreux retraité, du Marae qui, en sus de leur retraite peiner-
pale, ont droit à une pension complémentaire constituée par des
versements me-rueis, laquelle n'est deiluilivement acquise aux
Intéressés que s'ils ont résidé dix ans au Maroc après leur mise à
la retraite . En raison des événements politiques survenus au cours
de ces dernières années, la plupart de ces retraités désirent résider
en France, Ils sont alors tenus de se tendre au Maroc tous les
trots mois (en application du dahir du 2221 janvier 1959 portant modi-

'ilcation du dahir du 3 mars 1939 instituant une pension comljé-
mentaire) pour percevoir.les arrérages de leur pension complémen-
taire . Elle lui demande s'il n'envisage pas de prend -o tontes mesures
utiles afin que : 1 . la pension complémentaire constituée pas ces
retraités du Maroc leur soit édfinitivement acquise et garantie .̀1ns
condition de résidence au Maroc ; 2 e lei intéressés puissent . des
maintenant, en percevoir les arrérages aussi bien dans les trésa-
cerles de France qu'au Maroc, à leur chois.

656. - 8 avril 1959. - M. Fourmond expose à M . le ministre des
travaux publics et des transports le cas d 'une commune qui possndo
un parquet servant aux bites foraines à usage de bal et aux mariages.
Ce parquet étant transporté bénévolement par les a griculteurs de
ladite commune avec tracteur et plateau, 7l lui demande si ces agri-
culteurs doivent, pour effectuer le transport ; posséder un permis do
transport et faire une déclaration à l'administration des contributions
Indirectes.

557 . - 8 avril 1959. - M. Billots* impose à M . le ministre des
armées que, dans de nombreuses unilés, les conseils de discipline
(formés par les officiers du teeps) décident de maintenir sors les

- drapeaux, pour une durée supple.aentaire de quinze à soixante jours,
des appelés ayant encouru des punitions régimentaires . Il lui

- demande si ce . rabiot ne pourr,. .t pas dire purement et simple-
mont supprimé en tenant compte que ces militaires, comme toute

-leur clisse, n'ont pas été libérés à la date normale et ont déjà subi
. une prolongation 'e leur temps de service militaire.

661 . - S avril 1959 . - M. Palmero demande à M . le ministre
des affaires étrangères de lui faire cnnnaitre ses intentions pour la
reconstruction de la vole ferrée'N1re-Cent dont les installations exis-
'tantes représentent un capital de plus de 70 milliards et lui

- signale -que les propositions actuelles de financement faites par les
autorités italiennes doiv e - .t permettre maintenant de tenir la pro-
messe de celle recon- action, faite dès leur réunion à la France,
aux populations de Te.ide, la Brigue et de la vallée de la noya.

664. 8 avril 1959 . - M. Palmiste demanda à M. le ministre
..de l'intérieur de lui faire connniire ses intentions pour la recons-
traction de la voie terrée Nice-Copi, dont les installations exis-
tantes représentent un capital de plus de 70 milliards, et lui signale
quo les propnsitoins actuelles de financement faites par les autnrilés
Italiennes doivent permettre de tenir , la promesse de celte recons-
truction faite dès leur réunion k la France, aux populations do
Tende, la Brigue et de la valide de la Roya.

666. - 8 avril 1959 . - M . %rober demande à M. le ministre des
armées si les sursitaires do la classe 1951, incorporés en 1958 avec
le contingent, peuvent prétendre au bénéfice de la lot n e
du 30 novembre 1950, laquelle stipule, dans son artic'o 5, que les
sursitaires, les omis, les ajournés, les réfannés-tulvront, pour ce
qui concerne le temps do service actif, le sort dg leur classe d'âge.

572 . - 9 avril 1959. - M. Vaschettl demande à M . le ministre
. des eleison étrangères au sujet des Français ropairlés ou expulsés
d'Egypto : 1. quel est le fonctionnement des organismes les ayant
pris en eharge jusqu'à présent ; 2 . s'il est exact

q ue ces orge-
nlsmes sont appelés à •dlsparaltro faute de crédits ' suffisants et
dans l'affirmative quelles sont les mesures prévues pour assurer

Dune vie descente à celle catégorie de Français .

	

-

678 . - 9 avril 1059 . - M . Philippe Vayron demande à M . le
ministre des affaires étrangères quelles proteslallons Il semple élever
contre deux manifestations d 'Ingérence directe et intolérable dans
les affaires françaises de l'ambassadeur 'soviétique à Paris, des

• ambassadeurs do Tchérssluvaqulc, de Bulgarie et de llongrie et du
président glu Gouvernement do l'U . R . S . S. En effet, le mardi
3 mars 1959, l'ambassadeur (FU. R . S. S. et des représentants dIplo-

" mutiques do Tchécoslovaquie, de llongrie, et do Bul garie assistaient
' à mn meeting du parti communiste au cours duquel Ma orateurs
"de ce parti faisaient l'apologie des communistes qui refusent de

partir- comme soldate en Algérie et, le 17 mars 1959, le journal
- L'humanité reproduisait-une allocution du président du Gouverne-

ment do I'U . R . S. S . attaquant directement' la politique intérieure
du Gouvernement français .-

	

-

586.- 10 avril 1959. - M. Caillemer demande à M. le ministre des
affaires étrangères s'i l est exact qu'a été débarquée, de nuit, dans
le port de Conakry, une cargaison de L500 fusils, de canons anti-
chars, de canots de défense aérienne et de trois voitures Llindées,
et, dans l'affirmative, si en raison de la situation géographique
de la Guinde entre !es Filais membres de la Communaut , le Gouver-
nement freinais est informé du la provenance et de la deslinaliun
de cet armement.

587. - 10 avril 1959. - M . Caillemer demande à M . le ministre
da» affaires étrangères s'il a connaissance de la participation pro-
jetée do sociétés pétrolières européennes à une exposition des

r
étroles arabes, qui doit prochainement se tenir au Caire, et dont

10e bénéfices seraient destinés à l'aide au F . L N. à raison da
60 p . 110.

590. - f0 avril 1959 . -- M . Benhacine expose à M . le Premier
ministre : 1° qu ' un certain nombre de propriétaires ruraux, dont
la presque totalité des terres est comprise dans la zone dite inter-
dite, entre la frontière algéro-tunisienne et la ligne Morice, sont
privés des ressources que leur procurerai : une exploitation normale
de leurs terres ; " a qu en outre d'aunes exploitants ont été regrou-
pes dan. des villages spéciaux et, de ce tait, éloignés de leurs
terres qu'ils ne peuvent plus cultiver. Il lui demande comment la
Gouvernement envisage de tes dédonunaeer.

594 . - 10 avril 1959. - M. Fernand Grenier expose à M . Io minier ,
tre des anciens combattants que la situation matérielle des ascen-
dants de guerre devient de plus en plus difficile ; qu'il incombe
A la nation de se substituer L ceux de ses fils qui sont morts pour
le France flans le soutien de leurs pète et mère . Il lui demande:
1° s'il est favorable à un statut' des ascendants de guerre ; 2. dalle
l'affirmative : a) of, en est l'élaboration du statut des ascendants
de guerre ; b) quelles en sont les dispositions essentielles : c) s'il a
l'intention de le soumettre au Parlement, et à quelle date.

M. - Il avril 1959. - M . Sargasse demande à M . le ministre desarmées quels sont les lexies législatifs ou réglementaires actuel-
lement en vigueur qui permettent de promouvoir à litre posthume
des officiers décédés au cours de la guerre 1939-1955 et, stand
l'affirmative : e) Si de telles promotions sont soumises, comme
les promotions s normales .», aux dispositions de l'article°22 de la loi
du 11 avril 1832 sur l'avancement dans l'armée, complétées par
l'article 1 .51 de la lui do finances du 13 juillet 1911 qui imposent,
en particulier, leur publication au Journal officiel ; b) si ces pro-
motions peuvent dire faites .quel quo soit ïe temps écoulé depuis
la mort des officiers qui en sont l'objet nu si, au contraire, il
existe un délai .à l'expiration duquel les demandes des ayants cause,
en vue d'ob!e.uir de telles promotions, ne sont plus reçevabtes.

608. - 13 avril 1959. - M . Paul Béchard expose à M . la ministre
de l'intérieur les faits suivants : des travailleurs rand-atricalns ont
étd arrêtés Il y a ruelques mois et envoyés en résidence dans un
catnp d'Internement, les uns en France, les autres en Algérie : Ces
travailleurs élaient employés aux houillères des Cévennes avant
les mesures administratives prises à leur égard. Ils mit été libérés
sans aucune condamnation . Les houiliéres des Cévennes refusent
de les réembaucher se basant sur les stipulations du statut des
mineurs qui précise qua six jours d'absence non motivée entralncnt
Io licenciement des euvrlere. I l lui demanda quelles sont les mesu-
rus qu'il compte prendre pour que l'Interaernent administratif do
ces musulmans actionnes non coupables, puisque nia condamnés,
cesse do leur être préjudiciable .

	

-

614 . - 11 avril 1359 . - M . Mile; rappelle àM . le ministre de l'édu.
cation national° que, malgré la mudificquon apportée à la circu-
laire no 310 du lieu : commissaire à la jeunesse et aux sports qui a
reporté ou 10 avril la date limite du déprit des demandes d'allure-
'lotis vacances pour l'année 1959, il est à craindre que des familles
prévenues tardivement ou Insuffisamment Infutmées en raison des
vaca rmes scolaires de Pâques, se voient opposer -ie délai de forclu-
sion Il lei demande, tenant compte des difficultés financières

' rencontrées par les faseilles de ressources modestes, et des bienfaits
' quo représentent, pour les m enfaruts, un séjour à la mer, à la campa-
f

campa-

f ile ou à la montagne, s'il compte reporter la date limite au 30 avril
959.

616 . - 11 avril 1959 . - M . Desouohes expose à M . le ministre dea
armées que, dans son département, à deux reprises, des pareils
dort un fils a été tiré en Algérie n'ont pu obtenir le cnpilnl-dGrès
versé par la sécurité sociale, en raison de son iuscripllon ou régime
agricole, alors que mue du régime général en bénéficient . lleinnl
le sacrifice douloureux que te devoir national a provoqué dans ces
familles, il lut demanda s'il ne serait pas équitable que- les droits
soient les mimes pour tous les Français et s'il ne lui serait pas
possible de, trouver un accord avec suit collègue do l'agriculture
pour rue relui-el accorde à ses ressortissants les métres droits qu'à
ceux du régime général.
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626. - li avril 1959 . - M . Outerne demande à M. le ministre des
armées quel est le nombre total des sursis nu 1 . avril 1959 et leur
répartition par rateguries : 1^ sursis de fin d'année scolaire, soutiens
du famille, sursis aux frè :es do militaires sous les drapeaux, sursis
pour motifs économiques (mineurs de fond, etc) ; 2. élèves des
grandes icoles ou est de .utde l'in.strueLion militaire obligatoire,
étudiants suivant les cours de préparation militaire supCrieurc;
5 éludianis en méderine, en pharmacie, eu chirurgie dentaire;
4° sursis pour tours par correspondance, turssis pour élides diverses,
universiiaires, techniques, etc ., sursis pour autres causes.

621 . - Il avril 1959 . - M . Butome expose à M . le ministre des
armas: 1° que la circulaire Slii't2 T. P . àt .t1 ; 8 du 9 février 1959
(D. 0 . : . T. du 23 février) exige des sous-officiers de réserve, autres
que les aspirants pour èt e propost's pour le grade de sous-lieute-
nant Je réserve, deux ans de grade de sou s-afficler, la pssessiun du
brevet de chef de section ou de peloton et vingt-oeuf ans 'l'àge;
2° que .sic dernière condition est en toniradicli'n avec le pr,n-
cipe mamies fois afrirmd de la nécessité de cadres de rd-ervo
jeunes, Ss que s'ajoutant à l'effet de l'ordonnance n s 59. 117 du
7 (aubier 1959, article 29, qui maintient les sous-officiers de réserve
dans la réserve huit ans de plus que les nommes de troupe, II est
à craindre que celte mesure ne décourage les sous-officiers de
réserve de suivre tes cours de perfectionnement et aille int i me
jusqu'à leur faire refuser le grade de sergent pendant leur service
actif et dais la réserve . Il lui demande si ces raisons ne sont
pas de nature à justifier : 1 . l'annulation dis ie travail d'avancement
pour 1959 de ta condition d'un minimum d'âge de, vingt-neuf ans
lieur la proposition des sons-officiers de réserve au grade de n,us-
1leulenant : s la possibilité d'une modification à l'ordonnance
ns 59-117 de façon à ne pas exiler des sous-officiers de rd erve ou
ml moins des sergents, (les obligations militaires pins importantes
que celles à laquelle sent astreints les hommes de troupe Jusqu'au
grade de caporal-chef inclus.

624. -- 1i avril 1959 . - M. Malleville expose à M. le ministre des
-aimez et des affaires économiques te cas sui vant : halls une

.eidlé de capitaux, certaines sommes - par exemple, des rcde-
.anres au areltt d'un gérant - eunt parfois réintégrées dans les

bénéfices imposables quand elles sont axées exce s sives. Ces mémés
sommes sont, corrélativement, cansidérées routine des bénéfices
distribués et fi ent passibles de la taxe prsporiionnelie de distrihulion.
Si, nniamtnent dans le bath de bémié'rcier de la déduclion en
cascade le héndficlaho des redevances prend en charge tues les
~mpéls afférents à celte d)siribulinn, une alternative pool se poser:

bénéficiaire en question a déjà payé la taxe proporlnunel'e
(fi . 1 . C .) sur les redevances . En pareil cas, on ne peut, sans double
empui, lui faire rayer une seconde fuis la taxe proporiisnnelle.
Il Ira demande si l'admioislration de l'enregistrement serait fondée
à Imposer la taxe prnportiomtelie de distribution et 'r provoquer Io
dégréiement de la taxe pruporlionnelle payée précédermneni? Des
Intérêts de retord seraient ainsi exigés sur des sommes qui ont été
payées en leur temps . Le bénéficiaire en question a acquitté le
versement de o p . 1(x1 (B. N. C.) sur le maniant des redevances
brutes. Dans ce cas, la :axe proportionnelle de distribution et le
versement. de 5 p. lest étant deux Impôts directs, payés nu à payer
par la memo personne, peut-on faire une r( .nflcnsation et ne récla-
mer au bû,éfictaire des redevances que la différence entre le taxe
prnportlonnelte de di'ribulion et le versement de 5 p . 100'1 Dans la
négative, quelle en est la raie«?

025. - 11 avril 1939. - M . Seitlinger expose à M . le ministre des
finances et des affaires economiquee qu'en vertu de l'article 19(18
du code général Mn impôts, le Trésor conserve, en cas de faillite
ou de règlement Judiciaire, la faculté de poursuivre directement
le recouvrement de ln- créance privilégiée sur tout l'actif sur lequel
porte son priiliège . II lui demande si ce texte est applicable pour
des travaux exécutés par le contribuable avec l'asslstance de l'admf-
nis :rateur Judiciaire après la date du Jugement de règlement Jndi-
claire pour une créance antérieure à ce Jugement, c'est-à-dire si le
Trdsor peut sai sir, pour une créance antérieure à ce jugement,
lest sommes rote tant à la masse à la suite des Ira veux exécutés
après le Jugement dans la procédure du règlement Judiciaire,

630. - i5 avril 1959. - M. Vinoiguerra expose à M . le ministre de
l'li .formation que I s radlodlffusiun-télévlslon française offre des
émissions de caraetsre• tolitique, tels la tribune des Journalistes par-
lementaires ou er s e ., ; .erlalns édiltrianx, conçues de telle manière
que, notamment en et qui concerne le problème algérien, on n'y
entend jamais exprimer que des opinions tendancieuses . Singulière .
ment, l'éditorial du r avril à 20 heures sur la d'aine nationale, , tant
par la présentation Insidieuse des faits que par l'utilisation de l'éti-
quette . ultra dont on s'est bien gardé de définir ce qu'elle recou-
vre, constitue une véritable provocation en m^me temps qu'une
r'alomnle à l'encontre de tous les Français soucieux da maintenir
l'Algérie eu sein de la République et que la presse d'abandon qua-

précisément,et en bloc, d'+ ultras . II lui demande quelles
mesures 11 compte prendre pour remédier è un tel état de choses et
confier à la radiodlffuslon-téléilsion française une mission d'Infor-
mation objective seule compatible avec le casanière démocratiquede l'P .at français.

635 . - 15 avril 1959. - M. de Broglie demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques si la possibilité de déduire
du bénéfice déclaré, les impôts payés do l'année précédente, est
étudiée dans le cadre des [revaux préparatoires à la réforme fiscale,
et s'il n'estime pas, qu'en tout état de cause, elle ne mériterait pas
de l'Are.

638 . - 15 avril 1959 . - M. de Broglie demande à M . le ministre
des financée et des affaires économiques si, étant donné la sup pres-
sion annoncée de l'office des changes, le régime permettant à un
établissement bancaire de traiter directement des opérations avec
l'étranger va être modifié prochainement ou si, au contraire, les
établissements en cause devraient continuer, pour l'instant, à sein-
citer, si nécessaire, leur Inscription sur la liste des intermédiaires
agiotés auprès de l'office des changes.

640. - 15 avril 1959 . - M . Lucie demande à M . la ministre des
finances et des affaires économiques : 1 s si les pensions alimen-
taires quo perçoivent les parents de leurs enfants sont s oumises
à la taxe proportionnelle de 18 p . 100 ; 2° si les agios bancaires
sont déductibles des revenus des contribuables.

648. - 16 avril 1959 . - M . André Beauguitte expose à M. le
ministre tle l'éducation nationale qu'à la différence de nombreuses
distinctions - telles les ex médailles de l'éducation physique et des
sports, la médaille des instituteurs, les médailles du travai l , etc . -
lei médailles de l'enseignement technique consistent en de . simples
médailles non assorties de rubans, qu'il semblerait souhaitable d'en
rehausser le prestige en en taisant une véritable décoration . Il lut
demande si des mesures sont en visagées à ceL égard.

649.- 17 avril 1959. - M. Ballanger expose à M. le ministre des
affaires étrangères que, selon diverses informations les agents retrai-
tés de la Compagnie fermière des chemins de fer tunisiens, do
nationalité française, ne percevraient plus leur pension à compter du
Pis janvier 1959. II lui demande : 1^ si ces informations sont exactes;
2° dans l'affirmative quelles mesures compte prendre le Gouverne-
ment afin d'apporter à ces retraités la garantie prévue à l'article 11
de la loi n s Sui-782 du i août 195d et nue décrets d'application.

652 . - 17 avril 1959. - M . Lobas demande à M . le ministre des
anciens combattants combien il v avait, au 1• r janvier 1959, de com-
battants 1914-1918 touchant la re -Iralte : 1s Jusqu'à soixante-cinq ans;
2„ au-delà de soixoute-cinq ans.

684 . - 18 avril 1959 . - M . Lagalllarde expose à M. le ministre de
l'information que la radiodiffusion-télévision française a donné les
vendredi et samedi 10 et Il •ivre un reportage sur le voyage, de
Ferhat Abbas en Inde . II lui demande si la publicité ainsi réalisée
autour de ce personnage lui parait compatible avec la politique du
Gouvernement qui consiste à refuser tout dialogue politique avec le
pseudn-gouvernement F. L. N . et si, en tout état do cause, l'impor-
tance e ainsi accordée à un rebelle ne lui parait pas constituer, en
quelque manière, une atteinte à la dignité de l'Elal.

672. - 18 avril 1959. - M . Hoetache expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que lés taux auxquels sont
soumises Ics sociétés à res ponsabilité limitée en cos de dissolution
affectent partienlièrement celles qui ont un caractère familial . Il
lui demande s'il rie serait pas possible de revlser ces dispositions
légales, afin de faciliter la dissolution do ces socldlés lo rsqu'elle
s'cvère nécessaire.

673. - 18 avril 1959. - M. Hostaohe expose à M . le ministre des
travaux publias et des transports la situation des ret raités des che-
mins de, fer qui devaient toucher comme minimum une pension
égale au salalec de début do l'agent placé sur la plus basse échelle
et qui, du fait du décret du 28 mal 1959, n'ont louché provisoire-
ment que 89 p . 100, comme les retraités do la fonction publique.
Ces derniers ayant obtenu que le t:ux de leur retraite soit porté
à 100 p . 100 do co salaire de début, alors que les retraités des che-
mins de fer n'ont eu que 90 p . 100 (décision du fi s octobre 1957), Il
lut demande s'il no pourrait pas être envlsagd, dans rat proche
nvtmir, de parier le minimum do pensicu des retraités do la Société
nationale des t„temins de fer français r 100 p . 100 du salaire de
début de l'agent pincé sur la plus basse échelle, comme II a été
fait pour les fonctionnaires.

677. - 18 avril 1959. - M. Philippe Vayron demande à M . le
ministre des affaires étrangères pour quels mollie, si les rensct-
gnemeuts donnes par la presse sont exacts, la collecllen Molsukala.
estimée à plusieurs milliards, remise à la France au titre d'indem-
nilé do guerre, serait rendue au lapon ; et si celle restitution est
assortie de la promesse faite par le Gouvernement japonais do payer
ses dettes, Mit envers les Français d'Indochlne dépouillés qu'en-
vers les épargnnnls français qui r prrlé à co pays plusieurs
centaines uu milliers de francs or et qui se trouvent jusqu'à ce
Jour pratiquement spoliés .
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De'esa)le .

	

Ghorsi (Sadok) .

	

l'iilet.
Deliaune. Kuntz, Picoles u.

ANNEXES AU PROCES=VERBAL fle!rez.
Denis

	

(Berlrandl .
Latebd.
Lacaze .

Pinvidic.
Plazanel.

Dg u Pente

	

(Ernest) . I.a Combe. Pleven (René).
Dcramchi Mnetapha. Larosle - Larcymondie Portolano.

2° séance du Jeudi 23 niai 1059. Mme Devaud (de) . Poudevigne.
(Marcelle) . LaDont. Poulpiquet (de).

Devemy . ) .elle, Poulie :.
Dcvtze. Lapeyrusse. Profichet.

SCRUTIN (N° 18) lievlq . Laudnn, Morbihan . Puerh-Samson.
Mlle

	

Dlcnescli. Laurent . Quentin..
Sur l'amendement de M . Leenhardt d l'article 8t du projet de règle- Diot . Laurel,

	

Var. Radins.
ment définitif de l'Assemblée- nationale (Acceptation ries Propo- Dillgcnt . Lauriol . itaphael-Leyguos.
allions de resolution en cas d'éaontnnics ou de

	

recettes fiscales Damier. Lavigne . tiault.
équivalentes) . Djebbour Ahmed. Le tlault de la Mort- liaytnond-Clergue.

Dolez . nierc . Renouard.
Nombre de se, .,sges exprimés	 491 Domenech . l.eencq. Men tien.

Majorité absolue	 248
Perey.
Doublet .

Lc Pouaree.
Le

	

hoc

	

(Jean),
Réthoré.
tic y.

Pour l'adoption	 78 Dolmans.
Dreyfous-Dumas.

Leduc !dent).
1.clôvee d'Ormesson .

Rnvnaud

	

(fioul).
Ribtêre (René).

Contre	 415 Drouot-L'tlermute. Legaret . Richards.
Duchesne . Legendre. (tic(rnaud.

L'Assemblée nationale n'a pas adopté. Dullot . l.cgroux . Itipcrt.
Dufour . Le Gnen . Riva in.
Dumas . Lemaire . Rivière

	

(Joseph),,
Durand. Le Montagner. Robichon.

Ont voté pour : Durhet . Le Pen . Ruche-Decrance.
Dtisseaulx . Lepidi . Roc'ore.

Dieras . Mollet

	

(Guy) . Dulerne Le Roy Ladurie. non:beauL
Bellanger

	

(Robert) . Dubuis . Monnerville

	

(Pierre) . Dutheil . I.e Tac . Rnulland.
Barniaudy . Duchaleau. Montalat. Duvillard . Le Tbgulc, Rousseau.
Bayou

	

()Raoul) . Ducos. Montel

	

(Eugène) . Ehm . Llogicr. lousselot.
'Mollard (Paul) . Dumorlier. Montesquiou (de) . Fabre (Ilenri) . Liquard . filon-clan.
Bill8res . Du,, oux. Muller . Fajala . Lombard . Roux.
BlRoux . Ebrard (Guy). Mités. Fautai . Longuet . Ruais.
Bonnet

	

(Georgee), Evrard

	

(Jus!) . Padovant . Fau(quier. Luriani. Saadi

	

Ali.
Bourgeois

	

(Pierre), Faure (Maurice) . Palmero. Wren (Jacques) . l .urie . Sablé.
Boutard . Forest. Mme Patenôtre Ferri (Pierre) . lux . ragotle.
Bracas. Gaillard

	

(Félix) . (Jacqueline) . Feuillant . Marias . Sa)mouui nrahim,
Lance. Gauthier. Pavot. Fi!liol . Maillot. Sailli Bcrrezouig.
Cassagne . Cernez . Pic. Foucliicr. Maibrant . naiute-Marie

	

(.:e).
Catayée . Grenier (Fernand), l'Ierrebnurg (de) . Fourcade (Jacques) . halène

	

(do

	

la) . Salado.
Cermolacce . Kir. Poignant . Fourmond, Mallevitle. Sallena ve.
Césaire. Lacroix. Privai

	

(Charlee) . Foyer. ltaloum Rand . Sailiard du Rivault.
Chandernagor . Lambert. Privet . Eraissinet Marçais . Sammarcelli,
Clament. Larue (Tong) . Regaudie. François-Valentin. Marcellin . Sanglier (Jacques),
Conte (Arthur) . Lobas. Rochet (Waldeck) . Fréville. Marcenct. Sanson.Darcldcotert, Leenhardt (Francis) . Rossi . Fric

	

(Guy) . Marchent. Santoni .

	

-
Darras . Lejeune (Max), Schaffner. Fulchiron . Maridet . Sarazin.
Dejean . Louve. Schmitt (René) . Gabelle

	

P(ierre) . Marie

	

(André) . Schmi! Ilein-
Mme Uelabte . Lnngcqueue . lJiric.h . Gahlam Mnkhlouf. Mariotte . Schuman (Robert).Denvers. Mezurier. Vals

	

(Francis) . Gamet. Mariol . Schumann (Maurice)
Derancy. Médecin. Véry (Emmanuel) . Carnier . Maso . Seiilinger.
Desouches . Mercier.

	

Villon (Pierre) . Gerraud. Meck . S'esmaisons (del.Gavant . Méhaignerie. Sicard.
Om voté contre : Godefroy. Messaoudt (Kaddour) . Sid Cern Chérif.Godonncelrc. Michaud (Louie) . Simonnel.

MM.

	

Botnvillters .

	

Cal hala . Gouled (Hassan) . Mignot . Souchal.
Agha-Mir. Boudé (Raymond) . Cerneau. Gracia (de) . Mirguet. Slzgeti.
Aflliéres

	

(d') . Bonnet Christian), Chamant . Grandmaison (de) . Miriot . Taillinger (Jean)
Atbrand. Bord. Chapelain. Grasset 0:vo81- Missotte . Tardieu.
Auiot . Borocco . Chapuis . Grenier (Jean-alerte), Mentit . Teblb Abdallah,
AISid-Boubakeur. Boscary-MOnsservin. Chareyyro . Grèvorie . blocquiaux. Teissolre.
Anthontoz. Boscher. Cherté . Grussenmeyer, Molinet.
Arnulf. Besson . Charret. GulltaPn. Mondon . Terré.

•rr•igitt

	

(Pascal) . Mile Bouabea Xhelra. Charvet . Guillon . Montagne (Max) . Terrenoire.
Thibault (Edonard).Mme Ayme de la Che- Bouchet. Chauvet. Guillon (Antoine). Montagne (Rémy), Thomas.

vrotière.
Ouali.Azem

Baudet.
Itoulllol .

Chevenne.
Chazelle .

Gulhmuller.
Itabib-De)oncle .

Moore.
Moral. IThomazo.

Boulot. Chettla (Mustha ' a) . Italbout. Moulessehoul Abbés . Thorailler.
Baouya.
Barrot

	

(Noé)) . Boulin . Chibi Abdetbaki . ilalgonLi t (du) . Moulin. Touret.

Battesli . Boulaane

	

(Mohamed) . Chopin . Iianln . Mo neL Tonlain,

Maudis . Ik ordelles . Clerget . Ilassani Noureddlne . Nader. Trdbosc.
Baytot . Bourgeois (Georges), Clermontel. Muret. Ncuwtrth. Trémolo) de Vinera,
Beauguitte

	

(André) . Bourgoin . Collette. Ildmaln . Noiret . Turc «Jean).
Becker. Bourgund . Collomb . Hénault . Nou . Turraques.

Becue . Boume. Colonna (Benn) . !feuillard. Nungesser. Volabrôgue.
Dekri

	

(Mobamed) . Bourriquet. Colonna d'Anirlant, Boguet . Bridon . Valentin (Jean).
Belabed

	

Slimane. Boulalbi Ahmed. Commenay. llostache . Orvoén . Van der Meersch.
Pénard

	

François) . Bréchard. Comte-Offenbach . Ihaddadcn (Mohamed) . Palewski (Jean-Paul) . Vanicr.
Bénard

	

(Jean), Drice . Coste-Flo' t (rani). llluel . Paquet . Vaachettl.
Bendjclida Al . DNcuut . Coudray. ioualalen Ahcène . Paequlni. Vayron (Philippe).
Denhacine Abdel- Broglie

	

(de) . Coulrn . Jacquet (Michel) . Pécastaing. Vendrons,
mad)id . Brunie . Couinants . Muon . Perettt . Vialiet.

Bénouvilie

	

(de) . Brugerollo . Courant' (Pierre), Jalllon, Jura. Perrin

	

(François)', Vidal.
Benseedick Cheikh . Buot (Ite{trl) . ('rouan, Jamot. Perrin (Joseph), Villedieu.
Bérard . Burlot. Cruels . Japlot . Perret. Vlnciguerra.
Béraudier. ' Buron (Gilbert), Dalainzy. Jarrosson . Petit (Eugdne- Vite) (Jean).
Bergasse . Cachai . Dalhos. :arroi . Clandins) „ Vitter (Pierre).
Bernasconl . Cailtemer . ()omette . Jouau)t. Peyrefitte. Voliqquln.
Berrouatlle Djailoul. Calrnéjane. Danlio . Jouhanneau, Peyret. Voisin.
Besson

	

(Robert) . Camino . David (Jean-Paul) . Joyan . Pnytel . Wagner.
Bettencourt. Canal . Davoust . Junot . Perré . Walter (Rond).
Blaggt . Cu :o ut . Debray . Jusklewenskl . PRtm}pltn . Weber.
Bidault (Georges) . Carter. Degraeve. Kaddarl Dlilalt. Phll

	

pe . Woinman.
Bignou. Carville

	

(de) . Delachenej. Kaouah Mourad, Planta. Yrissou.
Blason . Casser. Delaporte. Marcher. Picard. Zogghout j(Mehamed)a
Bun. Calalltaud . Moment«. Eorveguea (de) . f Pigeot. Zlier.
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Se sont abstenus volontairement: SCRUTIN (N° 28)

MM. Bdgouin (Alydrd), Lainé (Jean), Mayer (Félix) . Sur l'amendement de 31 . finie .'rnagor à l'article 82 du projet de
règlement provisoire de l 'Assemblée nationale (fréclaration d'irre-
cevabilité par le Bureau de l'Assemblée nationale des propositions

N'ont pas pris Part au vote : de résolution).

MM.
Abdesselam.

Dcscliizeaux.
Iesliors.

Mainguy.
Mallem AIl . Nombre de suffrages exprimés 	 498

Albert-Sorel

	

(Jean).
Alduy.
A

Dia (Mamadou).
Dicko

	

(llanrrnadouv').
Diori

	

(Ilarnani) .

lfarquaire.
Mlle Marlinache.
Mekki

	

(René).

3fajoritd absolue	 418

Arabi
abi .

c1

	

Goni. hjouini (Mohamed) . Morel . Pour l'adoption	 tsi
Aubame.
Barboucha (Moliamed) .

Dronne.
Duveau .

Merise.
Molle.
Oopa Pouvanaa .

Contre	 :	 305
Bedredine (Mulramed) . Escudier.
Bégud.
Ben elkadl Renalia.
Benballa

	

IWelil.

Félix-Tcblcaya.
Fougues-Duparc.
Frédéric-leupOnt .

Ouedraogo Kango.
Quinson.
Rakolovelo .

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Emmure' (berme
Kissoron) . Frys.

Grasset-More).
Roques.
noyer .

Ont voté pour:
Boni Nazi. Guetter All . Sanglier (André) . MM.Boudi

	

(Vohamed).
Boudjedir Ilachmi . Guissou (Henri) . Senghor. Alliut . Ducbàteau . Monnerville

	

(Pierre).
Bouhadjera

	

Belald. Hersant . Sidl et Mokhtar . A IIlliontoc . Duchesne . Montagne (Rémy).
Briot . Jacquet Marc), Sissoko Fily Babo. Ballanger (Rober». Ducos . . Monta lat.
Caillaud . Keita (Modibo) . Sourbet. Barnieudy . Dufour . Montel

	

(Eugène).
Charpentier . Mme Kliebtani natta Thorez (Maurice). Barrot

	

(Noël) . Ilumortier. Montesquiou (de).
Chalet (Mohamed Lagaillarde. Tomasini . Bayou (Raoul) . Durroux . Niles.

Saki) . rrellu . Béchard (Paul) . Duthell . Orvoèn.
Colinet .

Laradji (Mohamed).
Laure I1 . Tsiranana. Bégouin ( .+ndré) . Ebrard (Guy) . Padovanl.

Condat-Mahaman. Lenormand (Maurice) Var. -Bduard (Jean) . Evrard

	

(Just) . Pelmero.
Conombo . Ltsette . Vignau. Bendjelida

	

(Ail) . Faulquier . Paquet.
Dassault (Marcel) . Lopez. Villeneuve (de) . Diffères. Faure (Maurice) . Mme Patenôtre
Delbecque,

	

13taga . (Ila+bert) . Widenloeher, Billoux.
Blin.
Bolsdd

	

(Raymond).
Bonnet (Georges) .

Féron (Jacques).
Ferri (Pierre).
Forest.
Foucbier.

(Jacqueline).
Pavot.
iMcaslcing.
demie (François),

Ont délégué leur droit de vol. : Bouille] . Fourmond. Petit (Euçi•ne-
Bourdellàs.
Bourgeois

	

(Pierre).
Boume.

Fréville.
Fuite litron.
Gabelle (Pierre) .

Claudlus).
Philippe.
Plot s..

(Application de

	

l'ordonnance n° 58-1C1)d du 7 novembre 1958.)

MM . Arabi El Gon' à M . Malbrant. M° . Kliebtani MM . Saadi Ali . Boutant Gaillard

	

(Fétit) . Pic.
Autaule à M . PIlimlin . Mit . &amuit' à M. Khorsi (Sadok) . Brdchard. Gauthler . Pierrebourg (de).
Bénouvllle Ide) à M . Mtssoffe. Laine (Jean) à M. Bégouiu . Brocas . Cernez. Plllet.
Berroualne à M . Baouya . LJquard à M. Brlcout . Broglie (de) . Godonnèche. Pinoteau.
Boulsane à M . Belabed SII- Lopez à E. Fougues-Duparc . Brugerolle. i .rassei-Me .el . Pleven (lond).

mane. sialoum à M . Monnet. Lance . Grenier (Fernand) . neigeant.
Bourgund b M . Calméjane. M°° Martinache a M. Delbecque. Cassagne. Gréverie . Poudevigne.
Boulalbi à M . IFaddaiea. MM . Mekki à M. Neuwirth . Cassez. Guillain. Privai

	

(Clurrles) .•.
Briot à M. SehmItttein.
Caillaud à M. Voilquin.

Mlchaud (Louis) à M. Coudray.
Mocquiaux à M. Pezé.

Calayée.
Cermolaces. Guitton (Antoine) . Prive t.

Rault.
Chapalain à M. Le. Teule. Muller à M . Privai . Cerneau . )tanin. Raymond-Clergue.(.bibi à M. Porlolano . Ouedraogo à M . Lemaire. Césaire . I leulllard . Dsgaudle.
narras à M. Evrard.
Dcsoucbes à M. Gautldar.

Palewskl à M . Mirguet.
Plazanet à M . van der Meersch .

Chandernagor.
Chapuis.

lhuel.
Jaillon, Jura. Renouord.

Reynaud (Pnul).
M'O

	

Dienescil ii M. Pauli . Poudevigno

	

à

	

M .

	

Grasset- Chareyre . Junot . Rieunaud.
MM. D ;ebbour (Ahmed) à M. Vin- Motel. Charvet . Jusklewenskl . Riper!.

ciguerra . Radius à 31 . Bord. Charvet. Kir. Rivière (Joseph).
Djouln) à M . Tebih . Rétboré à M . Roua. Chopin . kuntz . Ruelle( (Waldrçk).
Drouot L'Hermine à M . Fabre. Redore à M . Japlot . Ctamens. Lacaze . 2tambeauf.
Duvlllard à \I . Murmel. noyer à M . Voisin . Collomb. Lacroix . Rossi.
Ehm à M . Gnissenmever. Salado à M. Keddarl . Colonna d'Anirlanl. Lacoste - Lareymondie Saadi (Ali).
Frerllle à M. Fourmond . Sanglier (André) à M . Godon- Conte (Arthur) . Ide) . Sablé.
Futchiron à M . Legaral . rénce. Ceste-Fioul (Paul) . Lainé (Jean) . Sanglier (André).
de Gracia à M . Bignon .

	

. Sud Gara (Cbdrlf) à M. Azeri) Coulon . Lalle.
Grenier (Jean-Marie) à M . Smr Onall . Courant (Pierre) . Lambert . Schmitt (René).rhnl . Ta)tlinger à M . Fatals. Darchlcourt. Larue (Tony) . Schuman (Robert).
Guitton (Antoine) à M. Fran Turc à M. de Sesmalcons . Damas. Lebas. Sei l l i nger.rots-Valentin . Var tl M . Francis Vals . David (Jeun-Paul) . Leonhardt

	

;Francis) . Simonnet.
lhnct à 31 . Orvoen .

	

Vlgnau à N . Marquaire . Davaust.
Dejean.
Mme neiabfe.
Delachenal .

Legaret.
Le Guen.
Lejeune (Max).
Le Pen .

Szlgetl.
Terré.
Thibault (Édouard).
Thomas.

M'ont pas pris part au vote . Delemnntex,
Delesnlle .

Louve.
Lombard .

Thorez (Maurice)'.
Tréboee

M . largues

	

Chaban-Delmas .

	

président

	

de l 'Assemblée

	

nationale, Delrez. Longequeue . Trdmolet de V)Rers:
et M. Saki Boualoni, qui prdoidalt la séance . Denvers.

Drraney.
Deachlzeaux.
th.souches.
Devemy.
Devèze .

Longuet.
Lux.
Harle (André).
Mariotte.
Mayer (I'élix).
Mazurler.

Turciques.
Ulrlch.
Volenlin 'Man).
Vals (Fran. :ts).
Varron (Philippe'
Véry (Emmanuel).

Les nombres annoncés en séaace avalent dl!) da : Mlle Dlenesch.
nieras.
Dorey .

Merk.
Mddceln.
Mercier.

Villeneuve (de).
Villon (Pierre).
Votlquin.Nombre de suffrages exprimés	 523 Doublet . MIgnot. Weber.

Majorité absolue	 2222 Dubuis. \London . Yrtssou .

MM.
Aulea-Mir.
Ailliéres (d ').
Albrond.

Pour )'edoplton	 31

Contre	 à32

Mals, apràs vdritlcatinn, reg nombres ont éld rectifiés conforme
Ment à la liste de scrutin rd-dessus .

Ont voté Centré:

AI Sld Baubekeur.
Arabi et Gonh
Arnulf.
Arright (Pascal) .

Mme Aymo de la Cha-
vrellère.

Azem (Guai».
Baouya.
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BaUcsli .

	

Duvlllard.
Baudts .

	

Ehm-
BayloL

	

Fabre (Renrl).
Beaugwlle (André) .

	

Fatale.
Becker .

	

Fenton.
Becue,

	

Feuillard.
Bd'ué,

	

Fllllol.
Bekri (Mohamed) .

	

Fourcade (Jacques).
Beiabed Sil :nane) .

	

Foyer.
Bénard (François) .

	

François-Valentin.
Bénouvilie (del .

	

Frédéric-Dupont.
Bensscdlek Cheikh .

	

Fric (Guy).
Bérard .

	

Frys
lidraudier.

	

Gahlam Makhloul.
Itergasse .

	

Gamet.
liernascord .

	

Garnier.
Bernoulli() (Dlelloul) . Garraud.
Besson (Robert) .

	

Gavini.
Beltencourt .

	

Godefroy.
itiaggi .

	

Gracia (de)-
l ;idnu!t (Georges) .

	

Grandmaison (de).
lilrnon .

	

Grasset (Yvonl.
Biseau

	

Grenier (Jean-Marie).
C iinvilliers .

	

Grussenmeyer.
Bonnet (Christian) .

	

Guetta) Ali.
Bort .

	

Guillon.
Boscary-Monsservin,

	

Guthmutier.
Roselier.

	

liabib-Deloncle.
Besson .

	

iialbout.
Bouchet .

	

lioigoudt (du).
Doudct•

	

liassent (Noureddine).
Bondi (Mohamed) .

	

'laure.
Bonitadjera (Eelald) .

	

Hénault.
Goulet.

	

IIoguet.
Coulin .

	

ilostache.
Bourgeois (Georg es ) .

	

Ihaddadcn (Dtohnmed).
Bourgoon

	

ioualalen (Ahcéno).
nourgund .

	

Jacquet (Michel).
Bourriquet . Jacson.
nimlalbi (Ahmcd) .

	

Jamot.
Brice .

	

Japlot.
Ilricoul .

	

Jarrosson.
'truelle .

	

Jarret
IWot

	

Jounult.
Rnriot .

	

Jouhanneau.
Touen (Gilbert) .

	

Joyen.
Cachet .

	

Kaddnri (Djlllali).
Calllemer .

	

Kaouah (Mourad).
Calmdjnne .

	

Karcher.
Canai .

	

Kerveguen (de).
Camus. .

	

Khorsi (Sadok).
Carter.

	

Labbd.Cnrv ;llc (de) .

	

La Combe.
nlah(aud .

	

Lationt.
Celltais .

	

Lnpeyrusse.Ch:mant•

	

Leradll (Mohamed).Chapelain.

	

Laudrin, Morbihan.Chanel .

	

Laurelli.Charret'

	

'saurin . Var.Chavanne,

	

Laurlol.Chozelle .

	

La :'igne.( .helha (Mustapha) .

	

Le igBelinne de laChtbi (Abdelbakt) .

	

Marinière.Cierge) .

	

Lecocq.
Collette.
Cle 1etie . ),

	

Le Douane.
Colonna (Henri) .

	

Mo Duc (Jean).
Leduc (René).

Commenay .

	

Lefèvre d'Ormesson.
Comte-Ollenba'.h,

	

Legendre.
Coudray.
Coumaros .

	

Legroux.(roula,

	

Lemaire.
Le Montagner.Cruels .

	

Lepldi,
Dnlninzy,

	

Le Tac.
Dalbos .

	

Le Theule.Dometie .

	

Ltogler.llanllo.

	

Ligttard.
Debrny,

	

Luclant.Deeyyraeve.

	

Lutte.
ltol:iporle•

	

Mahiee,Delbecque .

	

Maillot.
Dellaune.

	

Dfalngity.Denis (Bertrand) .

	

Malhrant.Dents (Ernest) .

	

Mal hra t. la).Deramchl (Mustapha) . Matlevlile.Mme Devaud

	

Meloum ((folié).liit) .

	

le) .

	

MerçalS.Oie) .

	

Marcellin.nDle

	

Marcenet.ebbou
Dj

p
ebbour (Ahmad) .

	

Marohet[L
notez .

	

Maridet.
Domenech,

	

Marquaire.
Dreytous-DUCas.

	

Mile Mertinache.
Drouot-L'hermine .

	

Mariol.
Dunot.

- Dumas.
Durbet.
Dusseaulr.
Ruterne.

Vite! (Jean),
Viner (Pierre).
Voisin.

Mnzo .

	

Wagner.
Mdhaignerle.

	

Walter (Rend).
Messaoudi (Kaddour) . Weinman.
Mlohaud (Louis) .

	

Zeghouf (Mohamed).
Menuet

	

Zlller.

Mlrint.
Missotte.
Moatti.
Dtocquiaux.
Dlnllnet.
Monlogne (Max).
Moore.
Morus,
Moulessehoul (Abbés).
Moulin.
Mnynct.
Made..
Neuwirth.
Monet.
Non.
Nungesser.
Orrlon.
Palewskl (Jean-Paul).
Pasqulni.
Pere lti.
Perrin (Joseph).
Perrot.
Peyrehlte.
Peyret.
Peytel.
Pelé.
PR!ml i n.
Picard.
Plgcoi.
Pluvidle.
Plazanet.
Porlolano.
Poulpiquet (de).
Pontier.
'tronchet.
Puech-Samson.
Quenller.
Radhts.
nopha51-T.tygues.
licou coi.
Rdthoré.
Rey.
Rlbiére (Rend) ..
Richards.
Riva in.
Robichon.
Itoclone.
normand.
Rousseau.
Itousselol,
Roumain
Roue.
Ruais.
Sagge tic,
Sahnounl (Rrahlm),
Saldl (Derrezoug).
Sainlc-Marie (de).
Salado.
Sallenave.
Sammarcelll.
Sanglier (Jacques).
Sanson.
Snntonl,
Sarazln.
Sehmiltleln.
Schumann (Maurice).
Sesmnisons (do).
Ricord.
Ski Cara Chdrlt.
Souchet.
Tailtinger (Jean).
Tard(eu.
Tebib (Abdallah).
Teisseir,.
Tarrenoire.
Themazo.
Thora Iller.
Touret.
Toutotn.
Turc (Jean).
\atabrégue.
Van der àtcerscn.
Van!er,
Vnsa.hett!.
VendruUX.
Viallet.
Ç Ida i.
Vlgpnau.
Viliedteu,
Vtnclguerra,

MM.
Abdesseiam.
Albert Sorel (Jean).
Aldtiy.
Apithy.
Mitaine.
Darboucha (Mohamed).
Dedredine (Mohamed).
J ;enelkadi (Benail .y.
Itenhalla (Khelll),

	

.
Batoum (Barems

Kissorou).
Boni (Nazi).
Rorocco.
lloudjedir (Ilachm)).
Doulsane ( .Mohamed).
Brion
Cailla ad.
Caanins.
Charpentier.
Cheikh (Mohamed

Said).
Colioe).
Gondei-Mahaman .

Conombo.
Dassault (Marcel).
Deshors.
Ula (Mamadou).
l-cku (Itammadoun).
Diori (Ilamani).
D)ouinl (Mohamm.ed).
Dronne.
!niveau.
Escudler.
Félix-Tchicaya.
Fouques-Duparc.
Gulssou (Henri).
lldmaht.
Hersait.
Jacquet (Marc).
Keita (Modibol.
lime Khcbtanl

(Reblha).
Lagaillarde.
Lenormand (Maurice).
Le Roy Ladurie.
Lisette.
topez.

Magn (Hubert).
Ma citt (Ali),
.leltkl (René).
Mollet (Guy).
Mare!.
Morisse.
Melle.
Muller.
Oopa Pouvanaa.
Ouedrango (Kango).
Q uln sou.
Itakotovelo.
Roche-Uct:ance.
(toques.
Roter.
Senghor.
Sidl et Mokhlnr.
Sissoko Fily Dabo.
Souri el.
Tomaslni.
freliu.
Tsiranana,

\vldentocher.

Ont délégué leur droit do vote:
(Application de l'ordonnance n' 58-1iGG du 7 novembre 1058 .)

MM . Aral); El Goal à M . Matbranl.
Autume à M . Pllimlin.
iténouville ide) à M . afissatte.
Renouante à M . Daouya.
Bouiscnc à M. Delabed Sii-

mane.
Bourgund ii M . Calméjanc.
Routalbi à M . hi-addadon.
Malot à M . Schmlllieln,
Colllaud •r M . Voilruin.
Chapaialn à M. Le Taule.
Chibl à M. l'orloiana.
Duras à M . Evrar1.
Desoucbes à M . Gaulhier,

M u . Dienesch à M . Rault.
51M . D;ebbour (Ahmcd) à M . V:n-

cIguerra.
Ujouini à M. Teblb.
brouet L'Ilermine b M . Fibre.
fluvillard à DI . Dtarcenet.
Ehm à m. 'rnss Bimeycr.
Frdville à M. Fourmond.
Puichlron à M . Legarct.
de Gracia à M . 'ligner).
Grenier (Jean-Marte) à M . Snu-

ehal.
Guitton (Antolne) à M . Fran-

çols-Valentin.
lhuel à M. Orvoen .

M m' Kheblani à M. Saadi Aii.
MM . Kaouah à M . Khorsi (Sadokl.

Lainé (Jean) à M . Bégouin.
Liguant à M . Bricout.
Lopez à M . Fougues-Duparc.
Meloum à M. Monnet.

DBt' Dtarlinache a M . Dclbecque.
MM . Diekki à M . Neundrth.

Dlicltaud (Louis) à M . Coudray.
Mocqulaux à M. Perd.
Muller à M . Privai.
Ouedraogo à M . Lemaire.
Paiewskl à M. Mlrguet.

l'la .anet à M . van der Dteerach:
Poudevigne à 51 . Grassets

More].
Radius à M. Bord.
Rdtbord à M . Roux.
Roclore à M. Japlot.
noyer à ii . VolSln.
Salado à M . Kaddari,
San glier (André) à M . Godons

SldCern (Chérit) à M. Aran
Ouali.

Talltinger à M. Falala.
Turc à M. de Sesmalsons.
Var à M . Francis Vais.
Vignon à M . Dtarquaire.

N'ont pas prie part au vote :

)f, 'ardues Chaban-Delmas, prbadent do l'Asaembide nationale,
et M . Salé Doualam, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en adance avaient end do:

Nombre de aufirnges exprimés	 5M
Majorité absolue	 255

Pour l 'adoption	 207
Contre	 521

Mals, après vérltlç al'on, cos nombres ont dld rectifiés conformé•
ment à la liste do scrutin cl-dessous.

8e sent abstenue volontairement:

MM.

	

' Dlxmler,

	

Gouled (Hassan).

	

Denhaclne

	

Douzans.

	

Laurent.

	

madjld) .

	

Durant) .

	

Salliard du Rivault.
Dll:e il uabsa (Khelra) . Fraissinet.
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SCRUTIM (M° 21) Ont vote oontre:
Sur l'amendement de M. i'alabrégue d l'article 87 du

	

projet de
règlement définitif de l'Assemblée nationale (Après « renvoyée d
une autre commission permanente n

	

insérer : n ou pour l'examen
duquel une commission spéciale e dté constituée n),

MAL
Agha-Mir.

Douzans,
! t

	

y f o u s-D u c a s.
lliaotte.I0loa tt i.

Albrand,
Al Sid &fubakenr.
Arabi et Gent .

Dronne.
Drouot-L'Ilcrmtne.
Du llo t .

Mocquiaux.
Molinet.
Moore-Nombre de suffrages exprimés 	 455

Dlajoritd absolue	 228 Arnulf. Dumas . Muras.
Arrighl (Pascal).
Arma

	

(Ouali) .
Ihlrand.
Durbnt .

Moulessehoul (Abbas).,
Moulin.Pour l'adoption	 237

Contre	 218 Barrot (Nant) . Duviilard . Neuwirth.
liai testi.
(taudis .

Siun.
Fabre

	

(Henri) .
Hull.
Nungesser.L'Assemblée nationale a adopté .

Mlle Marlinache.
Mayer (Félix) .

Bay lot.
Beaugilte (André).
ltccker.
Becue.
Bekr'

	

(Mohamed).
Helabcd

	

(Sl)rnane) .

Fala'a.
Fanion.
Filltnl.
Feyer.
Frédéric-Dupont.
Fric

	

(Guy) .

Orriun.
Palewski

	

(Jean .Paul).
Falmeru.
Pereiti.
Perrin (Joseph).
Perret.AIllières, (d') .

Ont voté pour:

Diamler.
Pelez.

Albert-Sorel .(Jean) . Domenech . Mazurier. Iténard

	

(François) . Caillant ~Iakhlouf . Petit (Eugène-
Allio(. Dorey . Meck, Rénouville (de) . Garnier. Claudius).
Anthonioz. Dubuts. Méliatgnerlo. Itensscdick

	

Cheikh. Carrelai . Peylel.
Mime Aymo de la Che- DuchAleau . Mercier. Bérard . Grenier

	

(Jean-Marie) . Pezd.
vreliere . Duchesne . Aie_saoudl (Kaddour) . Béraudtcr. Grisssensney-er. Picard.

Rarntaudy. Ducos. Michaud (Louis) . Hernasconl, Guillon . Pierrebourg (de).

Bayou (Raoul) . Dufour. Mignot . lterrosiutno (Djetloul) ., Gulhnsuller.
Ilabib-Doloncle.

Pigent.
Pleven (Rend).

lsdchard

	

(Paul) . Dumorder . Moncton. Besson

	

(Robert) . lfassani .(Noureddine):,Poutier.
Bégouln

	

(André) . Durroux . Monnerville

	

(Pierre) . ltiaZgi . Muret
Hersant .

,1 racle.
i 'ech-Samson.Bégué. Dutheil. Montagne(Rémy) . Itili

	

ras.
Hénard

	

(Jean) ..
Bergasse,

Ebrard (Guy).
Evrard (Jus().
Fautquter.

Montalat,
Montel (Eugène) .

Bisson.
Bonnet

	

(Georges) . feuillard.
lloguet .

Quentier.
Radius.

Reltencourt.
Bii(uon-
hoinvilllers .

Faure (Maurice).
Félon

	

(Jacques) .

Montesquiou Ide).
Motte.
Moyne : .

Bord.
Bondi

	

(Atohamed).
Bouhadjera

	

(Belard) .
Ilostache.
lhaddaden (Mohamed) :

Raphael-Leygues.
Renaut.

Boiser

	

(Raymond).
Donnet

	

(Ghristian).
Itoscary-)tonsservin
Besson.
'lande t.
Ilouitiol-
Itoulet.

Ferri (Pierre).
Feuillard.
Forest.
Fouchier,
Fourcade (Jacques).
Fourmond.
Fraissinel.

Muller.
Nader.
Noiret.
Padotant.
Paquet.
Pavot.
1 écas!aing.

Boulin.
Boussellês.
Itourgoln.
itourgmtd.
Bourriquet.
Poulalbi

	

(Ahmed) .

loua!alen (Ahane).
Jamot.
Jarret.
Joutsanncau ..
Joyon.
Jusklewenskl.
Knout' (Mourad).

Rélhoré.
Rey.
Ribiére (René).
Richards.
Rivain.
Roblchon.
Rossi.

bourgeois

	

(Pierre) .
François-Valentin.
P'réville . Perrin (François).

Peyre t .
Brice.
Dricout.

Labbé.
La Combe.

Roulland.
Rousseau.(tourne Fulebiron . PDimllu. Brasas. Lafont. Roustan.Bréchard . Gabelle

	

(Pierre) . Philippe . (truelle . l.apeyrusse Roux.Broglie

	

(de).
Brugerolie . Gaillard

	

(Félix) . Planta. Buot

	

(lient) . Laradt (Mohamed) . Ruais.
Burlot.

Gaulhier.
Gav(ni. Pic.

Plltet.
Cachai.

	

'
Calmdjane .

Laudrin, Morbihan.
Laurent.

Sagette.
Sahnounl

	

(Eratllm).Buron

	

(Gilbert) . Cernez. Pinoteau . Canal . Lauriol . Salienave.Caillemer.
Can.ino.

Godetroy.
Godonneche . Pinvldic . Carous . Iavigne . Sammarcelli.

Cassagne.
Ca[ail faud.
Catayée.
Cerneau .

Guuled (Hassan).
Gracia (de).
Grandmnison (de).
Grasset-Morcl.

Poignant.
Portotano,
Poudevigne.
Poulpiquet

	

(de) .

Carter.
Carville

	

(de).
Cattsala.
Citapalain .

Leba.;.
Le Duc,

	

(Jean).
Leduc (pend).
Legroux.

Sanglier (Jacques).
Sanson.
Santoni.
Sarazin.

Chamant . Grèverie . Privai (Charles) . ( :hop lis.
Clsarret . Le Mnnlagner. 5chmSttloin.

Chandernagor. Guetta AU . Prive t . Lepidi . Schuman

	

(Robert).
Charcyre . Guillain . Rauui. Chauve(. Le Tac- Sid

	

Cara

	

Chérit.
Chari . Guitton (Antoine) . Raymond-Clergue . Chavanne,

Chelha (Mustapha) . Le T.hmile, Souchal.
SzitetlClin rve t.

Chazelle.
I4sibont.
Ilalgouët (du) .

Rcgaudie.
Renouard, Ctcrget . I.1

	

uand.q
Lardant .

Talllinaer

	

(Jean).
Chtbt

	

(Abdelbakl) . Bouin . Reynaud (Paul) . Ctermontel .
Mai :lot . Tebih

	

(Abdallah).
rhoptn. Ilémain . us). Collette . Telsselre,
Clamsas. Ilénault. Ripert . Colonna (Rend) . Mainguy.

Molbraut• Terrenotre.
Collomb . Usuel

.
Rivière

	

(Joseph) . Comte-Oltenbach.
N'alerte

	

la).(do Touret.
Colonna d'Anlrlanl. Jacquet

	

(Michel) . Roche-Defrance . Cournaros, Motteville . Toulain,
Commenay. Jolllon, Jura. Roer.beaut. Donne.

Malouin Valentin (Jean).
Conte

	

(Arthur) . Jarrosson . Housselot,

	

- David

	

(Jean-Paul) . (Ilalld). Vnnier.
Ceste-Flore(

	

(Paul) . Junot . Saadi

	

(Ali) . De°raeve. Marçnis . Vinllet,
Coudray . Karcher . Sablé . Deresalle . Marcellin. Vidal.
Couton . Kervc uen (de) . Sainte-Marie

	

(de) . Dellaune . Mareenet . Villeneuve (de),
Courant

	

(Pierre) . Khorst (Sadok) . $alliard du Rlvault. Dents- (Bertrand) . Marldel . Vinrlguerra.
Crouan . Klr, Serein. (André) . Dents

	

(Ernest) . Marie (André) . Vite)

	

(Jean).
Cruels. Kunlz . Schmitt

	

(René' . Deramchi (Mustapha) Mnzo, Vollqutn.
Dalainzy . Lecaze. Schumann

	

(Maurice) . Met . . Mddecln . Voisin.
Ramette. Lncrolx . Seillinger . DJehbnur (Ahmed). Mirguet . Wetnman.
Darchicourt . Lalnd (Jean) . Sesmafsons (de) . Doublet .

	

Midou . Zeghout (Mohamed).
Dumas.
Davoa .st.
Debray.
Mme Delable .

Lambert.
Larue

	

(Tong).
Laurent
Le Doult de la

Simonnei.
Sourbet.
Ta rd te u.
Terrd. 8e sont abstenue volontairement:

Dclachenal.
Delaporte.
llelbecque .

Morinlère.
Lecocq.
Le Douarec .

Thibault

	

(Édouard) .

	

.
Thomas.
Trébosc . MM. Dusseaulx,

	

Nltèo.
beirez, Leenhardt (Francis) . Trémolet do niera . Ilallanger (Robert), Ilutcrno. Peyrefitte.
Denvers.

	

-
Lefèvre d'Ormesson . Turc

	

(Jean) . Bsaua'e . Frys . Rochet

	

(Waldeck).
Derain ;. Legaret. Turroques. Bendjelida

	

(AU) . Gomel . Roclore.
Desctitzeailx. Legendre . lilrlcli, Benlsaclne -(Aibdcl- Grenier (Fernand) . Satdi

	

(Berrezoug).Deshors . Le Guen . Valabrégue, madjIé( . :aptot Salado.
Desouches. Lejeune (Max) . Vals (Francis) . Bidault

	

(Georges) . Joueult. Slcard.Aime Devaud Lemaire . Vayron (Philippe), Dl llonx. Keddcri

	

(DJtItalI), Thomazo.(Marcelle) . Le Pen . . Vondroux . Boscher. f.nirin, Var. Thoralller.Devemy. Lombard . Véry (Emmanuel) . M te Bouabsa (Khelra) . Llogler. Vaschettl.neveu.
Devlq .

Longequcue .'
Lux .

Vlonsu,
Vliledleu .

Bouchet.
Cnnce. Lot)ve . Vitton

	

(Pierre).
Mlle

	

Dlenesah . Maillas . Viner (Pierre) . Cermolacce . Lutte. Wagner.
Lieras. Mariotte . Weber . Césaire . Jtarchettl . Walter (Rend).
D ►Ugenl. Marqua(re . Neisaon . Dalbos . Montagne (pian) . Ziller.
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MM.
Abdesselam.
Alduy.
Apilhy.
Au Lame.
Barboucha (ATohamcd).
Cedredine (àioltamed)
BenelkaJi (Ilenelia).
Benhalla (hl elil).
Jilin.
Docoum (Baréma

Kissorou).
Dont (Nazi).
Ponce .).
Boudjedi : (Ilachml).
Boulsane (Mohama(l).
Duurgeois (Georges).
Bou lard.
Itriot.
Caillaud.
Cassez.
Charpentier.
Cheikh (Mohamed

Safd).
Colinet.
Condal-Mahaman.
Conumbo .

Dassault (Marcel).
Dojean.
Ilelemontex,
Dia (Alamadou).
Dicko (Ilammadonn).
Diori (Hamani).
Djolin) (\lohammed).
Duvcnu.
Eueudter.
Félix-Tcbicaya.
Fougues-Duparc.
Grasset (Yvon).
Cuisson (llnnri).
Jacquet (àlarç),
Jacsan.
Keita (yfodibo).
Mme Khebtani

(Rebiha).
Lacoste - Lareymondie

(del.
Lagaillarde.
Lalle.
Lenormand (Maurice).
Le Bey Ladurie.
Llselte.
Longuet.
Lopez.
Maga (Hubert) .

Mgllem (Ail).
Manet.
Mekki (René).
Mollet (Guy).
diorel.
Morisse.
Opta Pouvanaa.
Orvoén.
Ouedraogo (Kango).
Pasquini.
Mme Patenôtre

(Jacqueline).
Plumet.
Quinaon.
Iiakotoveto.
Iniques.
noyer.
Schalfner.
Senghor.
Sidicl Mol:Mar.

issoko Fily Cabre
Thorez (Alauriee).
Tomasinl.
Trellu.
Tsiranana.
Van der Meersch.
Var.
\Videnlocher.

N'ont pas pris part au vote :
MM . Fulchiron à M . Legaret.

de Gracia à M . Big .un.
Grenier (Jean-Marie) à M . Sera

chai.
Guitton (Antoine) à M . Fran-

çois-Valentin.
Muet à \I . Orvorn.

Mm, Sheblaui à y1 . Saadi Ail.
MM . Kaouah à M . Choral (Sadok).

Lainé (Jean) à M. Bégouin.
l .iquard à M . Itricout.
Lonez à M . Fonques-Duparc.
Malouin à M . Molinet.

M u . Martinache à M . Delbecque.
MM . Mekki à M. Neuwirih.

Michaud (Louis) à M . Coudray.
Morquiaux à m . p ué.
Muller à M . Privai .

31M . Ouedraogo à AI . Lemaire.
Palewski à M . Mirguet.

Plazanet à Al . van der Meersch
Poudevigno à M. Grasset--

Mord.
Radius à M . Bord.
(léthoré à AI . Roux.
ltoclore à M . Japiot.
(loyer à M. Voisin.
Salado à M . Kaddari.
Sanglier (André) à M . Codon-

nèche.
Sid Cara (Chérif) à M. Azcm

Ouali.
Talilinger à M . Falala.
Turc à M . do Sesmaisons.
Var à M . Francis Vals.
Vignau à M . Marquaire.

N'ont pas pris part au vote t

'DT . Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale,

et M. laid C.oualum, qui présidait la séance.

Ont délégué leur droit de vote:
( .Application do l'ordonnance ne G8-MG du 7 novembre 1955 .)

Les nombres annoncés en séance avalent été de;

MM . Arabi E1 Gent à M . Malbrant.
Aubaine à M . Plllmlin.
Dénouvlllc Ide ; à M . 5lissollc.
Germaine à M . Daouya.
Boulsano à M. Delabed S11-

mane.
Bourgum a M. Calméjano.
Boulalbl à M. Ibaddaden.
Peint à M . Schmittlcln.
Calllaud à M . Voilquln.
ChapalaIn à M. Le Teule .

MM. Clu bl à M. Portolano.
Carras à 51 . Evrard.
Dcsouches à M . Gnuthler.

Mue Dlenesch à M . Rault.
MM. Djebbour (Ahmed) à M . Vln-

ciguerra.
Djoulnl à M. Tebib.
Drouot L'Hermine à M . Fabre.
Duvlllard à M. Marcoael.
Ehm à M. Grussanmeyer.
Freville à M . Fourmond.

Nombre de sulTrages exprimés	 477

Majorité absolue	 299

Pour l'adoption	 253

Contre	 221

Mals, après vérification, ces nombres ont été rectifias conformé-
ment à la liste do scrutin ci-dessus.

Ce numéro comporte le compte rendu des deux séances
du Jeudi 29 mai 1959.

in séance : page 891 . - 2e séance : page, 655.

Pula. -- Imprimerie des Journaux officiels, ai, quai Voltaire .
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